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96.091

Message
relatif à une nouvelle constitution fédérale

du 20 novembre 1996

Messieurs les Présidents,
Mesdames et Messieurs,

Conformément à l'arrêté fédéral du 3 juin 1987 sur la révision totale de la constitution
fédérale, nous vous soumettons, par le présent message, le projet de nouvelle constitution
fédérale en vous proposant de l'approuver.

Le message a pour objet un projet de nouvelle constitution fédérale au sens de l'article 3
de l'arrêté fédéral du 3 juin 1987, ainsi qu'un projet de réforme des droits populaires et un
projet de réforme de la justice.

Par la même occasion, nous vous proposons de classer les interventions parlementaires
suivantes:
1991 P 90.440 Révision totale de la constitution de 1874

(N 19.9.91, Groupe socialiste)
1991 P 90.450 Révision totale de la constitution (N 19.9.91, Groupe écologiste)
1991 P 90.503 Révision totale de la constitution. Création d'une assemblée

constituante (N 19.9.91, Nabholz)
1993 P 92.3037 Extension du droit d'examen du Tribunal fédéral

(N 19.3.93, Nabholz) "
1994 M 93.3218 Révision totale de la constitution fédérale (E 16.12.93, MeierJosi;

N 16.12.94)
1995 -M 93.3533 Validité des initiatives populaires (E16.6.94, Commission des

institutions politiques CE 91.410; N 21.3.95)
1995 P 93.3558 Constitution fédérale. Article sur la presse (N l .2.95, Zbinden)

Nous vous prions d'agréer, Messieurs les Présidents, Mesdames et Messieurs, l'assurance
de notre haute considération.

20 novembre 1996 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Delamuraz
Le chancelier de la Confédération, Couchepin



Condensé

En 1998, la Suisse fêtera la 150e année d'existence de l'Etat fédéral. D'ici là, les travaux
préparatoires à la réforme de la constitution devront être menés à terme. Ceux-ci ont à
vrai dire débuté au milieu des années soixante et le Parlement les a suivis de près en
1987; ce n'est toutefois qu'après le rejet de l'adhésion à l'Espace économique européen
qu'ils ont connu un nouvel essor. Le Conseil fédéral a décrété leur reprise en été 1994.

D'une part, la réforme de la constitution qui vous est proposée entend mettre en évidence,
en se fondant sur un large consensus politique, la réalité constitutionnelle "vivante" et le
droit constitutionnel existant. Les lacunes actuelles du texte constitutionnel doivent être
comblées, l'articulation améliorée, la densité normative réduite et la langue modernisée.
La réforme de la constitution est aussi l'occasion de rappeler les éléments
caractéristiques de la Confédération et de mettre en lumière ce qui assure la cohésion de
la Suisse en tant que nation issue de la volonté de ses citoyens. Parallèlement, cette
réforme crée une plus grande transparence, laquelle est indispensable au bon
fonctionnement des institutions étatiques et à la confiance des citoyennes et des citoyens
dans l'Etat.

D'autre part, la réforme de la constitution n'entend pas se limiter à l'aménagement du
droit constitutionnel en vigueur. Certaines innovations sont en effet nécessaires, en
particulier pour ce qui est des autorités et des droits populaires, afin d'assurer et de
renforcer la capacité de décision et d'action de l'Etat dans la perspective des défis à
venir. Les institutions de notre Etat fédéral, qui remontent pour l'essentiel au siècle
passé, ont dans l'ensemble donné satisfaction. Des changements fondamentaux ne sont
dès lors pas indiqués. Certaines adaptations sont en revanche nécessaires,
principalement dans les domaines des droits populaires et de la justice, pour éviter que la
structure institutionnelle de notre Etat ne subisse l'usure du temps.

Partant de ces buts, le message sur la réforme de la constitution fédérale couvre trois
objets: un arrêté fédéral relatif à une mise à jour de la constitution fédérale (objet A), un
arrêté fédéral relatif à la réforme des droits populaires (objet B) et un arrêté fédéral
relatif à la réforme de la justice (objet C). La réforme envisagée ne constitue ainsi ni une
révision totale au sens classique du terme, laquelle - comme cela fut encore le cas en
1977 avec le projet de réforme de la constitution de la commission d'experts Furgler -
concerne tous les domaines du droit constitutionnel, ni une révision purement formelle
limitée à une reformulation du droit constitutionnel en vigueur. La réforme proposée
réunit une mise à jour du droit constitutionnel actuel et des innovations institutionnelles
dans deux domaines essentiels. Si elle renonce à des modifications matérielles dans tous
les domaines, elle n'en est pas mois conçue comme un processus ouvert qui devra
permettre d'intégrer d'autres domaines de réforme.



L'objet A répond au mandat confié par l'Assemblée fédérale en 1987, aux termes duquel
le Conseil fédéral doit soumettre à l'Assemblée fédérale un projet de nouvelle constitution
qui mette à jour le droit constitutionnel actuel, écrit et non écrit, qui le rende
compréhensible, qui l'ordonne systématiquement et qui en unifie la langue ainsi que la
densité normative. En d'autres termes, il s'agit de présenter le droit constitutionnel actuel
de manière aussi complète que possible, en une structure claire et dans une forme
compréhensible et, par là, d'amener la transparence sur les règles fondamentales de
notre Etat, ce qui est indispensable pour les citoyennes et les citoyens.

Le projet d'une mise à jour de la constitution fédérale met en évidence les
caractéristiques essentielles de notre Etat (droits populaires, Etat de droit, fédéralisme,

*£ Etat social) et prend en compte l'évolution du droit constitutionnel. Pour une part
importante, cette dernière s'est produite en dehors du texte constitutionnel: la
jurisprudence du Tribunal fédéral, la pratique de l'Assemblée fédérale et du Conseil
fédéral ainsi que de nombreuses règles de droit international présentant un caractère
obligatoire pour la Suisse ont, durant les dernières décennies, fortement marqué de leur
empreinte le droit constitutionnel. Cela vaut tout particulièrement pour le développement
des droits fondamentaux et les principes généraux de l'activité de l'Etat; cela est
cependant vrai aussi pour les rapports entre la Confédération et les cantons ainsi que
pour les diverses autorités fédérales, dans leur action commune et leurs compétences
respectives.

Le nouveau texte constitutionnel évite une trop forte densité normative. C'est la raison
pour laquelle, malgré l'intégration du droit constitutionnel matériel, il est nettement plus
court que la constitution fédérale actuelle. Son articulation claire basée sur des critères
objectifs, doublée d'une langue et d'une terminologie adaptées à notre époque,
contribuent fortement à rendre la constitution fédérale plus compréhensible.

L'objet B est un ensemble équilibré de propositions de réforme relatives aux droits
populaires. Ces propositions ne visent ni un démantèlement, ni un élargissement
unilatéral des instruments de participation de notre démocratie directe. Il s'agit bien
plutôt de transformer quelques-unes des composantes des droits populaires, de les affiner
et de les compléter ï'c.ns le but de garantir à l'avenir le bon fonctionnement de la
démocratie directe. 1s droit de participation et de codécision des citoyennes et des
citoyens dans les questions politiques importantes devra être maintenu. Les propositions
de réforme qui sont faites prennent en compte la signification particulière des droits
populaires dans notre pays. En d'autres termes, elles tiennent compte de l'ensemble des
institutions.

Les propositions de réforme ont pour objectif de favoriser le recours aux droits
populaires avant tout là où il en va de sujets importants et fondamentaux, de décisions de
principe. Elles tendent à une plus grande différenciation des instruments existants et
répondent à l'internationalisation croissante du droit. Enfin, il s'agit aussi et surtout de
renforcer le rôle moteur des droits populaires tout en atténuant leurs effets plutôt



paralysants. Sont notamment proposées, à titre d'innovations significatives: l'introduction
de l'initiative populaire générale et du référendum en matière administrative et
financière; l'extension du référendum facultatif en matière internationale, liée à la
possibilité de soumettre à votation unique l'approbation de traités internationaux couplée
aux modifications législatives y relatives; la compétence donnée au Tribunal fédéral de
se prononcer, en cas de doute, sur la validité des initiatives populaires; la possibilité de
présenter des textes alternatifs et de soumettre à votation simultanée plusieurs initiatives
populaires; enfin, l'augmentation du nombre des signatures.

Les propositions de l'objet C visent avant tout à assurer le bon fonctionnement du
Tribunal fédéral en tant qu'instance suprême. Les décisions relatives à des questions
juridiques de principe, la mission d'assurer la cohérence de l'ordre juridique et •
l'évolution dynamique du droit comptent parmi les tâches du Tribunal fédéral. Le bon
fonctionnement du Tribunal fédéral ne doit plus être entravé par une surcharge et des
tâches qui ne sont pas les siennes; En outre, il -s'agit de garantir une protection juridique
dans tous les domaines. Pour atteindre ces objectifs, nous proposons, d'une part, de
décharger le Tribunal fédéral en supprimant les procédures directes et en intercalant des
autorités judiciaires dans tous les domaines et, d'autre part, de prévoir la possibilité de
limiter l'accès au Tribunal fédéral. Il est en outre également prévu d'améliorer la
protection juridique par l'introduction d'une garantie générale d'accès au juge.
L'extension de la juridiction constitutionnelle est une innovation particulièrement
significative:.en. rapport.avec. un.acte.d'application, le.Tribunal.fédéral.pourra examiner,
si une loi fédérale ou un arrêté fédéral de portée générale viole des droits
constitutionnels ou le droit international. Enfin, l'objet consacré à la réforme de la justice
met aussi en place les bases constitutionnelles nécessaires à l'unification de la procédure
civile et pénale.

Les objets relatifs à une mise à jour du droit constitutionnel actuel et aux deux domaines
de réforme sont soumis simultanément au Parlement. Il s'agit cependant de projets
distincts pouvant également faire l'objet de votes séparés. A ce stade la question reste
ouverte de savoir si les projets seront soumis à votation simultanée ou, éventuellement,
échelonnée dans le temps.
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Message

I Partie générale

II Eléments essentiels de la constitution fédérale et de la réforme
proposée

III Nature, rôle et fonctions de la constitution fédérale

Nature et rôle

La constitution fédérale de la Confédération suisse du 29 mai 1874 possède tous les
éléments caractéristiques de l'Etat constitutionnel occidental moderne: elle pose les
fondements de la structure de l'Etat, elle énumère les buts essentiels et attribue les tâches
de l'Etat, elle règle l'organisation et la procédure des organes étatiques et enfin elle
détermine la situation juridique de l'être humain dans cet Etat et, par là même, limite le
pouvoir étatique. Comme ordre juridique fondamental, elle prime les autres règles de
droit. Elle est le fondement de la Suisse considérée comme une communauté de droit et
un Etat fédéral, avec la combinaison caractéristique pour notre pays d'éléments de
démocratie directe et d'éléments du système représentatif.

Mais la constitution fédérale n'est pas qu'un texte juridique. Elle est également un
document politique, historique et culturel qui résume presque 150 ans d'histoire
constitutionnelle de notre Etat fédéral. Elle est le reflet des débats constitutionnels passés,
le témoin de leur époque ainsi que l'héritage politique et l'identité de notre pays.
Cristallisant nos valeurs politiques essentielles, elle traduit le consensus politique
fondamental et constitue une sorte de "contrat social", au sens moderne du terme.

La constitution fédérale vise tout autant à préserver l'acquis qu'à façonner le présent et
l'avenir. Elle entend que les principes politiques fondamentaux et le système des valeurs
qu'elle contient soient respectés dans l'ensemble du processus politique. Dans ce sens,
elle constitue un référentiel pour l'action politique, une sorte de "réglementation du
politique".

Selon l'approche suisse du droit constitutionnel, la constitution fédérale n'est pas un
monument taillé dans la pierre et n'a donc pas un caractère intangible. Elle s'est toujours
trouvée et se trouve toujours au coeur de la politique fédérale. Nombre de ses dispositions
traduisent les efforts fournis pour trouver un consensus politique et constituent des
"chefs-d'oeuvre" de l'art du compromis (Kurt Eichenberger). C'est grâce à cette évolution
que notre constitution est demeurée vivante. Depuis sa révision totale en 1874, elle a fait
l'objet d'environ 140 révisions partielles, certes d'importance différente, afin qu'elle suive
l'évolution des temps. Et même si notre constitution, dont le "noyau dur" remonte à la
constitution de 1848, est l'une des plus anciennes du monde, elle n'est pas pour autant
devenue un mythe. Elle demeure la base de notre Confédération. Sa conception générale
et ses principes fondamentaux restent actuels et déterminent l'avenir.
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Fonctions de la constitution

Comme chaque constitution, la constitution fédérale doit remplir plusieurs fonctions. Ces
fonctions, appelées fonctions ' constitutionnelles, suivent dans une certaine mesure
l'évolution des temps, et leur importance varie aussi selon la situation, à l'exception
toutefois de la fonction organisationnelle, de la fonction de fondement de l'ordre ainsi que
de la fonction de contrôle du pouvoir, dont l'importance demeure constante sur les plans
juridique et politique (Cf. pour plus de détails Eichenberger dans commentaire est,
introduction au droit constitutionnel, no 72 ss, avec d'autres références). Lorsqu'un Etat
déjà constitué et capable de fonctionner, comme la Confédération suisse, procède à une
réforme constitutionnelle, ces aspects ne revêtent certes qu'une importance secondaire. Il
importe avant tout de s'efforcer de rendre reconnaissable ce qu'est l'Etat (ou ce qu'il est
devenu) et ce qu'il doit devenir, qui peut (ou doit) agir pour cet Etat et comment il doit le
faire. Dans ces conditions, l'élaboration d'une constitution peut contribuer à renforcer *•
dans une large mesure la fonction d'orientation de la constitution. Des décisions
fondamentales prises dans le passé sont alors confirmées et renouvelées, les forces
sociales s'exercent ainsi vers des objectifs communs. La constitution rend l'Etat
reconnaissable et compréhensible dans son ensemble, ce qui permet au citoyen de mieux
vivre son appartenance à une communauté étatique.

Outre sa fonction d'orientation, une constitution peut avoir une importante fonction
d'intégration dans un Etat moderne. Pour le jeune Etat fédéral de 1848, la fonction
d'unification était essentielle. Dans une période de tensions intérieures, la fonction
d'intégration d'une constitution peut soudain s'avérer centrale. La volonté de former une
communauté et la poursuite d'objectifs communs sont des éléments essentiels de toute
révision constitutionnelle et elles méritent un traitement particulier dans le nouveau texte
constitutionnel.

Le droit constitutionnel aborde traditionnellement en premier les relations entre Etat et
citoyens ainsi que les relations entre organes de l'Etat; dans les deux cas, l'optique reste
"intérieure". Toutefois, on attend de plus en plus d'une constitution qu'elle aborde la
situation de l'Etat dans l'environnement international et qu'elle se prononce sur les
rapports entre droit national et droit international. Cette "fonction d'intermédiaire"
apparaît peu dans la constitution suisse. Dans les constitutions cantonales récentes, en
revanche, on trouve toujours plus fréquemment des dispositions qui renseignent sur une
ouverture de l'Etat face à l'extérieur. La constitution fédérale a toutefois, depuis
longtemps, une "fonction d'intermédiaire" puisqu'elle règle les relations avec les cantons,
Etats fédérés souverains, tout en leur laissant la marge nécessaire au développement de
leur propre souveraineté constitutionnelle.

Enfin, on attend désormais clairement de l'Etat et de son ordre juridique (également ou en
premier lieu) une "action efficace". Avec la diminution des ressources, les voix qui
exigent une activité de l'Etat basée sur des critères économiques se font toujours plus
insistantes. Il ne faut toutefois pas oublier que les pouvoirs publics ne sauraient légitimer
leurs activités d'abord par des résultats économiques, mais seulement par une action
visant un objectif de justice.

12



Le principal apport d'une constitution est précisément de "constituer" une collectivité
politique, c'est-à-dire de la structurer et de la rendre opérationnelle dans un cadre
juridique. Pour le reste, la pondération des différentes fonctions de la constitution est
différente selon les points de vue et obéit dans une certaine mesure à des contingences
temporelles. Même dans les domaines centraux de la constitution - droits fondamentaux,
répartition des tâches, organisation des autorités - ces fonctions revêtent une importance
différente:

- les droits fondamentaux lient tous les organes de l'Etat, et en particulier le législateur.
On part du principe que les droits fondamentaux ont une existence préalable à l'Etat;
celui-ci les reconnaît et les garantit, mais ils ne sont pas créés par la constitution. Ce
n'est pas un hasard si la pratique judiciaire a développé dans le domaine des droits
fondamentaux une jurisprudence créatrice, pour contrer les nouvelles menaces de
notre époque à rencontre de la liberté individuelle et collective. Les droits
fondamentaux ne se limitent pas à être des droits que l'individu peut invoquer en
justice; en tant que principes objectifs, les droits fondamentaux pénètrent l'ordre
juridique toute entier. Les droits fondamentaux bénéficient d'un ancrage
supplémentaire dans les conventions internationales. Plus particulièrement, les
garanties de la Convention européenne des droits de l'homme sont considérées par la
doctrine et la jurisprudence comme des "droits constitutionnels" et jouissent d'une
protection judiciaire, comme les garanties de la constitution fédérale.

- La répartition des tâches entre la Confédération et les cantons représente un aspect
essentiel du fédéralisme suisse. La constitution fédérale désigne les compétences et les
tâches de la Confédération et définit ainsi les limites de ses attributions. La
Confédération, les cantons et les communes se partagent ainsi les tâches publiques
selon le plan tracé par la constitution fédérale et les constitutions cantonales. Les
interactions entre compétences et autorités fédérales et cantonales, caractéristiques du
fédéralisme helvétique, reflètent le fait que la Suisse est un Etat qui dispose de
plusieurs constitutions. C'est ainsi que chaque Suisse possède une triple citoyenneté,
communale, cantonale et fédérale. C'est donc l'un des rôles principaux de la
constitution que de garantir à la fois l'unité et la diversité de notre Etat fédéral.

- La détermination de Y organisation étatique- et, en particulier, la définition des organes
de l'Etat et de leurs fonctions sont des préalables indispensables au fonctionnement de
l'Etat. Un exercice abusif et incontrôlé du pouvoir ne peut être évité que si la
constitution institue une séparation personnelle, organisationnelle et fonctionnelle des
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire et garantit une protection juridique. Ce
principe politique fondamental est, tacitement, à la base de la constitution de 1874.
Une constitution démocratique fait découler la légitimité de chaque organe étatique de
l'ensemble des citoyens (souveraineté populaire) et oblige ces organes à respecter les
règles de procédure et les règles matérielles fixées par la constitution (Principes de
l'Etat de droit).

Efficacité limitée

L'efficacité réelle d'une constitution et sa capacité d'influencer le processus politique ne
doivent toutefois pas être exagérées. La constitution, comme ordre juridique fondamental,

13



ne peut à elle seule garantir le bon fonctionnement de l'Etat et de la société. Elle n'est
qu'un des facteurs qui s'exercent dans le champ des forces sociales, économiques et
politiques. Elle participe à ce titre à l'évolution - et notamment à l'érosion - de
l'importance accordée à l'Etat. Elle ne peut toutefois que peu influer sur le système de
valeurs de nos sociétés pluralistes et sur l'évolution du rapport entre l'Etat et l'économie.

Il n'en demeure pas moins que l'existence de règles rationnelles, transparentes et
obligatoires permet aux être humains de vivre ensemble de manière paisible et ordonnée
au sein d'une collectivité étatique. La constitution représente précisément ce "consensus
national" et le maintient vivant. Dans notre société pluraliste, elle permet d'assurer une
homogénéité politique minimale, sans laquelle une cohabitation paisible ne serait pas
possible. La constitution s'avère indispensable aujourd'hui pour assurer la cohésion
nationale, ce d'autant plus que d'autres facteurs de cohésion ont perdu de leur importance.

112 Caractéristiques de l'Etat fédéral suisse

Comme la constitution fédérale le laisse clairement apparaître, la Confédération suisse se
veut un Etat de droit fédéral, libéral, démocratique et social. Ces éléments, et notamment
la forme typiquement suisse de la participation populaire, sont inhérents à la constitution
et représentent des choix fondamentaux qui conditionnent l'ensemble de la structure de
notre Etat. Ces principes structurants, qui sont également évoqués en relation avec le but
de l'Etat (art; 2 est.), caractérisent la communauté-politique-suisse. Même si le-texte de la
constitution ne fait pas expressément référence à ces principes structurants (contrairement
à certaines constitutions cantonales récentes), ces derniers sont aujourd'hui à ce point
admis et reconnus qu'un constituant, se doit dé les prendre en compte. Les différents
principes structurants peuvent être caractérisés ainsi:

- la démocratie semi-directe. L'introduction du référendum facultatif pour les lois
fédérales et les arrêtés fédéraux de portée générale constitue l'une des nouveautés de
la révision totale de la constitution, approuvée par le peuple et les cantons en 1874
(art. 89 est.). Cette date marque la fin de la démocratie représentative pour la
Confédération. Depuis lors, le nombre des instruments de démocratie directe s'est
accru de manière significative. En 1891, l'initiative populaire visant une modification
partielle de la constitution a été introduite (art. 121 est.). Le référendum en matière de
traités internationaux (art. 89 est.) a ensuite été introduit (1921), puis élargi (1977). La
constitution actuelle reflète ainsi une conception spécifiquement suisse de la
souveraineté populaire: le peuple n'est pas seulement (avec les cantons) l'autorité
constituante, mais également un acteur important du processus de décision politique.
La constitution ne lui reconnaît toutefois pas un pouvoir de décision illimité; les autres
organes de l'Etat, et avant tout l'Assemblée fédérale, conservent un pouvoir de
décision étendu. Unique au monde, cette combinaison de démocratie directe et
représentative concilie heureusement la longue tradition des libertés collectives avec
l'idée de la participation républicaine (Cf. Jean-François Aubert, Traité de droit
constitutionnel suisse, Neucnâtell967, vol. 2, p. 393 ss).

- L'Etat de droit. La Confédération n'est pas uniquement une entité puissante qui
produit des règles juridiques; elle est elle-même soumise au respect du droit. Le droit
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et l'équité sont des préalables à l'action de l'Etat. Tout acte étatique présuppose une
base juridique. Dans un Etat de droit, le droit constitue lui-même une limite à l'action
de l'Etat. Le fait que l'action de l'Etat soit soumise au droit se manifeste de deux
manières: tout d'abord, au sens formel, les prescriptions en matière de compétence et
de procédure doivent évidemment toujours être respectées, et notamment en ce qui
concerne la procédure législative. Ensuite, les organes de l'Etat doivent respecter les
impératifs fondamentaux de justice matérielle, tels qu'ils découlent des droits
fondamentaux. Ces impératifs fondamentaux s'inscrivent toujours davantage au
niveau international (droit international contraignant). La Suisse est incontestablement
en ce sens un Etat de droit, comme l'attestent du reste de nombreuses dispositions de
la constitution fédérale, même s'il faut admettre que le texte de la constitution actuelle
ne mentionne pas certaines caractéristiques importantes de l'Etat de droit (libertés non
écrites et garanties de procédure), et si, en outre, l'absence d'une juridiction

' constitutionnelle spécifique au niveau fédéral (art. 113, 3e al.) se fait toujours plus
sentir (Cf. Stephan Breitenmoser, Rechtsstaatlichkeit in der Schweiz, in:
Rechtsstaatlichkeit in Europa, Heidelberg 1996).

- Le fédéralisme. La première constitution fédérale de 1848 a fait passer la
Confédération suisse d'une confédération d'Etats basée sur des liens contractuels à un
véritable Etat fédéral fondé sur une nouvelle base constitutionnelle (même si le texte
de la constitution peut donner parfois encore l'impression d'une réalisation
contractuelle). L'Etat fédéral de 1848 possède tous les attributs de la souveraineté. La
question de savoir si la constitution doit être modifiée ou si l'étendue des tâches
fédérales doit être élargie est désormais tranchée au niveau fédéral, par des organes
fédéraux. La compétence de définir des compétences est maintenant attribuée à la
Confédération. Le passage à l'Etat fédéral n'a pas fait disparaître la souveraineté
originelle des cantons. Ceux-ci conservent une autonomie substantielle dans la
définition et dans l'exécution de leurs tâches, dans le choix, la perception et
l'utilisation de leurs ressources, dans leur organisation et dans le choix des processus
de décision (Cf. Saladin dans: commentaire est., art. 3, no 16), même si cette
autonomie doit s'inscrire dans le cadre de la constitution fédérale (art. 6 est.). En outre,
les cantons participent aux processus décisionnels au niveau fédéral. Il disposent
toujours de la souveraineté nécessaire à l'accomplissement des tâches publiques, et
peuvent même, quoique dans une mesure restreinte, agir sur le plan du droit
international. Leurs constitutions sont des constitutions' étatiques autonomes et
complètes. La constitution fédérale définit également les cantons comme des
collectivités souveraines (art. 1er et 3 est.). Le fédéralisme est plus qu'un principe
juridique, il est une maxime d'Etat. Il traduit la conviction que la diversité culturelle et
linguistique de notre pays doit être maintenue. Il implique le respect des minorités et
oblige l'Etat à être proche du citoyen. Enfin, de la structure fédéraliste de l'Etat
découle également l'idée que les tâches publiques doivent être exécutées au niveau -
Confédération, cantons, communes - qui permet de les remplir au mieux (principe de
subsidiarité).

- L'Etat social. Au cours des 150 dernières années, la Confédération suisse s'est
développée toujours davantage en un Etat social. Déjà l'article 2 de la constitution
fédérale de 1848, qui a été repris sans modification dans la constitution actuelle,
rangeait la prospérité commune parmi les buts de la Confédération. Introduit en 1947,
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l'article 31b's, 1er alinéa, est. - appelé article sur la prospérité - charge la Confédération
(T'augmenter le bien-être général" et de "procurer la sécurité économique des
citoyens". La constitution contient actuellement une douzaine de dispositions dont la
fonction principale est de concrétiser des postulats de politique sociale. Le Tribunal
fédéral a reconnu récemment le droit à la garantie du minimum vital. La caractère
social de l'Etat se révèle également au niveau cantonal. Dans les constitutions
cantonales récentes, il a pris la forme d'un catalogue de buts sociaux. La nécessité
d'une responsabilité sociale de l'Etat et de son engagement en faveur des défavorisés
et des individus socialement les plus faibles pénètre aujourd'hui l'ordre juridique tout
entier et se traduit non seulement par notre système d'assurances sociales, mais
également par une conception de l'ordre économique qui tient compte de critères
sociaux. Le caractère social de l'Etat fait sans conteste partie aujourd'hui des éléments
identitaires de la Confédération suisse (Hans Peter Tschudi, Die Sozialverfassung der
Schweiz, Der Sozialstaat, Bern 1986). En adhérant au Pacte de l'ONU de 1966 sur les
droits économiques, sociaux et culturels, la Suisse l'a également manifesté à la
communauté internationale.

Les éléments structurants de la constitution fédérale évoqués ci-dessus se complètent et
font de la Confédération suisse un Etat de droit fédéral libéral, démocratique et social.
Les rapports entre ces différents principes structurants peuvent toutefois être la source de
tensions. Le quotidien constitutionnel connaît de fréquents conflits de buts. Le droit
constitutionnel suisse ne donne pas la primauté à l'un ou à l'autre de ces principes, qui ont
une égale importance. C'est au constituant ou au législateur qu'il appartient de trancher les
conflits de buts mais aussi aux autres organes de l'Etat, qui, pour trancher des cas
concrets, doivent opérer une pesée d'intérêts divergents. La pratique constitutionnelle
reconnaît certes une importance particulière au principe démocratique. Au regard,
toutefois, de certains aspects élémentaires de l'Etat de droit, tels qu'ils figurent notamment
dans les normes contraignantes de droit international, il est pourtant admis que le principe
démocratique doit passer au second plan. Une disposition constitutionnelle qui
enumererai! les éléments structurants caractéristiques de notre ordre constitutionnel et qui
traiterait de leurs rapports réciproques, n'apporterait guère de solutions au problème des
conflits fondamentaux qui peuvent exister entre éléments structurants. Le projet de
constitution du Conseil fédéral renonce donc à une telle disposition.

113 Développement et état actuel du droit constitutionnel

Modifications constitutionnelles

Chaque constitution évolue. Ce qui a été créé par une génération doit être adapté aux
circonstances nouvelles. Pendant ses presque 150 ans d'existence, la constitution fédérale
de la Confédération suisse a démontré qu'elle était capable d'évoluer. Elle s'est
continuellement adaptée aux événements et aux exigences de l'époque, en faisant l'objet
d'une révision totale en 1874 et de 140 révisions partielles par la suite. En tant que
constitution relativement facile à modifier, elle s'inscrit davantage dans la tradition de la
souveraineté populaire selon Jean-Jacques Rousseau que dans celle des constitutions
rigides selon l'orientation théorique de Benjamin Constant, qui a en particulier influencé
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fortement la tradition constitutionnelle française. Cette souplesse garantit un maximum de
légitimation démocratique à l'évolution de la constitution, mais la prive d'une partie de la
stabilité et de la constance qu'elle devrait avoir afin d'être en mesure de remplir ses
fonctions.

Le besoin de développement et de changement a été particulièrement marqué dans le
domaine des compétences de la Confédération: l'évolution générale du rôle de l'Etat
découlant des changements sociaux d'une part, le progrès technique d'autre part, ont
engendré au fil des ans une extension considérable du domaine des tâches publiques, qui
nécessitent une réglementation homogène, et qui ont donc été attribuées à la
Confédération. On peut citer notamment les compétences de la Confédération dans les
domaines des assurances sociales, de l'environnement et des médias électroniques. Avec
ces transferts de compétence et en partie également comme conséquence de ceux-ci, les
relations entre la Confédération et les cantons se sont considérablement modifiées et sont
placées aujourd'hui sous le signe d'une étroite collaboration. Les changements n'ont
toutefois pas seulement affecté la répartition des compétences entre la Confédération et
les cantons, mais également les organes de la Confédération. La structure institutionnelle
de la Confédération suisse n'est plus la même que celle de 1848. Elle a subi des
modifications importantes qui ne sauraient être passées sous silence. Les instruments de
démocratie directe par exemple, ou encore les tâches du Tribunal fédéral, ont été étendus
en plusieurs étapes. De même, le rapport entre, d'une part, le Conseil fédéral et, d'autre
part, l'Assemblée fédérale, qui s'était vu attribuer des compétences très étendues dans la
constitution de 1848 et dans celle de 1874, s'est modifié de manière importante. On a
constaté que, à bien des égards, la constitution fédérale était susceptible d'adaptation.
Dans un certain sens, elle est demeurée moderne, à jour. Elle n'est pas qu'une relique
datant de l'époque de la fondation de notre Etat fédéral, mais bien un document
permettant des adaptations; elle est le reflet contemporain de la stabilité et de la
dynamique de notre droit et de nos institutions.

Pratique constitutionnelle

A lui seul, le texte de la constitution n'est toutefois pas un reflet complet du
développement de notre droit constitutionnel. Ce développement s'est fait en grande
partie en marge de la constitution fédérale: la pratique de l'Assemblée fédérale et du
Conseil fédéral, la jurisprudence du Tribunal fédéral, de même que de nombreuses
normes de droit international qui ont une validité générale ou que la Suisse s'est engagée
à respecter, ont influencé la constitution et sont des éléments importants du droit
constitutionnel matériel. C'est pourquoi l'évolution constitutionnelle est bien plus
importante que ce que l'on pourrait déduire des seules modifications formelles du texte
de la constitution. La jurisprudence a ainsi influencé en grande partie les droits
fondamentaux et les principes généraux de l'activité de l'Etat. Le droit à la liberté
individuelle par exemple, ou le principe de la proportionnalité, ont un caractère
constitutionnel incontestable selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, alors qu'à ce jour
ils ne figurent pas explicitement dans le texte de la constitution. Le droit international,
notamment les garanties de procédure de la Convention européenne des droits de
l'homme, a également fortement influencé les droits fondamentaux. En ce qui concerne la
pratique des autorités qui a également contribué - la plupart du temps avec la doctrine - au
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développement du droit constitutionnel, on citera par exemple les règles de compétence
pour l'approbation des traités internationaux ou les compétences législatives du Conseil
fédéral.

Il existe donc en Suisse, à côté du texte formel de la constitution, un droit constitutionnel
matériel (un droit de rang constitutionnel) qui n'a pas été introduit dans le texte
constitutionnel. Cela ne va pas de soi puisque la constitution fédérale suisse peut être
modifiée relativement aisément, mais il s'agit d'un fait reconnu. Le droit constitutionnel
matériel comprend l'ensemble des règles juridiques (principes, textes normatifs,
jurisprudence) auxquelles on s'accorde à reconnaître un caractère de droit constitutionnel:
des règles juridiques, donc, dont la portée du contenu justifie l'attribution de rang
constitutionnel. Ainsi, en règle générale, le droit constitutionnel formel est également du
droit constitutionnel matériel. Il existe pourtant des exceptions: d'une part, le texte de la
constitution comporte des dispositions qui ne devraient pas ou qui ne mériteraient pas
d'être inscrites dans la constitution (par exemple l'interdiction de l'absinthe, art. 32ter
est.); d'autre part - comme nous l'avons vu - il existe, à côté de la constitution, des
normes et des pratiques importantes qui, pour l'Etat, mériteraient d'obtenir le rang
constitutionnel, en raison de leur contenu et de leur portée fondamentale. Elles ne sont
pourtant généralement pas en contradiction avec le droit constitutionnel formel, qu'elles
complètent dans des domaines particuliers, et.ne sont pas non plus mises en question par
le constituant. Elles forment, avec le droit constitutionnel matériel défini d'une manière
explicite dans la constitution, la réalité constitutionnelle vivante et reconnue en tant que
droit. C'est précisément dans le cadre la réforme de la constitution que cette réalité
constitutionnelle doit se traduire de manière nouvelle.

Rang constitutionnel

Ce ne sont donc pas des critères formels, mais bien des critères matériels, qui sont
décisifs pour déterminer quelles sont les normes et les pratiques qui font vraiment partie
du droit constitutionnel et qui doivent être incluses dans le nouveau texte de la
constitution: le rang constitutionnel ainsi que la réalité constitutionnelle. Ces critères ne
sont pas faciles à appliquer. Ils ne permettent en fin de compte aucune délimitation
objective et vraiment contraignante du contenu de la constitution. Les dispositions qui
définissent d'une manière générale la nature de la Confédération suisse méritent sans
aucun doute d'être inscrites dans la constitution. Il en va de même pour les dispositions
qui mentionnent les droits et les devoirs fondamentaux des citoyens. Font également
partie des dispositions dignes de figurer dans la constitution celles qui fixent les buts et
les tâches principaux de l'Etat. Dans nos institutions organisées de manière fédéraliste,
les dispositions sur la répartition des compétences entre la Confédération et les cantons
sont indispensables. Enfin, ce sont surtout les dispositions relatives à la structure de base
de l'Etat et aux principales procédures de décision qui doivent figurer dans la
constitution. La seule énumération des principaux domaines qui nécessitent une
réglementation au niveau constitutionnel ne permet toutefois pas encore de déterminer
précisément leurs contenus normatifs. Or, le critère du rang constitutionnel n'est pas en
mesure de le faire. En effet, ce seront les conceptions dominantes du moment, ainsi que le
consensus politique qui détermineront en fin de compte ce qui sera inscrit dans la
constitution. Cela ne dispense toutefois pas le constituant de son devoir d'évaluer ce qui
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doit figurer dans la constitution selon des critères aussi homogènes et cohérents que
possible. Savoir ce qui peut être considéré comme du droit constitutionnel matériel et ce
qui doit être particulièrement mis en évidence en figurant dans le texte de la constitution,
dépend en fin de compte toujours - comme cela a déjà été exposé dans le rapport de la
commission Wahlen,- en-référence à la tradition constitutionnelle américaine - d'une
appréciation et d'un choix politiques. Dans ce sens, le texte de la constitution ne restitue
jamais complètement le droit constitutionnel matériel.

114 Sens et nécessité d'une réforme de la constitution fédérale

Suppression des carences formelles et matérielles

Les nombreuses modifications, ainsi que les développements du droit constitutionnel en
marge du texte de la constitution, témoignent certes du caractère vivant et, dans un certain
sens également, de la modernité de la constitution fédérale. Il en résulte pourtant un
assemblage disparate, incomplet et difficilement compréhensible, de telle sorte que la
constitution n'est plus en mesure de remplir ses fonctions politiques et juridiques d'une
manière optimale (Cf. rapport du Conseil fédéral du 6 novembre 1985 sur la revision
totale de la Constitution fédérale, FF 7985III97 ss).

D'importants éléments du droit constitutionnel n'apparaissent pas dans le texte de la
constitution. La partie concernant les droits fondamentaux a un caractère fragmentaire.
Les principes juridiques déterminant l'action étatique ne sont mentionnés qu'en partie. Le
développement du droit international en matière de protection des droits de l'homme, qui
a surtout eu lieu au cours des deux dernières décennies, ne s'est pas traduit dans la
constitution, alors qu'il s'agit pourtant dans une large mesure d'un contenu normatif dont
le rang constitutionnel ne fait pas de doute. Le rapport entre le droit interne et le droit
international n'est toujours pas réglé de manière satisfaisante bien que l'importance du
droit international s'accroisse; la primauté du droit international est certes aujourd'hui
admise, mais il existe encore quelques incertitudes quant à ses conséquences pratiques.
Les grandes lignes de la répartition des compétences entre la Confédération et les
cantons, qui sont l'un des éléments essentiels de notre Etat, n'apparaissent quasiment
plus. Les enrichissements du texte de la constitution ont également déséquilibré ce
dernier. Les proportions ne sont plus respectées, ce qui est vrai non seulement pour le
texte de la constitution lui-même, mais aussi pour le rapport entre le droit constitutionnel
écrit et non écrit: la partie du droit constitutionnel matériel qui n'a pas trouvé sa place
dans la constitution est aujourd'hui trop grande; il en résulte certaines incohérences ainsi
que des incertitudes juridiques. En outre, le droit constitutionnel non écrit et la pratique
constitutionnelle entrent même parfois en conflit ou en concurrence avec la constitution
écrite. La structure est par ailleurs devenue confuse et fait de la constitution un texte
difficilement accessible pour beaucoup de citoyens. La constitution fédérale n'apporte
plus de réponses à certaines questions importantes de droit constitutionnel, mais est le
sujet de controverses politiques et de vaines querelles d'experts. Plusieurs dispositions de
la constitution sont restées lettre morte ou sont devenues obsolètes. D'autres devraient en
fait se trouver au niveau législatif, voire au niveau de l'ordonnance, et non dans la
constitution. De nombreuses dispositions sont de plus beaucoup trop détaillées.
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L'accessoire se confond avec l'essentiel. Enfin, dans plusieurs de ses parties, la
constitution fédérale est rédigée dans un style qui n'est plus adapté à notre époque et est
la source d'une certaine confusion parce que la cohérence conceptuelle du texte s'est
perdue peu à peu à la suite des nombreuses modifications.

Renforcement de la fonction d'orientation

Les carences de la constitution fédérale ne concernent donc pas uniquement sa forme,
mais bien aussi sa teneur, et ne sont donc pas seulement, ni principalement, une question
d'esthétique juridique. Elles rendent évidente la nécessite d'une réforme fondamentale de
la constitution. Une constitution qui présente des carences de contenu et de forme risque
de perdre en importance, ce qui peut présenter des risques pour une communauté de droit.
Même ce qui a fait ses preuves par le passé doit être actualisé de temps à autre afin de ne
pas perdre sa substance. En d'autres termes, il s'agit de faire subir à notre "édifice
constitutionnel" une rénovation qui doit garantir que l'édifice restera habitable à l'avenir
et - bien plus encore - satisfera aux exigences d'un habitat moderne.. Sa substance
essentielle doit être conservée, les éléments porteurs doivent être dégagés et renforcés, et
les parties qui ne sont plus utilisables doivent être éliminées. Si l'on veut que la
constitution fédérale remplisse à nouveau parfaitement sa fonction d'orientation et
retrouve sa capacité de structurer, de légitimer et donc sa vocation identitaire, il faut
remédier à ses carences. Les lacunes doivent être comblées, la structure doit être
améliorée, la densité normative doit être allégée et le style modernisé. Ce n'est qu'ainsi
que l'on créera la transparence indispensable au bon fonctionnement des institutions de
l'Etat et à la confiance du citoyen en ses institutions. Cette réforme offre en même temps
la possibilité de légitimer après coup, par une votation, les développements
constitutionnels qui se sont produits en marge de la constitution, et de renforcer le
consensus fondamental sur les fondements juridiques essentiels de notre communauté.

La réforme de la constitution fédérale est aussi l'occasion d'une réflexion sur notre Etat et
sur ce qui nous unit. Cette réflexion est plus importante que jamais à une époque où le
consensus politique est menacé dans certains domaines et à un moment où la situation de
la Suisse dans le contexte international doit être repensée.

Réformes matérielles

La réforme doit faire apparaître, en vertu d'un large consensus politique, quel est
véritablement le droit constitutionnel contraignant. Elle ne peut cependant pas se limiter à
reprendre sous une nouvelle forme et d'une manière plus compréhensible le contenu
normatif déjà en vigueur. Certaines réformes matérielles doivent être réalisées si la Suisse
veut se doter d'une constitution qui lui permette d'affronter l'avenir.

Nous considérons qu'il existe un besoin prioritaire d'innovations dans le domaine
institutionnel. Les institutions de notre Etat ont pour l'essentiel été créées il y a 150 ans.
Elles datent donc de la naissance de notre Etat fédéral et - à l'exception des droits
populaires - n'ont que peu changé depuis lors. Des changements fondamentaux ne sont
pas nécessaires aujourd'hui, car nos institutions ont dans l'ensemble donné satisfaction.
Cela ne signifie cependant pas que nous pouvons, ou que nous devons, renoncer à des
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innovations matérielles. Certaines adaptations ont été effectuées à plusieurs reprises par le
passé et nous semblent également aujourd'hui indispensables. Cela s'applique surtout à
l'aménagement des droits populaires, aux tâches et à l'organisation du Tribunal fédéral
ainsi qu'aux rapports entre le Conseil fédéral et l'Assemblée fédérale.

Les droits populaires - notamment les instruments de démocratie directe que sont le
référendum et l'initiative - sont et doivent rester une caractéristique essentielle de notre
Etat. Il ne saurait être question aujourd'hui de les restreindre ou au contraire de les
développer unilatéralement. L'équilibre des pouvoirs ne doit pas être modifié
notablement. Un aménagement prospectif des instruments de la démocratie directe exige
cependant certaines adaptations, en particulier dans le but d'abord de pouvoir mettre en
oeuvre les droits populaires de manière plus différenciée et de les concentrer sur les
questions importantes, ensuite, d'atténuer l'effet de frein de ces instruments et, enfin, de
tenir mieux compte de l'importance croissante du droit international.

Dans le domaine de la justice, il s'agit avant tout de redonner au Tribunal fédéral les
moyens de remplir les fonctions qui incombent à la plus haute instance judiciaire d'Etat
de droit moderne: être la dernière instance qui connaît de litiges d'importance
fondamentale. L'introduction de la juridiction constitutionnelle en est l'un des éléments,
puisqu'elle représente sans aucun doute le développement constitutionnel le plus récent et
le plus important pour les Etats européens. Le Tribunal fédéral doit être également
déchargé de certaines tâches annexes (procès directs, examens des faits, cas d'importance
secondaire et pouvoirs de surveillance) afin de pouvoir à nouveau se concentrer sur les
questions juridiques essentielles et assurer l'application uniforme et l'évolution du droit
fédéral.

En même temps que l'adaptation du droit constitutionnel en vigueur aux besoins actuels -
la mise à jour -, ces innovations matérielles contribueront à ce que la Suisse puisse faire
son entrée dans le siècle à venir sur une base juridique solide; avec une constitution
révisée, qui affirme les principes essentiels de notre ordre étatique, qui cimente notre
identité nationale, qui guide le processus politique et qui renforce la confiance du citoyen
dans l'Etat. La réforme de notre ordre juridique fondamental est un préalable essentiel
aux réformes qui seront nécessaires pour surmonter les défis de l'avenir. Elle contribue à
assurer la capacité d'action de nos institutions.

115 Volonté de réforme et priorité politique

Une réforme constitutionnelle qui prend la forme d'une révision totale est-elle le bon
moyen de répondre aux besoins de réforme exposés ci-dessus?

Nécessité d'une idée maltresse

C'est le pragmatisme helvétique qui nourrit l'idée selon laquelle une révision totale de la
constitution ne pourrait aboutir que si elle était portée par une idée maîtresse et par un
vaste mouvement populaire. La commission Wahlen et la commission d'experts Furgler
(Cf. à ce sujet supra) s'étaient déjà vu objecter à maintes reprises qu'une "vague de fond
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politique" faisait défaut pour porter le projet de révision totale de la constitution. Les
arguments que l'on opposait au principe d'une révision prenaient des formes diverses: "il
y a plus urgent à faire", "il manque une véritable volonté de changement", "il manque une
idée maîtresse", "le fossé entre l'Etat les citoyens", "le désintérêt pour la politique". Le
conseiller fédéral Wahlen avait répondu à la question de savoir si la révision de la
constitution fédérale était nécessaire en estimant qu'il ne dépendait que de nous de savoir
si l'heure était venue. En effet, sauf en période de crise politique, il serait faux d'attendre
un mouvement politique de base, une pression du souverain, pour mettre à jour la
constitution. Même la fondation de l'Etat fédéral au siècle dernier n'a pas été une
"création de la base". La réforme de la constitution est bien davantage un acte de volonté
et de conviction politiques, qui trouve son origine dans le besoin d'une réforme globale de
l'ordre étatique, et qui doit être soutenu par la volonté des forces politiques influentes et
responsables. La réforme de la constitution en cours ne consiste pas en une
transformation révolutionnaire des institutions; elles ne repose pas sur une perspective
visionnaire de l'avenir de la Suisse au siècle prochain. Le point de départ de la réforme
constitutionnelle actuelle est volontairement plus modeste. Il ne s'agit pas aujourd'hui de
trouver une solution de rechange au modèle actuel, mais de le développer et de le faire
évoluer pour l'adapter aux contingences de notre époque. Les travaux de révision qui
durent depuis longtemps sont volontairement limités à ce qui est nécessaire (et à ce qui
est aujourd'hui possible) et doivent être menés à terme avant la fin du siècle.

Capacité et volonté de réforme

On a beaucoup insisté récemment sur le prétendu manque de volonté ou de capacité de
réforme du monde politique suisse et du souverain. Certes - si l'on se réfère aux trois
dernières législatures - 100 des 128 objets soumis en votation ont été traités dans le sens
proposé par le Conseil fédéral et l'Assemblée fédérale. Ce taux est supérieur à la
moyenne de celui des périodes précédentes, et la participation a dans l'ensemble
augmenté. Il n'en demeure pas moins que le Conseil fédéral et l'Assemblée fédérale n'ont
pas obtenu l'accord du souverain pour des objets importants, notamment en matière de
politique étrangère ou de politique à l'égard des étrangers, de même qu'à l'occasion des
réformes institutionnelles comme la première phase de la réforme gouvernementale. Les
raisons de ces échecs sont sans aucun doute multiples et complexes et doivent être
examinées d'une manière différenciée selon les objets.

Selon des enquêtes récentes (comme par exemple le rapport UNIVOX "Etat 1996"), on ne
peut pas parler d'une défiance générale de la population envers les autorités, ou d'une
diminution constante de la satisfaction politique. La confiance dans les institutions
politiques peut être qualifiée de "moyenne" et tout au plus de "réservée d'un manière
critique ou rationnelle". La majorité des personnes interrogées considéraient, d'une
manière générale, que les institutions suisses nécessitaient une réforme, même si l'on ne
peut pas parler d'une "fièvre de réforme". Les opinions sur l'orientation concrète de ces
réformes sont cependant divergentes. Au printemps 1996, 46 pour cent des personnes qui
se rendent aux urnes régulièrement et 42 pour cent de celles qui n'y vont que d'une
manière sélective se sont prononcées en faveur d'une réforme de la constitution fédérale,
ce qui constitue le plus fort taux d'approbation par rapport aux autres projets de réforme.
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Le Conseil fédéral estime que le temps est venu de procéder à cette réforme. Il considère
qu'il est impératif, pour une conduite responsable de l'Etat, de s'attaquer aux problèmes
structurels et institutionnels de notre collectivité et d'y trouver une solution, avant de
connaître une véritable crise constitutionnelle. C'est la raison pour laquelle, dans son
programme de la législature 1995-1999, dont l'Assemblée fédérale a pris connaissance en
l'approuvant, le Conseil fédéral a confirmé le caractère prioritaire du projet de réforme de
la constitution. Cela signifie également qu'il entend concentrer ses forces pour faire
aboutir ce projet pendant la législature actuelle. Il considère qu'il est déterminant pour la
cohésion interne du pays de réussir, grâce à ce projet de réforme fondamental en matière
de politique nationale, à créer un "événement unificateur".

Priorité politique

Selon certains, la Suisse fait face aujourd'hui à des défis économiques et socio-politiques
fondamentaux qui ne laissent pas de place pour une réforme constitutionnelle. Les forces
politiques du pays devraient s'attaquer en priorité à ces défis. En outre, le projet de
réforme n'aurait pas d'influence sur les processus fondamentaux qui bouleversent notre
société, comme les changements sociaux, la globalisation des marchés, la restructuration
de l'économie ou l'évolution vers une société de l'information. Les pouvoirs et les limites
de la constitution sont ainsi mis en évidence. On ne peut certes attendre d'une réforme
constitutionnelle qu'elle réussisse à faire ce que l'Etat lui-même, et donc également la
constitution, n'est par nature pas à même de faire. Toutefois, la réforme de la constitution
améliore les règles du processus politique par lequel ces problèmes de société doivent
pouvoir être abordés et maîtrisés efficacement.

La question de savoir si la réforme de la constitution est politiquement prioritaire ne doit
en aucune manière être occultée, car il est certain qu'une entreprise de cette envergure
mobilise des forces importantes, et notamment le Parlement. Si la solution d'autres
questions importantes telles que l'assainissement des finances fédérales, la lutte contre le
chômage, la protection des assurances sociales, le transit alpin ou les rapports avec
l'Union européenne risquait de souffrir de la réforme constitutionnelle, il serait nécessaire
de réexaminer à tout le moins le calendrier des travaux. Il n'en demeure pas moins
qu'abandonner aujourd'hui la réforme de la constitution ne résoudrait ni mieux ni plus
rapidement les problèmes mentionnés. La réalisation de la réforme de la constitution est
au contraire une chance d'améliorer les conditions juridiques et politiques nécessaires à la
résolution de ces questions. Avec la réforme des institutions, l'efficacité des organes
étatiques, et ainsi l'efficacité de l'Etat tout entier, sera accrue. En outre, le nombre des
problèmes non résolus aujourd'hui ne doit pas non plus empêcher ou contrarier la solution
des problèmes de demain. Il serait faux d'opposer les problèmes actuels aux problèmes
futurs, de ne se consacrer qu'aux tâches qui nécessitent une réponse immédiate et donc de
négliger une réflexion politique à plus long terme.

Enfin, la réforme de la constitution - plus particulièrement sa première étape, c'est-à-dire
un accord sur le texte de la constitution mis à jour (Cf. ci-dessous) - est une occasion
bienvenue de renouveler le consensus politique et de dépasser certaines polarisations. La
difficulté d'obtenir un consensus politique est précisément l'une des principales raisons
pour lesquelles nous n'avançons guère dans la maîtrise de problèmes politiques
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importants. L'indifférence que manifestent certains groupes sociaux et certains milieux
économiques ne peut que nuire à la longue à l'intérêt de notre pays. La réforme de la
constitution devrait permettre de renouer avec eux ainsi que simplifier et accélérer le
processus politique - on pense notamment à la réforme des droits populaires. C'est là une
chance à saisir, car cette réforme ne se sera un succès que si elle parvient à démontrer aux
citoyens qu'elle est en relation directe avec les thèmes de politique actuelle qui les
préoccupent.

Révision totale plutôt que révision partielle

II serait bien sûr possible - comme jusqu'à présent - de corriger une partie des défauts
constatés au moyen d'une révision partielle de la constitution et d'adapter ainsi
ponctuellement la constitution aux besoins actuels. Cette méthode aurait sans aucun doute
l'avantage de limiter le nombre des sujets à réviser et permettrait au peuple et aux cantons
de se prononcer sur chaque question. Ce moyen sera utilisée à l'avenir dans les cas dé
réformes ponctuelles, surtout dans le domaine des compétences. Mais un ensemble de
réformes plus importantes et dont les éléments sont interdépendants - comme la réforme
de la justice et des droits populaires, la nouvelle organisation du système de péréquation
financière et la nouvelle répartition fédérale des tâches, ou encore la réforme du
gouvernement et du Parlement - ne peut être réalisé efficacement que dans une
perspective d'ensemble et en tenant compte de tous les aspects importants. Dans le
domaine institutionnel, la modification d'éléments isolés provoque presque
inévitablement des modifications dans l'ensemble du système. Des réformes
"transversales" ne peuvent être réalisées que de deux manières: soit sous forme d'une
réforme unique dans le sens d'une révision matérielle totale de la constitution, soit par
étapes distinctes sur la base d'une conception générale. Le Conseil fédéral ayant
considéré que la première manière était irréalisable aujourd'hui, il a pris la décision de
procéder par étapes: dans un premier temps, il s'agit - dans le sens du mandat de 1987 de
l'Assemblée fédérale - de "mettre à jour" la constitution actuelle; en d'autres termes, il
s'agit de procéder à une refonte du droit constitutionnel actuel dans un nouveau texte
constitutionnel, de le compléter, de le structurer de manière systématique et enfin de le
formuler dans un langage moderne et compréhensible (mais sans ajouter un nouveau
contenu). Cette nouvelle version du droit constitutionnel, qui, juridiquement, est une
révision totale, permettra les étapes suivantes, c'est-à-dire l'intégration des "paquets de
réformes" (il s'agit des réformes matérielles dans des domaines généraux).

Mais surtout, il n'est pas possible, à l'aide d'une série de révisions partielles, de rendre
perceptibles les principes structurants de la Confédération suisse ainsi que les idées
fondamentales de la constitution. Au regard des profonds changements que connaissent la
société et l'Etat, il est légitime, par une nouvelle constitution, de faire reprendre
conscience de ce qui a été atteint et réalisé ensemble au cours des dernières décennies et
de conserver cet "acquis" vivant et capable de se développer au cours dû siècle prochain.
Ou, comme l'écrivait déjà Dietrich Schindler sen. il y a plusieurs dizaines d'années:
"Même s'il n'y avait que peu de choses fondamentales à réformer, la constitution devrait
être à nouveau repensée et appréhendée". A une époque où beaucoup éprouvent un
sentiment croissant d'insécurité, il s'agit de renforcer les acquis du passé et les bases de
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l'Etat Concevoir ainsi une réforme constitutionnelle représente en fait une affirmation du
présent et un OUI franc à l'avenir de la Suisse.

La réforme constitutionnelle a fait naître beaucoup d'espoirs. Le Conseil fédéral aimerait
ne pas les décevoir et souhaite réaliser sa tâche notamment dans l'intérêt de la jeunesse de
notre pays. Nous devons lui donner les moyens de maîtriser l'avenir. Mais cette réforme
serait aussi une contribution essentielle pour fêter en 1998 les 150 ans de notre Etat
fédéral avec le regard tourné vers l'avenir; une contribution pour laquelle, 30 ans environ
après le début des travaux de révision, le moment est vraiment venu.

116 Efforts fournis jusqu'ici en vue de la réforme constitutionnelle
$

Les discussions relatives à une révision totale de la constitution fédérale ont pour origine
le malaise politique qui prévalait au début des années soixante. Les transformations en
profondeur de la société et la crise économique à laquelle la Suisse était confrontée dans
les années d'après-guerre ont entraîné une remise en question du bien-fondé et de la
fiabilité de notre système et des structures traditionnelles; l'écart entre les attentes et la
réalité semblait trop grand. C'est ce sentiment qu'exprimait parfaitement Max Imboden en
1964 dans son "Malaise helvétique". Cette analyse de la situation politique de la
Confédération suisse à suscité la volonté d'une révision totale de la constitution et amené
le conseiller aux Etats Karl Obrecht et le conseiller national Peter Diirrenmatt à déposer
en 1965 des motions dans lesquelles ils demandaient des travaux préparatoires en vue
d'une révision totale. Les deux Chambres ont approuvé tacitement et sans opposition les
motions en 1966.

Pour donner suite aux deux motions, du 15 juin 1966 pour la première et du 28 juin 1966
pour la seconde, le Conseil fédéral a soumis le 6 novembre 1985 à l'Assemblée fédérale
un rapport sur la révision totale de la constitution fédérale, dans lequel il prend position
de manière détaillée sur les tentatives de révision passées et en cours à l'échelon de la
Confédération et des cantons, sur les étapes des travaux de révision déclenchés par les
motions Obrecht et Diirrenmatt et sur la nécessité d'une révision totale (Cf. FF 1985 III 1 ;
Cf. aussi supra, ch. 122). Il nous suffit donc ci-après de nous résumer brièvement.

Tout d'abord, un groupe dé travail présidé par l'ancien conseiller fédéral Wahlen a
commencé ses travaux (1967-73). Il a mené une vaste enquête, défini le cadre d'une
révision future par une étude approfondie et a également présenté ses propres
propositions de réforme, qui ont fortement influencé la suite des travaux.

Comme le recommandait le groupe de travail Wahlen, une grande commission d'experts a
été formée en 1974. Sous la présidence du conseiller fédéral Kurt Purgier, elle a élaboré
un projet de constitution (projet 77) jusqu'à fin 1977. Ce projet a suscité un intérêt
extrêmement vif, même au-delà de nos frontières. Il a influencé fortement les nouvelles
constitutions cantonales; et on s'y réfère toujours à l'étranger lors de révisions de
constitution.

En mars 1978, une large procédure de consultation sur le projet 77 a été ouverte. 855
organes consultés ont répondu et les résultats ont été publiés en 1981. La grande majorité
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des organes consultés estimait qu'une révision totale de la constitution était souhaitable ou
indispensable. Personne ne contestait que la forme de la constitution devait être
retouchée; et le fait que la réforme puisse contenir des innovations quant au fond était
bien accueilli par la majorité. Les éloges portaient sur la clarté de la langue et de la
systématique ainsi que sur-la densité normative homogène; on a aussi apprécié le fait que
la constitution se concentrait sur l'essentiel - le réglant d'une manière complète -, qu'elle
comblait les lacunes, qu'elle adaptait le droit constitutionnel à la réalité, qu'elle se donnait
des armes pour l'avenir et qu'elle remettait au niveau législatif les matières d'importance
secondaire.

Les différentes parties du projet 77 ont été diversement appréciées: les principes du
fonctionnement de l'Etat et les droits fondamentaux (Ire partie) ont reçu une large
approbation, de même que les droits politiques et l'organisation des autorités (3e partie),,
la procédure de révision de la constitution (4e partie). Certaines dispositions portant sur le [

système social, la propriété et l'économie ont été appréciées diversement - selon la
position politique (Ire partie, chap. 4). La répartition des tâches entre la Confédération et
les cantons, mais aussi l'imposition des personnes morales par la Confédération (2e partie,
chap. 3 et 4), ont été critiquées, surtout par les cantons. Ceux-ci craignaient une perte de
substance si les compétences de la Confédération n'étaient plus énumérées d'une manière
exhaustive dans la constitution. Mais une nette majorité se prononçait pour un
réaménagement des compétences de la Confédération: la répartition des tâches devait être
structurée de manière systématique, avec des catégories de compétence de la
Confédération classées d'une manière précise selon les domaines juridiques et la matière.

Le 24 juin 1981, le Conseil fédéral a pris connaissance des résultats de la procédure de
consultation1 et a donné au DFJP le mandat de retravailler le projet 77 à la lumière des
résultats de la consultation et de lui soumettre des variantes dans les domaines
controversés. Après plusieurs débats, il a décidé, le 18 avril 1983, de poursuivre les
travaux de révision totale de la constitution étant donné que le besoin de réforme de la
constitution avait été admis manifestement et d'une manière générale. Toutefois, le
Conseil fédéral ne voulait pas ébaucher la nouvelle constitution sans disposer de
l'approbation formelle des Chambres fédérales. En conséquence, il a décidé de rédiger un
rapport sur les travaux préparatoires déjà effectués et de demander aux Chambres
d'ordonner la révision totale en faisant usage de l'article 120 est.

Après ces longs et minutieux travaux préparatoires, l'Assemblée fédérale - se fondant sur
le rapport du Conseil fédéral du 6 novembre 1985 - a approuvé le 3 juin 1987 le principe
d'une révision totale de la constitution au sens de l'article 120 est., et donné au Conseil
fédéral le mandat de préparer une révision totale et de lui soumettre un projet de nouvelle
constitution (arrêté fédéral du 3 juin 1987 sur la révision totale de la constitution fédérale,
FF 1987 II 977). Les Chambres fédérales estimaient toutefois nécessaire d'imposer
certaines directives au Conseil fédéral dans l'exécution de son mandat. La révision ne
devait pas entraîner un réaménagement en profondeur de l'ordre constitutionnel suisse
mais sauvegarder les structures de base et s'attacher d'abord à mettre à jour le droit
constitutionnel en vigueur et à le présenter d'une manière ordonnée, donc, en quelque
sorte, à l'actualiser. L'Assemblée fédérale a exprimé cette conception d'une révision totale
(au sens large) dans l'article 3 de l'arrêté fédéral du 3 juin 1987: "Le projet mettra à jour
le droit constitutionnel actuel, écrit et non écrit, le rendra compréhensible, l'ordonnera
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systématiquement et en unifiera la langue ainsi que la densité normative". Le Parlement a
ainsi fixé des directives relativement précises quant au contenu pour l'exécution de son
mandat. Nous évoquerons cela dans le détail.

Les travaux de préparation d'un modèle de constitution n'ont toutefois pas débuté
immédiatement, car, à partir de 1988, la question de l'intégration européenne a dominé le
calendrier politique. L'adhésion à l'Espace économique européen ainsi que les
modifications du droit suisse qui y étaient liées ont mobilisé les forces. Ce n'est qu'ensuite
que la réforme de la constitution devait être reprise. Le non du peuple et des cantons à
l'Accord sur l'EEE, le 6 décembre 1992, a eu pour conséquence que la réforme est
redevenue à l'ordre du jour. Après ce refus d'une intégration consolidée de la Suisse dans
la structure des Etats européens, le Conseil fédéral a estimé qu'il était particulièrement
important de faire d'abord de l'ordre chez. soi. Faisait partie de cette mesure, le
programme consécutif au rejet de l'Accord sur'l'EEE (voir message du 24 février 1993),
qui attribuait une grande importance à la redynamisation de l'économie de marché et à
l'adaptation d'une manière autonome de la législation suisse au droit européen. En faisait
également partie la mise en oeuvre d'une vaste réforme de la direction de l'Etat, qui devait
suivre, dans une deuxième phase, la réforme du gouvernement et - pour corollaire -
l'édiction d'une nouvelle loi sur l'organisation du gouvernement et de l'administration
(voir message du 20 octobre 1993). Enfin, en faisait aussi partie l'acceptation par le
Conseil fédéral, le 29 novembre 1993, de la motion de la conseillère aux Etats Josi Meier,
qui a largement contribué à accélérer les travaux.

Par cette motion, qui a été adoptée par le Conseil des Etats sans opposition et qui a été
transmise par le Conseil national le 16 décembre 1994 à une très forte majorité, le
Parlement a renforcé son mandat de l'année 1987 et a en plus fixé au Conseil fédéral des
délais clairs. Il exerçait ainsi sur le Conseil fédéral (et sur lui-même) une pression: les
travaux devaient être menés de telle sorte qu'un projet approprié de constitution puisse
être adopté en 1998, à l'occasion des 150 ans de notre Etat fédéral. Ces travaux avaient
entre-temps été entamés, car, le 27 juin 1994 déjà, l'opinion publique était informée de la
décision du Conseil fédéral de reprendre le projet de révision totale.

117 Conception de la réforme constitutionnelle

L'expérience réalisée lors de la procédure de consultation du projet 77 et la réticence de
l'Assemblée fédérale, dans les années 1986/87, à accepter l'idée d'une vaste révision totale
de la constitution fédérale (Cf. ch. 123) ont démontré qu'une révision totale, au sens
classique, n'est plus guère réalisable de nos jours et qu'elle a peu de chance d'aboutir.
L'Assemblée fédérale a tenté de contrer ce dilemme en optant pour la conception de la
mise à jour. D'aucuns ont considéré cette réforme comme trop importante, d'autres l'ont
trouvée nettement insuffisante. Mais tous étaient d'avis qu'il fallait absolument procéder
par étapes.

Une simple mise à jour de la constitution fédérale permet certes de résoudre certains
problèmes de droit constitutionnel; une telle réforme ne donne toutefois guère de
réponses aux questions urgentes de notre époque. Il convenait donc que le Conseil fédéral
trouve une conception associant l'actualisation de la constitution fédérale aux éventuelles
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réformes, notamment dans le domaine institutionnel, et ouvrant la réforme
constitutionnelle^ fût-ce partiellement, pour certaines parties et étapes, aux préoccupations
du futur. Inversement, une révision totale qui voudrait répondre d'un coup à toutes ces
préoccupations de réforme court-circuiterait irrémédiablement notre processus de
décision politique.

Compte tenu de cette situation, le Conseil fédéral s'est prononcé pour une conception
"graduée", pour un déroulement par étapes. Il considère le projet de réforme comme un
"processus ouvert" qui ne s'épuise ni dans un seul acte ni dans une seule votation
populaire. La rénovation de la constitution doit être comprise au contraire comme un
processus continu. La nouvelle conception du Conseil fédéral se démarque donc
nettement des anciennes conceptions orientées vers une révision totale classique de la
constitution fédérale; elle élargit par ailleurs le corset relativement étroit du mandat
parlementaire en englobant des projets de réforme urgents (au premier chef dans le
domaine des droits populaires et de la justice) et en prévoyant une procédure par étapes
dans la réalisation des réformes. Le mandat d'actualisation conserve toutefois toute sa
validité sur les plans politique et juridique, car le texte constitutionnel actualisé, qui
présente de manière transparente le droit constitutionnel écrit, et non écrit est un
inventaire auquel les organes de décision ne sauraient se soustraire et la condition sine
qua non de réformes plus vastes.

La conception du Conseil fédéral permet donc de répondre ,à diverses préoccupations et
attentes: elle prend en compte le mandat d'actualisation délivré en 1987 par l'Assemblée
fédérale, mais tient aussi compte de la nécessité de réformes dans le domaine
institutionnel. Reste pour l'instant ouverte - exception faite des domaines des droits
populaires et de la justice, que le Conseil fédéral considère comme prioritaires - la
question de savoir quelles réformes devront être entreprises plus tard et dans quel ordre
elles devront l'être. Cette conception permet enfin de répartir l'initiative pour les
propositions de réforme dans les divers domaines entre plusieurs responsables. De cette
manière, le Parlement peut par exemple s'occuper de la réforme du Parlement, tandis que
les cantons peuvent fixer entre eux le contenu et le rythme de la réforme du fédéralisme.

Afin de permettre à cette vision d'un processus de réforme ouvert et dynamique de mieux
se faire jour, le présent projet ne fait en principe plus état de la révision totale de la
constitution fédérale, ce qu'il est sur le plan juridique, mais de la réforme de la
constitution fédérale.

Les trois éléments essentiels de la conception du Conseil fédéral sont les suivants: d'abord
la liaison dû mandat parlementaire d'actualisation avec dès réformes matérielles, puis
l'accent des réformes mis sur les domaines des droits populaires et de la justice, enfin le
caractère ouvert du processus de réforme, éléments qui sont brièvement explicités ci-
après. -

28



117.1 Mise à jour du droit constitutionnel en vigueur comme point de
départ

La portée juridique et politique de l'arrêté fédéral du 3 juin 1987 et les difficultés
rencontrées dans l'exécution du mandat parlementaire de mise à jour du droit
constitutionnel seront traitées plus loin de façon complète. Il s'agit ici uniquement
d'exposer la mise à jour en tant que partie de la conception du Conseil fédéral.

Selon le mandat du Parlement, la révision totale de la constitution doit trouver son point
de départ dans un projet de constitution qui reprend le droit constitutionnel en vigueur de
façon la plus complète possible et en une forme compréhensible (art. 3, arrêté fédéral).
Par son mandat de mise à jour, le Parlement voulait d'une part fixer des limites à la
réforme. Il voulait éviter une transformation trop profonde de l'ordre constitutionnel

;g considéré, dans ce qu'il ä d'essentiel, comme valable. L'Assemblée fédérale ne voulait
d'autre part pas compromettre les efforts de réforme, raison pour laquelle, à l'époque, la
conception de la mise à jour s'imposa comme voie médiane propre à un consensus. La
mise à jour, l'unification et l'exposé de l'ensemble du droit constitutionnel de la
Confédération alors en vigueur devaient apporter de la transparence, constituer les
prémisses d'une discussion. Ce faisant, le Conseil fédéral ne devait pas être empêché de
mettre en discussion des innovations ponctuelles sous la forme de variantes au droit en
vigueur.

La portée et la difficulté de cette entreprise audacieuse sont en partie mal comprises, en
partie sous-estimées. Certains la qualifient à la légère de "cosmétique constitutionnelle",
d'"exercice de style" et de "peinture de façade", d'autres soupçonnent une innovation
politique derrière chaque changement. Or, le Parlement ne songeait nullement à une
révision purement formelle, parce qu'il est connu que ce n'est pas de cette manière qu'il
peut être remédié aux insuffisances, aux lacunes et aux inepties de la constitution
fédérale. Il en va bien davantage d'une autre vision des choses, qui autorise certains
changements matériels immanquablement liés à un remaniement (déclassements,
reclassements, compléments, pondérations, etc.)

La mise à jour du droit constitutionnel en vigueur exige aussi que le droit international
public déterminant pour la Suisse et l'évolution du droit au cours de ces dernières
décennies soient mis en lumière, que les zones juridiques troubles soient clarifiées, que
les incohérences conceptuelles soient éliminées et que les questions litigieuses soient dans
la mesure du possible élucidées en s'appuyant sur la doctrine dominante et la
jurisprudence éprouvée des autorités (à savoir la réalité constitutionnelle).
L'accomplissement de ces tâches implique d'inévitables évaluations, ainsi que cela sera
exposé. Déjà l'identification du droit en vigueur ne se fait pas sans peine; il n'en va pas
autrement lorsqu'il s'agit d'apprécier la constitutionnalité d'actes normatifs. Le Parlement
en était parfaitement conscient. C'est pourquoi il est important de permettre de
reconnaître où se situe la limite des connaissances juridiques certaines, où on a dû
trancher en faveur de quelle solution et de quels motifs, voire procéder à une évaluation
politique. C'est le rôle des commentaires de mettre cela en évidence. On trouve très
clairement en dehors du mandat parlementaire des innovations de politique juridique et
des aiguillages de nature politique. Ils s'écartent du cadre de la mise à jour.
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Le mandat de mise à jour est ainsi esquisse: l'Assemblée fédérale aimerait conduire la
discussion relative à la révision constitutionnelle sur la base d'un projet de constitution
qui, d'une façon claire, transparente et dans une langue moderne, indique quel est le droit
qui est aujourd'hui en vigueur et qui mérite, de par son importance, d'être mentionné dans
la loi fondamentale de la Confédération suisse. Ce n'est pas le point final de la réforme
constitutionnelle, mais son point de départ! D'une part, le Parlement.lui-même n'est pas
juridiquement lié par les limites qu'il a imposées. Dans la procédure de révision totale au
sens des articles 118 ss. est., tout le droit constitutionnel est à disposition, et les
dérogations au droit en vigueur ou les modifications du projet sont naturellement
admissibles et conformes au système. D'autre part, le mandat de mise à jour de
l'Assemblée fédérale du 3 juin 1987 n'a pas à être compris par le Conseil fédéral, comme
une interdiction d'innover, mais bien en premier lieu comme une consigne de
transparence. Le Conseil fédéral doit proposer des innovations: tel est devenu le voeu
exprimé dans le débat parlementaire; il doit toutefois proposer de telles nouveautés en
relation avec le projet de constitution mise à jour.

117.2 Liaison avec des réformes matérielles

La seule mise à jour du droit constitutionnel en vigueur ne saurait guère donner entière
satisfaction, même si, du point de vue politique et juridique, elle revêt une valeur propre,
qui ne devrait pas être sous-estimée. Le Conseil fédéral, comme cela a déjà été relevé à
plusieurs reprises, considère cependant qu'il est indiqué de lier la mise à jour à des
réformes matérielles. Il ne se contente pas d'innovations ponctuelles (telles quelques
variantes du texte mis à jour), mais il propose des réformes dans des domaines entiers. Le
point principal de ces réformes se trouve clairement dans le domaine institutionnel,
surtout en ce qui concerne les droits populaires et la justice. Il semble aujourd'hui
prioritaire, si l'on songe aux défis à venir, de tendre à l'amélioration de l'efficacité de nos
institutions et, ce faisant, de garantir la capacité d'action de l'Etat de manière générale.

Réformes par domaines

Dans son message du 20 octobre 1993 relatif à la loi sur l'organisation du gouvernement
et de l'administration, le Conseil fédéral a indiqué qu'il tenait pour nécessaire une
réforme complète de la direction de l'Etat. A son avis, il n'existe donc pas seulement un
besoin de réforme dans les domaines des droits populaires et de la justice. Il voudrait
cependant inclure ces deux domaines, avec leur calendrier établi, dans la réforme de la
constitution, parce qu'il les considère comme étant particulièrement urgents et importants,
et parce que l'état des travaux préparatoires permet de les intégrer ici. Dans les autres
domaines de la réforme de la direction de l'Etat, il s'agit en partie d'explorer d'abord les
possibilités de réforme dans le cadre du droit constitutionnel en vigueur (p. ex. dans la
réforme du gouvernement et de l'administration). Les autres projets de réforme
n'incombent pas en premier lieu au Conseil fédéral (réforme du Parlement). Ou il s'agit
pour d'autres d'attendre d'abord l'impulsion d'autres organes étatiques (réforme du
fédéralisme) ou d'effectuer les travaux préparatoires nécessaires (réforme de la
péréquation financière).
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Innovations ponctuelles (variantes)

Selon le, Conseil fédéral, on peut aussi, à côté des réformes dans les deux domaines
principaux, imaginer certaines innovations ponctuelles, même si elles ne sont pas
souhaitées. Ainsi, dans le projet soumis à la consultation, nous avons aussi mis en
discussion quelques propositions sous la forme de variantes au texte mis à jour de la
constitution. La consultation a montré qu'il pourrait en fait être judicieux de profiter de la
mise à jour du droit constitutionnel en vigueur pour inclure, dans le cadre de la réforme
de la constitution, certaines innovations ponctuelles susceptibles de faire l'objet d'un
large consensus politique. Cela ne constituerait pas une contradiction avec le mandat de
mise à jour, pour autant que les innovations soient identifiables et puissent ainsi être
soumises en tant que telles au Parlement. Et cela serait aussi compatible avec la
conception de la réforme constitutionnelle du Conseil fédéral, pour autant que le nombre

| de ces innovations demeure relativement restreint. Cela ne correspondrait en revanche pas
à cette conception si des innovations ponctuelles globales étaient discutées. Cela
dépasserait le calendrier fixé par le Parlement lui-même et engendrerait un retour à la
conception traditionnelle d'une révision totale de la constitution fédérale, conception de
laquelle le Conseil fédéral s'est nettement distancé, parce qu'il lui donne peu de chance de
se concrétiser.

C'est pourquoi, à la différence de ce que nous avions fait dans le projet soumis à la
consultation, nous avons renoncé à présenter des innovations ponctuelles sous forme de
variantes aux dispositions particulières dans le projet de constitution mis à jour. Dans le
message, nous nous sommes limités à signaler les innovations possibles. On peut ainsi,
dans le cadre de la réforme de la constitution, libérer et prendre en compte un certain
potentiel d'innovation à côté des points principaux de la réforme proprement dite, dans la
mesure où on le souhaite. Pour les raisons invoquées précédemment (abandon de la
conception traditionnelle de révision totale, danger de surcharge et d'éclatement des
compromis obtenus, concentration sur la révision par domaines, etc.), le Conseil fédéral
considère qu'une telle formule n'est pas recommandable.

117.3 La réforme constitutionnelle: une procédure ouverte

Le lien existant entre la mise à jour et les réformes dans les domaines des droits
populaires et de la justice ne signifie pas obligatoirement que ces deux domaines de
réforme, harmonisés avec le projet de constitution, doivent être intégrés dans la
constitution mise à jour. Les deux domaines de réforme font l'objet de propositions
séparées; celles-ci peuvent toutefois être traitées en même temps que le projet de
constitution mise à jour et devraient pouvoir être soumises au peuple et aux cantons en
même temps ou, le cas échéant, d'une manière échelonnée dans le temps.

Réforme de la direction de l'Etat

A cela s'ajoute le fait que les efforts de réforme en marge des deux points principaux
mentionnés, c'est-à-dire les autres domaines de réforme qui doivent être discutés dans le
cadre d'une réforme .complète de la direction de l'Etat, ne peuvent pas être tout
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simplement exclus. Il doit être possible de les inclure, selon l'état des travaux, dans la
réforme de la constitution. Le projet de réforme de la constitution doit également créer de
bonnes conditions pour les travaux de réforme dans les autres domaines et contribuer à la
coordination indispensable entre les divers projets. De plus, la réforme de la direction de
l'Etat ne peut pas être considérée dans une perspective sectorielle, mais doit
nécessairement être menée à partir d'une vue d'ensemble globale.

Méthode

C'est pour cette raison que nous avons conçu la réforme de là constitution comme une
procédure ouverte. La mise à jour du droit constitutionnel en vigueur constitue alors la
structure et la base à partir desquelles les divers domaines de réforme pourront être
développés. La réforme de la constitution s'inspire ainsi dans une certaine mesure du :

système du jeu de construction: les domaines de réforme représentent des modules qui
peuvent être emboîtés dans le jeu de construction. La question de savoir si, quand et
comment exactement cela se fera est pour l'heure encore largement ouverte et ne doit pas
encore être tranchée. Cela dépendra du déroulement futur du processus de réforme dans
les différents domaines.

Réforme du gouvernement et de l'administration

Dans le domaine de la réforme du gouvernement et de l'administration, le Conseil fédéral
a décidé, après le rejet du projet de LOGA, de présenter d'abord un second projet plus
modeste (Cf. message du 16 octobre 1996, FF 1996 V 1). La deuxième phase de la
réforme du gouvernement, qui concernera également le niveau constitutionnel, est ainsi
reportée pour le moment.

Réforme du Parlement

En ce qui concerne la réforme du Parlement et la question du rapport entre le Parlement et
le gouvernement, les Commissions des institutions politiques préparent actuellement des
propositions. En accord avec ces commissions, nous avons exclu ce domaine du cadre de
la réforme constitutionnelle. Nous nous prononcerons sur les propositions desdites
commissions aussitôt qu'elles seront présentées. Il est clair que nous indiquons déjà, dans
les commentaires du projet de constitution fédérale mise à jour, certaines innovations
matérielles qui sont actuellement envisagées par les commissions en question.

Péréquation financière et réforme du fédéralisme

Les travaux sur la réforme de la péréquation financière, qui vont exiger des adaptations
importantes au niveau de la constitution, ne sont actuellement pas encore assez avancés
pour qu'ils puissent être inclus dans la procédure en cours de la même manière que la
réforme des droits populaires ou que celle de la justice. Il nous semble toutefois judicieux
d'orienter d'ores et déjà les travaux relatifs à la réforme de la péréquation financière en
fonction de la constitution fédérale mise à jour, c'est-à-dire de concevoir un module qui
pourra être intégré le moment venu d'une manière parfaite dans la nouvelle constitution.
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Cet exemple montre d'ailleurs bien que la mise à jour du droit constitutionnel peut fournir
une contribution importante à la création de conditions favorables pour d'autres réformes
matérielles. On ne sait pas encore aujourd'hui si la réforme de la péréquation financière
sera liée à d'autres éléments et fera partie d'une réforme complète du fédéralisme.

118 Un projet de réforme composé de trois parties

Le présent projet de réforme constitutionnelle du Conseil fédéral comprend trois projets
distincts d'arrêtés fédéraux :

- un projet d'arrêté fédéral relatif à une mise à jour de la constitution fédérale
^ (projet A),

- un projet d'arrêté fédéral sur la réforme des droits populaires (projet B) et

- un projet d'arrêté fédéral sur la réforme de la justice (projet C).

118.1 Mise à jour de la constitution fédérale (projet A)

Avec le projet A (mise à jour), nous remplissons le mandat donné par le Parlement. Le
projet de constitution fédérale mise à jour restitue aussi complètement que possible, d'une
manière clairement structurée et dans une langue compréhensible, le droit constitutionnel
matériel de la Confédération suisse. Il crée une transparence indispensable pour les
citoyens quant aux normes fondamentales de notre Etat. Les caractéristiques suivantes du
projet méritent particulièrement d'être jelevées:...

- La matière de la constitution est ordonnée selon des critères objectifs: après quelques
dispositions générales consacrées surtout à la structure et à la nature de la
Confédération suisse, de même qu'aux principes de l'activité de l'Etat, le projet
énumère les droits fondamentaux et les buts sociaux; ensuite, il définit les rapports
entre la Confédération et les cantons et fixe les compétences de la Confédération dans
les diverses sphères d'activité étatique; avant d'en venir aux différentes autorités
fédérales et à leurs tâches, il s'attache tout particulièrement à décrire les droits du
peuple et des cantons; comme la constitution en vigueur, le projet se termine par les
dispositions relatives à la révision de la constitution. La structure claire et surtout
l'utilisation de titres pour chaque article, section, chapitre et titre contribuent de
manière essentielle à rendre le texte de la constitution plus compréhensible.

- Le projet de constitution est rédigé dans une langue moderne. Abstraction faite de
quelques exceptions, notamment des expressions qui font le lien avec notre passé (Cf.
infra), la terminologie a été modernisée et uniformisée. Le texte de la constitution y
gagne aussi fortement en lisibilité.

- La densité normative est plus équilibrée et, dans l'ensemble, plus faible. La mise à
jour a permis de réduire de presque d'un quart le texte du projet par rapport à celui de
la constitution en vigueur. Et ceci, bien que nous ayons largement intégré dans le texte

3 Feuille fédérale. 149e année. Vol. I 33



de la constitution du droit constitutionnel qui n'était jusqu'alors que matériel. Nous
avons renoncé à de nombreux détails qui ne méritaient pas de figurer dans la
constitution. Les dispositions transitoires (spécialement celles relatives à la taxe sur la
valeur ajoutée et aux redevances sur la circulation des poids lourds) font exception à
ce principe. Font également exception les dispositions constitutionnelles très récentes
(par exemple les articles sur l'agriculture, le génie génétique et le transit alpin), que
nous n'avons pas ou peu modifiées.

Pour la première fois, \esprincipes de l'activité de l'Etat sont expressément cités dans
la constitution. En font partie le principe de la légalité, la protection des intérêts
publics, le principe de la proportionnalité et le principe de la bonne foi. Ces principes
sont l'expression d'un Etat de droit.

Le catalogue complet des droits fondamentaux, qui inclut les garanties des voies de
droit et de procédure tirées de la CEDH, est également nouveau. Le projet de
constitution décrit également les conditions générales auxquelles est soumise la
restriction des droits fondamentaux ainsi que leurs effets.

Est également nouvelle une disposition sur les buts sociaux, qui, avec l'article sur le
but, avec les droits fondamentaux sociaux et avec les dispositions relatives aux
compétences dans le domaine de la politique sociale, exprime la nature d'Etat social
de la Confédération suisse.

Les dispositions relatives aux compétences de la Confédération sont présentées dans
un chapitre sur les rapports entre la Confédération et les cantons. Ce chapitre,
fortement influencé par les cantons, reflète une compréhension du fédéralisme
moderne et orientée vers le partenariat.

Les droits politiques des citoyens et les droits de participation des cantons forment
pour la première fois une partie distincte de la constitution et accentuent ainsi
l'importance des droits populaires dans notre Etat.

Les différentes autorités fédérales, de même que leurs tâches et leurs compétences,
sont décrites, dans la partie relative à l'organisation, d'une manière plus claire, plus
compréhensible et plus complète que dans la constitution en vigueur. Désormais, les
commissions, les groupes parlementaires et les partis politiques sont mentionnés
expressément, en fonction de leur importance, et le poids des rapports entre le
Parlement et le Gouvernement a été quelque peu déplacé, dans un souci de
rapprochement du texte de la constitution de la réalité constitutionnelle.

118.2 Réforme des droits populaires (projet B)

Le projet B (réforme des droits populaires) comprend un ensemble équilibré de
propositions en vue d'un réaménagement des instruments de la démocratie directe axé sur
l'avenir. Les propositions visent à combler les lacunes reconnues de ces instruments, à
affiner ces derniers et à en différencier les moyens, à les concentrer sur les décisions
importantes et à les adapter à l'importance croissante du droit international pour le
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développement du droit national. Ces propositions doivent également contribuer à
atténuer, dans la mesure souhaitée et de façon ciblée, l'effet de frein, voire de veto, exercé
par les droits populaires, à renforcer leurs effets constructifs et ainsi à améliorer la
capacité de fonctionnement des institutions de l'Etat. L'ensemble des mesures comporte
surtout les propositions suivantes:

- introduction d'une initiative populaire générale qui étendrait le droit de proposition,
allégerait la constitution et faciliterait la participation, tout en laissant à l'Assemblée
fédérale le soin de choisir le niveau normatif adéquat (constitution ou loi) pour la
réalisation de l'objet de l'initiative;

- possibilité de soumettre des variantes et d'éviter ainsi un cumul d'échecs, tels qu'il
s'en est produit à plusieurs reprises ces dernières années, lorsque des projets de grande

4l envergure ont été refusés simplement à cause de quelques dispositions controversées;

- possibilité de soumettre certains actes de l'Assemblée fédérale au référendum
facultatif en matière administrative et financière et de tenir ainsi compte du fait que
les décisions importantes ne sont pas forcément prises sous forme de dispositions
ayant un caractère normatif;

- élargissement du référendum facultatif en matière internationale, lié à la possibilité
d'inclure dans l'arrêté d'approbation d'un traité international les modifications
législatives nécessaires à son application;

- augmentation à lOO'OOO du nombre de signatures pour le référendum facultatif et à
ISO'OOO pour l'initiative populaire tendant à la révision totale ou à la révision partielle
de la constitution. Le nombre de signatures requis pour l'initiative populaire générale
estfixéàlOO'OOO;

- introduction d'un droit d'initiative de huit cantons qui doit être exercé par le
Parlement cantonal ou par le peuple.

118.3 Réforme de la justice (projet C)

Le projet C (réforme de la justice) entend surtout assurer le bon fonctionnement du
Tribunal fédéral en tant que cour suprême de renforcer la protection juridictionnelle. A
cette fin, il prévoit notamment les mesures suivantes:

- un allégement des tâches du Tribunal fédéral grâce à l'abandon des procès directs, au
recours préalable devant une autorité judiciaire dans tous les domaines et à la
possibilité de poser des restrictions d'accès;

- une meilleure protection juridictionnelle grâce, notamment, à l'introduction d'une
garantie générale des voies de droit et à une extension des voies de recours en matière
de droit de vote pour les élections et les votations fédérales;

- l'extension du contrôle des normes aux lois fédérales et aux arrêtés fédéraux de portée
générale (contrôle de la constitutionnalité);
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- les bases constitutionnelles nécessaires à l'unification du droit de procédure civile et
du droit de procédure pénale.

12 Mandat donné par le Parlement de mettre à jour la constitution

121 Historique

Les premières tentatives de réforme de la constitution fédérale remontent déjà à plus
d'une trentaine d'années; nous avons déjà évoqué plus haut ces travaux et leurs différentes
étapes. Nous l'avons fait de manière très sommaire, non par manque de respect envers le
remarquable engagement des magistrats, hommes politiques, experts et fonctionnaires de
l'époque, de même que de nombreux citoyens enthousiastes, et leurs contributions dignes •.
du plus grand intérêt aujourd'hui encore, mais parce que le Conseil fédéral a déjà eu
l'occasion de s'attarder longuement sur le sujet dans son rapport du 6 novembre 1985 sur
la revision totale de la Constitution fédérale (Motions Obrecht et Dürrenmatt) (Cf. FF
1985 III 1). Il convient toutefois d'ajouter quelques précisions sur la manière dont le
rapport a été accueilli et traité par les Chambres fédérales. Les débats ont mené à
l'adoption de l'arrêté fédéral du 3 juin 1987 sur la révision totale de la constitution
fédérale, qui invite le Conseil fédéral à soumettre à l'Assemblée fédérale un projet de
nouvelle constitution qui mette à jour le droit constitutionnel actuel (FF 1987II 977). Ce
mandat de mise à jour constitue le point de départ et le fondement du présent projet, de
même qu'une base en vue d'autres réformes. Il convient de commenter ici avant tout la
portée juridique et politique de cet arrêté.

122 Rapport du Conseil fédéral du 6 novembre 1985

Contenu

Le rapport du Conseil fédéral du 6 novembre 1985 sur la revision totale de la Constitution
fédérale (FF 1985 III 1) retraçait tout d'abord les modifications constitutionnelles
intervenues, de même que les révisions avortées, depuis l'adoption de la constitution
entièrement révisée en 1874 jusqu'en 1984. Il renvoiyait aux révisions totales intervenues
ou en cours dans les cantons. Plusieurs Etats étrangers avaient aussi entrepris et mené à
bien une révision totale pour des motifs semblables aux nôtres. Le rapport présentait
également en détail les étapes de la révision totale en cours et expliquait la nécessité de
réviser la constitution en vigueur, de même que le déroulement possible des travaux
(création d'une constituante, procédure de vote fragmenté). Le Conseil fédéral parvint
dans ce rapport à une conclusion claire: il fallait entreprendre une révision totale de la
constitution. Il apparut toutefois, que, en l'état du projet et du débat public, les travaux ne
pouvaient se poursuivre sans l'aval exprès de l'Assemblée fédérale. C'est pourquoi
l'Assemblée fédérale fut invitée à prendre connaissance du rapport, à décider
formellement d'une révision totale et à donner mandat au Conseil fédéral de lui soumettre
un message et un projet de constitution entièrement révisée;
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Projet de 1977 et essai de modèle

Le rapport était accompagné du projet de constitution de 1977 de la Commission
d'experts pour la préparation d'une révision totale de la Constitution fédérale (projet 77;
FF 1985 III 175) et de l'essai de modèle du DFJP du 30 octobre 1985 intitulé: "La
nouvelle .Constitution fédérale telle qu'elle pourrait se présenter" (FF 7955 III 202).
L'essai de modèle a été préparé à partir du rapport final du groupe de travail Wahlen, des
projets de constitution précédents, des résultats de la procédure de consultation menée à
l'époque et de constitutions cantonales ayant fait l'objet d'une révision totale.

Ce sont là les bases de travail qui ont contribué à l'élaboration du présent projet de
constitution. Nous avons naturellement tenu compte des développements intervenus
entre-temps dans la pratique et la doctrine; il va également de soi que nous n'avons repris

i les projets précédents que dans la mesure où ils correspondaient au droit actuel. Quelques
constitutions cantonales récentes nous ont fourni matière à des idées nouvelles.

123 Examen du rapport par les Chambres fédérales

123.1 Examen du rapport par le Conseil des Etats

Le Conseil des Etats a été le premier conseil à examiner le rapport sur la revision totale de
la Constitution fédérale; au cours de sa séance du 16 décembre 1986, la majorité de la
commission chargée de l'examen préalable a proposé l'entrée en matière sur le rapport.

Origine de la notion de mise à jour

Peu avant le début des débats dans la commission du Conseil des Etats, le professeur de
droit public bâlois Kurt Eichenberger publia dans la Neue Zürcher Zeitung du 12 mai
1986 un article intitulé "Une révision de la constitution qui tienne compte des réalités";
cet article a fortement influencé les débats en commission et devant le premier conseil.
Eichenberger y défendait l'opinion selon laquelle le Parlement pouvait s'appuyer sur une
voie intermédiaire entre une refonte fondamentale du droit constitutionnel suisse et
l'abandon de toute réforme, à savoir une mise à jour fondée sur le présent et proche de la
réalité: "A notre époque, une révision totale de la constitution fédérale doit avant tout
s'appliquer à mettre à jour le droit constitutionnel de façon ordonnée et à le réaménager".
Plus loin, Eichenberger ajoutait: "Réordonner la constitution fédérale, éliminer ses
défauts et la réactualiser, en somme la mettre à jour et la réaménager, cela n'est pas rien,
si l'on considère l'état du droit constitutionnel aujourd'hui, et relève du possible."

Rapport complémentaire du DFJP

Plusieurs intervenants se référèrent à cet article de journal lors des débats devant la
commission du Conseil des Etats. C'est pourquoi le DFJP fut invité à produire un rapport
complémentaire sur les possibilités qu'ouvrirait une révision totale de la constitution sur
le plan (purement) formel, les problèmes qu'une telle révision créerait et ses
conséquences. Dans son rapport complémentaire du mois de juillet 1986, le DFJP arriva à
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la conclusion peu surprenante qu'une révision formelle au sens étroit ne permettrait de
pallier qu'une infime partie des défauts, lacunes et absurdités relevés dans le rapport sur la
revision totale de la Constitution fédérale. En revanche, un tel but pourrait être atteint par
une révision formelle au sens large, qui prendrait en compte des modifications et
quelques innovations d'ordre matériel (en particulier abaissement ou élévation du niveau
normatif de certaines dispositions, reprise de certaines garanties internationales en
matière de droits de l'homme, nouveaux accents posés par la réactualisation de certaines
dispositions ou élargissement des possibilités d'interprétation de dispositions remaniées).
Le rapport complémentaire du DFJP fournit la base de travail des débats et des décisions
de la commission (BO 1986 E 784 s.)

Révision totale de nature formelle au sens large

Finalement, la commission du Conseil des Etats, de même que, plus tard, les deux
conseils - ainsi qu'il ressort de l'article 3 de l'arrêté fédéral du 3 juin 1987 - optèrent pour
une révision formelle au sens large. Le député Binder, rapporteur de la commission,
résuma ce point de vue ainsi devant le Conseil des Etats: "La constitution fédérale se doit
de rendre l'intégralité du droit constitutionnel en vigueur écrit et non écrit et de combler
les lacunes existantes. La constitution fédérale doit être mise à jour et réordonnée, de
sorte que son texte concorde à nouveau avec la réalité constitutionnelle. La constitution
fédérale doit présenter le droit constitutionnel d'une manière compréhensible, de telle
sorte que le citoyen qui en prend connaissance.puisse vérifier sans effort et clairement ce
que l'on peut appeler le "système de coordonnées" de notre Etat" (BO 1986 E 785).

La commission et le Conseil des Etats ne contestèrent pas l'existence de défauts
considérables sur le plan de la forme et du contenu dans la constitution en vigueur, ni son
caractère incomplet, confus, incohérent et dépourvu de systématique; ils ne contestèrent
pas non plus que celle-ci fût en partie obsolète, contradictoire, pleine de lourdeurs et
parfois difficilement compréhensible. Ils virent la nécessité de remédier à de tels défauts
et de rapprocher à nouveau le texte de la constitution de la réalité constitutionnelle. Ils
convinrent toutefois qu'il n'était pas possible à l'époque de se lancer dans un grand projet
et qu'il fallait bien plus s'en tenir aux lignes directrices de la mise à jour. Le Conseil des
Etats d'abord, puis le Conseil national, jugèrent inutiles et rejetèrent d'autres propositions
visant à lier expressément le Conseil fédéral au maintien des structures de base existantes
(intangibilité du contenu essentiel de la constitution fédérale en vigueur) (BO 1986 E 804
ss, 1987 N 666 ss).

Modifications matérielles

Au nom de la commission, le rapporteur fit une déclaration selon laquelle le Conseil
fédéral conservait la latitude de proposer des modifications matérielles parallèlement à la
mise à jour du texte constitutionnel en vigueur; ce faisant, le Conseil fédéral devait
toutefois se garder de toucher au contenu essentiel de la constitution fédérale, en
particulier à la règle de partage des compétences de l'article 3 est., à la substance des
droits populaires et au système parlementaire bicaméral.
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Avis divergents

Une minorité de la commission proposa la non entrée en matière. Elle fit surtout
remarquer que le projet présenté en 1977 par la Commission d'experts Purgier avait
soulevé de vives critiques lors de la procédure de consultation à cause de ses tendances
centralisatrices et de la crainte de voir s'affaiblir la structure de base du fédéralisme; elle
releva aussi que les conditions économiques et sociales avaient beaucoup évolué depuis la
fin des années septante (défis technologiques, problèmes d'environnement et d'énergie,
problèmes de politique sociale). Selon elle, la maîtrise de ces défis nécessitait
l'engagement de toutes les ressources de l'appareil politique. De plus, elle souligna la
difficulté que représenterait sur le plan politique le fait de condenser le droit
constitutionnel en vigueur. Enfin, il existait selon elle un danger important que des
minorités déçues finissent par former une majorité susceptible de refuser le projet. Les

i problèmes existants devaient à ses yeux être résolus par le biais de révisions partielles.

On fit sans cesse remarquer, même au plénum, qu'il manquait l'élan mobilisateur
considéré comme indispensable à une révision totale et qu'il n'était pas possible de
distinguer révision formelle et révision matérielle. Le risque d'éparpillement des forces
fut souligné. Certains, pensant au projet de 1977, craignaient un transfert de compétences
des cantons à la Confédération. De plus, la fréquence à laquelle des révisions partielles
étaient effectuées constituait bien la preuve selon eux qu'une révision totale n'était pas
nécessaire. Toutes ces craintes pesaient plus lourd aux yeux des adversaires de la révision
que les défauts de la constitution en vigueur. Ils objectèrent également à rencontre d'une
révision formelle que des révisions partielles ne manqueraient pas de bouleverser à brève
échéance le nouvel agencement constitutionnel. Selon eux, l'époque était aux révolutions
technologiques et non aux grandes codifications.

Décisions arrêtées par le Conseil des Etats

Après ces débats approfondis, le Conseil des Etats prit enfin acte du rapport du Conseil
fédéral et accepta par 30 voix contre 9 l'entrée en matière sur l'arrêté fédéral préparé par
la commission (et non par le Conseil fédéral). Il était clair alors que la décision
d'entreprendre une révision totale (art. 1er, AF) ne préjugeait encore en rien des
différentes étapes de la procédure. Ainsi, la question de savoir si l'on voterait sur la
constitution révisée en une fois ou par tranches restait ouverte. Il était tout aussi clair qu'il
incombait au Conseil fédéral d'élaborer le projet, et non à une commission parlementaire
(art. 2, AF). On trancherait la question de savoir s'il fallait mettre sur pied une
constituante une fois qu'on disposerait du projet de constitution du Conseil fédéral. On
débattait surtout des lignes directrices qui devraient guider le Conseil fédéral dans
l'élaboration du projet de constitution (art. 3, AF). La majorité de la commission
souhaitait une mise à jour sans lignes directrices trop étroites. Une minorité de la
commission demanda qu'on munisse l'arrêté fédéral d'indications et de jalons précis sur le
contenu du projet de constitution, ce qui fut rejeté par 27 voix contre 13 (BO 1986 E
805). Au vote sur l'ensemble, le projet d'arrêté fédéral fut approuvé par le Conseil des
Etats par 28 voix contre 6.
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123.2 Examen du rapport par le Conseil national

Le Conseil national devait entamer l'examen du rapport du Conseil fédéral le 3 juin 1987.

Commission

La commission du Conseil national chargée de l'examen préalable proposa également
d'entrer en matière sur l'arrêté fédéral. Elle approuva en outre clairement les lignes
directrices fixées par le Conseil des Etats à l'article 3 de l'arrêté fédéral. Il s'agissait ainsi
d'obtenir dès le départ le meilleur consensus possible sur le projet. Selon le rapporteur de
langue allemande Liichinger, le mandat contenu dans l'arrêté fédéral portait sur une
révision totale de nature formelle et non de nature matérielle. Il était cependant clair
qu'une révision formelle à prendre au sens large impliquerait également des
modifications matérielles. Les limites de la mise à jour du droit en vigueur s'arrêtaient "̂
aux solutions susceptibles de dégager un consensus et découlaient de l'objectif général de
la révision. Les réformes matérielles devaient être présentées sous la forme de variantes et
limitées en nombre, sans quoi l'on aboutirait tout de même à une révision matérielle
étendue. Une minorité de la commission proposa la non entrée en matière, une autre de
biffer l'article 3; il y eut également une proposition subsidiaire visant à reprendre les
précisions que la minorité de la commission du Conseil des Etats entendait apporter à
l'article 3.

Débat sur l'entrée en matière

Le débat sur l'entrée en matière montra que les défauts de la constitution n'étaient
pratiquement pas contestés. Des divergences apparurent bien plus sur la question de la
nécessité, de l'urgence et de l'étendue de la révision totale. Les porte-parole des groupes
parlementaires s'exprimèrent en faveur d'une révision totale. Pour les uns, il convenait de
fixer des lignes directrices au Conseil fédéral dans le sens de l'article 3 de l'arrêté fédéral,
alors que d'autres voulaient aller plus loin et demandaient une réforme matérielle. Les
demandes de révision totale matérielle furent plus nombreuses au Conseil national qu'au
Conseil des Etats. Les arguments déterminants à l'appui de ces demandes étaient
l'existence d'un besoin de réforme et le fait que l'on se situait à la charnière entre une
croissance expansionniste et un développement technologique et économique plus
qualitatif et plus respectueux de l'être humain et de l'environnement. Une révision
purement cosmétique n'apporterait pas sa contribution à l'avenir de l'Etat, manquerait de
courage et ne serait qu'un simulacre. Une révision matérielle permettrait au contraire de
consolider les acquis sociaux et d'établir un catalogue moderne des droits fondamentaux,
qui à ce jour comporte des points controversés. Il était important de permettre aux jeunes
de retrouver un idéal. Les conseillers nationaux qui refusèrent l'entrée en matière firent
remarquer qu'il manquait un élan mobilisateur. Malgré quelques défauts, la constitution
en vigueur pouvait encore remplir son rôle et il y avait de nos jours des problèmes plus
importants à régler. L'esprit de l'époque avait changé, l'enthousiasme n'y était plus.
L'issue de la révision était trop incertaine, et il manquait un but à la révision.
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Lignes directrices

Le Conseil national examina également si les directives de l'article 3 étaient judicieuses
et quel contenu il fallait leur attribuer. Le rapporteur de langue allemande souligna
combien l'article 3 était indispensable au dégagement d'un consensus. Il commenta en
détail l'article controversé; selon son interprétation, partagée par les deux conseils et le
Conseil fédéral, les directives ne s'adressaient qu'au Conseil fédéral, et non au Parlement.
D'ailleurs, comme devait le relever le rapporteur à la fin du débat, l'article 3 "exprime
dans son ensemble que l'on attend du Conseil fédéral un projet de révision totale formelle
de la constitution fédérale, mais comportant également les adaptations matérielles
qu'impliqué nécessairement une mise à jour de la constitution en vigueur" (BO 1987 N
670). La représentante du Conseil fédéral expliqua en outre que la signification et la
portée de l'article 3 ne peuvent être cernées avec précision qu'à travers sa genèse et grâce
aux débats menés au Conseil des Etats. Le projet du Conseil fédéral doit, au moyen d'une
révision totale formelle au sens large, remédier aux défauts de la constitution fédérale en
vigueur. Le droit constitutionnel doit être mis à jour. La nouvelle constitution doit être
écrite dans une langue compréhensible, elle doit être ordonnée de manière systématique,
elle ne doit pas contenir de dispositions désuètes ou sans objet, elle doit combler les
lacunes, compléter ce qui manque et pallier les carences. Elle doit faire concorder le droit
constitutionnel avec la réalité constitutionnelle et se limiter à l'essentiel (BO 1987 N 663).

Décisions arrêtées par le Conseil national

Après un débat sur l'entrée en matière nourri, au cours duquel plus de 30 députés prirent
la parole en plus des porte-parole des groupes parlementaires, le Conseil national prit acte
du rapport du Conseil fédéral et accepta par 114 voix contre 41 d'entrer en matière sur
l'arrêté fédéral sur la révision totale de la constitution fédérale. A l'appel nominal, les
membres du Conseil national acceptèrent par 88 voix contre 48 le projet d'arrêté dans la
version du Conseil des Etats, et rejetèrent aussi bien la proposition de biffer l'article 3 que
la proposition subsidiaire. Comme au Conseil des Etats, la conception prévalut également
dans le second conseil que le débat sur la création d'une constituante ne devrait pas avoir
lieu avant qu'un projet de constitution soit élaboré.

124 Arrêté fédéral du 3 juin 1987 sur la révision totale de la
constitution fédérale

124.1 Lettre et contenu

Dans son rapport du 6 novembre 1985 sur la revision totale de la Constitution fédérale, le
Conseil fédéral demandait au Parlement de lui donner mandat, par le biais d'une motion
ou d'un arrêté fédéral simple, d'élaborer un message et un projet de constitution
entièrement révisée (FF 1985 III 121 s). Les Chambres se prononcèrent en faveur d'un
arrêté fédéral simple, suivant en cela la proposition des commissions chargées de
l'examen préalable.
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L'arrêté fédéral du 3 juin 1987 sur la révision totale de la constitution fédérale (FF 1987II
977) a la teneur suivante:

Article premier
La révision totale de la constitution fédérale du 29 mai 1874 est décrétée (art.
120 est.).

Art. 2
Le Conseil fédéral soumettra à l'Assemblée fédérale le projet d'une nouvelle .
constitution.

Art. 3
Le projet mettra à jour le droit constitutionnel actuel, écrit et non écrit, le
rendra compréhensible, l'ordonnera systématiquement et-en unifiera la langue...
ainsi que la densité normative.

Art. 4
Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au
référendum.

Cet arrêté fédéral est digne d'intérêt non seulement par les indications qu'il contient à son
article 3, mais aussi par le fait que le mandat donné au Conseil fédéral ne revêt pas la
forme d'une motion, mais celle d'un arrêté fédéral simple. En choisissant la forme de
l'arrêté simple, l'Assemblée fédérale entend signaler qu'elle s'est décidée formellement
pour une révision totale au sens des articles 119ss, est. (art. 1er, AF), et cela, par une
décision qui, en cas de décisions non concordantes entre les deux conseils, aurait pu
aboutir à une procédure d'élimination des divergences, et en fin de compte, en cas de vote
positif du peuple, aux conséquences graves de l'article 120, 2e alinéa, est.
(renouvellement des deux conseils).

Les deux conseils partageaient également les mêmes conceptions concernant la marche à
suivre. Il incombait au Conseil fédéral d'élaborer le projet de nouvelle constitution
fédérale (art. 2, AF) et non, par analogie avec la procédure suivie en cas d'initiative
parlementaire, à une commission parlementaire, ou, par analogie avec la procédure suivie
dans quelques cantons, à une constituante. La décision de créer une constituante serait
prise une fois le projet de constitution élaboré. Ainsi qu'il ressort des débats aux
Chambres aux sessions d'hiver 1993 et 1994 à propos de la motion Josi Meier du 28 avril
1993, l'Assemblée fédérale partage toujours cet avis (BO 1993 E 1101, 7994 N 1645,
2439).

Dans son'rapport du 6 novembre 1985, le Conseil fédéral se contente de demander à
l'Assemblée fédérale de lui donner mandat de présenter un message et un projet de
constitution fédérale entièrement révisée. Il ne se prononce toutefois qu'indirectement sur
la forme que prendra concrètement le projet, laissant cependant entrevoir qu'il n'a pas
l'intention de revoir fondamentalement la structure de notre Etat et de notre économie,
mais qu'il envisage au contraire une révision formelle avec quelques innovations
matérielles ponctuelles; de poursuivre, en somme, le développement du droit actuel en
s'appuyant sur les éléments familiers et les valeurs reconnues de l'Etat fédéral suisse; ce
fut là la méthode utilisée par plusieurs cantons, de même que pour l'élaboration de l'essai
de modèle du DFJP et d'autres projets de constitution. Le Conseil fédéral devait conserver
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une marge de liberté dans la conception du projet de constitution, tout comme
l'Assemblée fédérale aurait plus tard la latitude d'adopter ou de refuser le projet.

Le Parlement ne partageait naturellement pas cet avis, ainsi qu'il apparaît plus haut. C'est
pourquoi, contrairement aux articles 1er et 2, l'article 3, AF ne correspond pas à une
proposition du Conseil fédéral. Rédigé à la demande de la commission du Conseil des
Etats, il reprend les lignes directrices qui avaient déjà marqué les révisions cantonales,
avant d'être reprises timidement par le Conseil fédéral, puis gravées dans les mémoires
par l'article d'Eichenberger et, enfin, fixées par la commission du Conseil des Etats, du
moins dans une première phase qui n'exclut pas a priori d'autre réformes.

124.2 Lignes directrices de la mise à jour

Les débats dans la commission et au plénum du Conseil des Etats (comme premier
conseil), tout comme les événements qui ont précédé, permettent de dégager avec
précision la signification et la portée de l'article 3. A la demande de la commission du
Conseil national, un rapport détaillé élaboré par le DFJP expliqua comment il fallait
interpréter et transposer cette disposition (rapport du 27 mars 1987 concernant la portée
de l'article 3 du projet du Conseil des Etats du 16 décembre 1986 relatif à un arrêté
fédéral sur la révision totale de la constitution fédérale). Ce rapport fournit une base de
discussion pour les débats dans la commission du Conseil national. Le rapporteur de la
commission s'y référa au plénum, et le Conseil national approuva le mandat de mise à
jour en pleine connaissance de ces travaux préparatoires. Les précisions qui suivent se
fondent également sur ce rapport.

A entendre le Conseil national, le Conseil fédéral devrait viser "ce qui est réalisable",
présenter un projet "susceptible de trouver un consensus", s'engager sur la voie de la
"raison politique pragmatique". Le projet du Conseil fédéral devrait pallier les défauts de
la constitution en vigueur au moyen d'une "réforme proche de la réalité".

Aux termes du rapport, le droit constitutionnel en vigueur devait être remanié et codifié
de façon à être exhaustif, moderne, unifié, ordonné systématiquement, clair et
compréhensible. Pour cela, le projet de nouvelle constitution devait s'inspirer des
principes, qui.ont fait leur-preuve et _nous..sont familiers, ne riea changer.aux. structures- de. _
base de l'ordre constitutionnel actuel et rester proche de l'état du droit positif. Afin de
garantir la plus grande transparence possible, les innovations (dépassant le cadre de la
mise à jour) devraient apparaître comme telles et figurer comme variantes.

Droit constitutionnel en vigueur

Le droit constitutionnel en vigueur, tel qu'il est compris dans la doctrine et la
jurisprudence et tel qu'il a été interprété, appliqué et développé, constitue le fondement
de la mise à jour. En l'occurrence, on pensait surtout à la jurisprudence bien établie du
Tribunal fédéral et aux "décisions de l'Assemblée fédérale, du Conseil fédéral et de
l'administration, ainsi [qu'aux] avis de la doctrine de droit public dominante, qui
répondent à une nécessité imperative de concrétiser le texte constitutionnel et qui ont
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fondé une pratique constante" (BO 1986 N 671 ), soit à la réalité constitutionnelle vécue.
Cet inventaire est difficile et exige un grand travail. Il est donc indispensable que la
doctrine apporte son aide au processus. II faut s'appuyer sur le savoir-scientifique et s'en
inspirer, pour autant qu'il exprime des opinions doctrinales jouissant d'une large
reconnaissance, unanimes ou au moins dominantes.

Droit constitutionnel écrit et non écrit

Le projet de constitution devrait contenir le droit constitutionnel écrit et non écrit. Le
droit constitutionnel écrit comprend toutes les normes édictées en la procédure
particulière prévue pour les révisions constitutionnelles (art. 118ss, est.) et figurant dans
le texte ou dans les dispositions transitoires. La frontière est plus difficile à tracer
s'agissant du droit constitutionnel non écrit. Celui-ci comprend les règles de droit qui, tout ,j,
en ne faisant pas partie du droit constitutionnel écrit, relèvent de la constitution en raison
de leur caractère fondamental et de leur portée matérielle. La constitution en vigueur est
lacunaire et parfois avare de détails (par ex. dans le domaine des droits fondamentaux et
de l'organisation de l'Etat). La doctrine et la pratique ont attribué à la Confédération des
compétences implicites (par ex. dans le domaine de la culture et dans celui de l'aide au
développement). Le législateur a fréquemment contribué à développer le droit
constitutionnel en formulant des buts, en établissant des principes et en posant des règles
qui relèvent du niveau constitutionnel (par ex. dans la loi sur les droits politiques, la loi
sur les rapports entre les conseils ou le domaine de la protection de l'environnement). On
ne saurait méconnaître l'influence exercée par le droit international (notamment CEDH,
Pactes de l'ONU). Quant à la contribution du Tribunal fédéral, elle est incommensurable
et résolument novatrice. Dans une jurisprudence abondante, le Tribunal fédéral a délimité
les droits constitutionnels, développé des principes de droit (légalité, proportionnalité,
interdiction de l'arbitraire, etc.), défini la fonction, le contenu, les limites et les effets des
droits fondamentaux et reconnu des droits fondamentaux non écrits; il a aussi établi des
garanties de protection juridique et de procédure, consacré certains principes
d'organisation (séparation des pouvoirs, limites du pouvoir de délégation), posé les
principes de la collaboration entre la Confédération et les cantons, pour ne citer que ces
quelques exemples. On ne saurait négliger de mentionner, pour terminer, la pratique bien
établie des autorités politiques, en particulier dans le domaine de la politique étrangère
(conclusion de traités internationaux).

Droit constitutionnel

La mise à jour a pour objet le droit constitutionnel. Il est impossible de répondre une fois
pour toutes à la question de savoir quelles règles méritent ou non de figurer dans la
constitution, c'est-à-dire revêtent (ou au contraire ne revêtent pas) une importance
juridique telle pour notre Etat fédéral qu'il s'impose de les inscrire dans la constitution. La
réponse dépend des fonctions attribuées à la constitution, du type de constitution, de la
structure, du style et de la densité normatifs et des données politiques de l'époque; ce sont
là des paramètres dont peut seul juger en définitive le constituant lui-même. La réforme
doit tendre à l'exhaustivité, mais ce serait une illusion que de prétendre l'atteindre, dès
lors que la constitution doit se limiter aux principes et à l'essentiel. La constitution ne
saurait apporter une réponse à toutes les questions constitutionnelles qui peuvent se poser.
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Dans cette mesure, toute constitution est par nature quelque peu fragmentaire et
conditionnée par le temps. Mais surtout, tel ne peut être le rôle d'une mise à jour du droit
constitutionnel, laquelle doit se limiter à rendre reconnaissables en tant que tels les
problèmes constitutionnels non résolus ou controversés. Le résultat de cet examen, c'est-
à-dire la reprise ou la non reprise de certains éléments dans le projet, doit être justifiable;
des différences d'interprétation et d'appréciation seront inévitables.

Mettre à jour

Mettre à jour la constitution, cela veut dire remanier le complexe normatif en fonction du
présent et des réalités, identifier le droit constitutionnel en tant que tel, consolider ce
dernier et le rendre sous une nouvelle forme. Concrètement, cela signifie que l'on peut
éliminer pour l'essentiel les défauts suivants de la constitution en vigueur: supprimer les
normes dépourvues d'objet, réactualiser les dispositions devenues obsolètes, élever le
niveau normatif de certaines dispositions légales ou au contraire abaisser le niveau
normatif de certaines dispositions constitutionnelles, combler des lacunes ou des vides,
enrichir les dispositions existantes, rapprocher le droit constitutionnel de la réalité
constitutionnelle et rapprocher les notions d'Etat fédéral, d'Etat de droit et d'Etat social
des conceptions actuelles.

Densité normative et langue

La tâche consistant à rendre le droit constitutionnel "compréhensible, à l'ordonner
systématiquement et à en unifier la langue ainsi que la densité normative" n'est pas aussi
simple qu'elle paraît. Il n'y a évidemment pas de limites aux possibilités d'améliorer la
langue (simplicité, unité, clarté, lisibilité, compréhension), et des expressions et tournures
désuètes peuvent toujours être remplacées par des expressions et tournures plus
modernes; enfin, les versions dans les trois langues officielles peuvent être mieux
harmonisées. Toutefois, la nouvelle constitution ne doit pas trop s'éloigner de la version
que nous connaissions, car elle doit permettre une identification et faire le lien avec le
passé, comme l'a bien exprimé Eichenberger. Cet élément peut être déterminant à propos
de normes récentes introduites dans la constitution par la voie de l'initiative populaire.
Cela montre également que la densité normative ne peut tout simplement être unifiée,
mais doit prendre en compte des différences d'ordre politique et matériel.

Systématique

Enfin, les constitutions cantonales récentes offrent de bons exemples concernant la
systématique. Elles ordonnent les dispositions en fonction des domaines juridiques et de
la matière, dans une mesure évidemment variable. Il est inutile de préciser qu'une
réorganisation aussi générale du droit constitutionnel en vigueur ne sera pas sans effets
sur l'interprétation. Mais voilà, la mise à jour tente seulement de saisir un instantané du
droit constitutionnel en vigueur; elle ne prétend pas le figer.
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124.3 Portée juridique et politique

Problèmes et conséquences juridiques

La mise à jour du droit constitutionnel en vigueur au sens du mandat donné par le
Parlement représente davantage qu'un simple toilettage et va au-delà d'une entreprise
juridique et technique. Identifier la matière constitutionnelle dans sa totalité et l'ordonner
selon les domaines juridiques et la matière, débarrasser la constitution de tous les
oripeaux et futilités qui l'encombrent et combler les lacunes, adapter le droit
constitutionnel à la réalité et prendre en considération les développements intervenus dans
le domaine du droit international et de la jurisprudence, unifier la densité normative et
réactualiser le style, sont des tâches de la plus haute importance constitutionnelle. Et ce
sont là des tâches exigeantes et pleines de signification, non seulement parce qu'elles
posent de nombreuses questions juridiques délicates, mais aussi parce qu'une mise à jour
purement formelle, qui garderait intact le contenu du droit constitutionnel en vigueur,
n'est au fond pas réalisable. La mise à jour entraîne donc nécessairement certaines
modifications juridiques (des modifications et des innovations matérielles):

- Les dispositions constitutionnelles rabaissées au niveau de la loi perdent en
conséquence leur force constitutionnelle et sont susceptibles d'être révisées à l'avenir
selon la procédure législative ordinaire.

- Il en va de même, avec des effets inverses, lorsque du droit constitutionnel non écrit,
du droit international ou des dispositions législatives sont repris dans la constitution;
de telles normes ne pourront plus être révisées à l'avenir que selon la procédure
applicable aux révisions constitutionnelles.

- Lorsque le droit constitutionnel comprend l'ensemble de la matière et qu'il est ordonné
systématiquement, lorsque sa langue est unifiée, voire réactualisée, les accents
peuvent s'en trouver déplacés, et de nouvelles possibilités d'interprétation et de
développement peuvent s'ouvrir.

- Enfin, il peut s'avérer indispensable de trouver de nouvelles solutions (innovations)
lorsque le droit en vigueur ne permet pas de remédier à des défauts ou de combler des
lacunes de façon appropriée.

Le fait de remodeler le droit constitutionnel en vigueur et de le rendre apparent permettra
à de nombreux citoyens de prendre conscience pour la première fois de l'état du droit en
vigueur et de la manière dont ce dernier se développe et dont il est interprété et manié par
la doctrine et la pratique. Cela peut suffire à créer l'étonnement. Il n'est en outre pas à
exclure que, dans le débat politique qui s'ensuivra, des solutions de compromis auxquelles
on est arrivé par le passé et qui ont trouvé place dans la constitution soient remises en
question. La récente tentative de consacrer expressément dans la constitution la liberté de
la langue, reconnue comme un droit -fondamental non écrit, illustre bien à quel point il est
finalement délicat de reprendre du droit constitutionnel non écrit dans le texte
constitutionnel.

La mise à jour ne s'arrête donc pas à une simple opération d'enregistrement, c'est-à-dire à
une reprise et à une retranscription de l'ordre en vigueur. Le projet de constitution, dont le
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contenu a été complété et épuré et le texte restructuré et reformulé, reprend à son compte
par la force des choses, les connaissances les plus récentes de la doctrine et les
développements de la jurisprudence (à titre d'exemples, on citera les droits de
participation de l'Assemblée fédérale à la politique extérieure ou le droit du Conseil
fédéral de conclure seul des traités internationaux). La constitution s'ouvre ainsi à de
nouveaux courants et à de nouvelles exigences (on pense à la nécessité de réactualiser
l'article sur le but ou à l'exigence d'une base constitutionnelle pour l'aide au
développement). Cela seul lui permettra de continuer à faire valoir sa fonction d'ordre
juridique fondamental également à l'avenir.

Dimension politique

g La mise à-jour doit pour l'essentiel transmettre, sous une nouvelle forme, aux générations
actuelles et aux générations futures les valeurs et les institutions de notre Etat fédéral qui
se sont établies à travers l'histoire. Il s'agit d'épurer le droit constitutionnel en vigueur, de
le compléter et de le rendre plus clair, d'éliminer ses défauts aux niveaux formel et
matériel. De cette manière seulement, l'on pourra créer une base claire pour la réforme de
la constitution. Ce mode de procéder crée la transparence et rend le droit constitutionnel
plus visible et plus accessible aux citoyens.

Le nouveau texte constitutionnel devra être formulé plus clairement et dans une langue
plus simple et plus moderne, sans perdre de vue pour autant ce qui, dans son contenu, sa
lettre et son style, nous est familier. Cela permettra à nouveau aux citoyens de mieux
s'identifier à la constitution.

Dans de nombreux domaines, par exemple les droits fondamentaux et le droit
international, le développement de l'ordre juridique s'est fait par le biais de la
jurisprudence ou par la conclusion de traités internationaux, sans l'accord exprès du
peuple (CEDH et Pactes de l'ONU). La consultation populaire dont fera l'objet l'ensemble
du droit constitutionnel en vigueur offre une bonne occasion au peuple de prendre
conscience de ces normes fondamentales et de les confirmer.

Ce qui a fait ses preuves doit être renouvelé pour garder sa substance. La mise à jour
contribue non seulement à rendre plus visible la substance du droit constitutionnel en
vigueur, mais aussi à la maintenir. Elle permet de renforcer l'efficacité de nos institutions
démocratiques et d'améliorer les conditions-cadres de l'activité de l'Etat, pour que la
constitution regagne toute sa force de conviction et d'orientation.

Enfin, il convient de répéter que les réformes de grande envergure, notamment celles
mettant en jeu des rapports transversaux (rénovation des droits populaires, extension de la
juridiction constitutionnelle, modifications apportées au système de gouvernement et au
régime financier), ne peuvent plus se faire par le biais de révisions partielles dans les
structures denses de notre constitution fédérale. Des préparatifs doivent être faits au
préalable si l'on entend faciliter de telles réformes: rendre la structure de la constitution
plus appropriée en commençant par la réordonner. En d'autres termes, on peut dire que
seule la mise à jour dégagera la marge de manoeuvre dont a besoin la politique. Elle offre
une base de départ claire et transparente pour les débats parlementaires. La mise à jour
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représente dans cette mesure la condition indispensable à d'autres réformes dans la
conception du "jeu de construction".

13 Développement des idées dans le domaine de la constitution
depuis 1987

131 Interventions parlementaires tendant à la révision totale

Même après l'attribution du mandat du 3 juin 1987, le Parlement a poussé le Conseil
fédéral à s'occuper des travaux de réforme en lui soumettant diverses interventions
parlementaires (Cf. la liste de ces interventions à l'annexe 1).

Les motions du groupe socialiste, du groupe écologiste et de la conseillère nationale Lilly
Nabholz demandaient que la révision de la constitution soit accélérée et - selon
l'intervention du groupe socialiste -que son contenu soit, enrichi par. des. innovations, .Ces.
interventions étaient principalement suscitées par des événements de politique intérieure
ou par des défis européens [intégration EEE/CE]. Le Conseil fédéral a également pris
acte de ce changement des conditions politiques générales. Il a cependant souligné dans
les réponses aux interventions qu'il s'agissait d'abord de terminer les travaux relatifs à
l'Accord EEE et d'effectuer les modifications de l'ordre juridique suisse en découlant. Ce
n'est qu'ensuite que l'on pourrait à nouveau s'occuper de la réforme de la constitution.
De plus, le Conseil fédéral a mis en garde contre le fait que trop de réformes pouvaient
mettre en danger la réforme de la constitution. C'est pourquoi, à la demande du Conseil
fédéral, les motions n'ont été transmises que sous la forme de postulats.

Les trois interpellations déposées après la votation sur l'EEE par le député au Conseil des
Etats Roth, le conseiller national Pini et le groupe socialiste visaient aussi pour l'essentiel
à faire accélérer le projet de révision totale de la constitution fédérale. Mais le Conseil
fédéral avait déjà pris les choses en mains: après le non à l'EEE, il fallait mettre l'accent
sur l'ordre juridique interne et pour ainsi dire faire de l'ordre à l'intérieur de la maison. Sa
recommandation d'accepter la motion Josi Meier est l'expression de cette intention.

Cette motion, de 1994, demande au Conseil fédéral d'activer les travaux de révision totale
de manière que le projet gouvernemental puisse être adopté par le Parlement en 1998, à
l'occasion de l'année commemorative. Une discussion nourrie sur l'opportunité d'une
réforme de la constitution s'est à nouveau déroulée lors de l'examen de la motion. Le
Conseil des Etats a transmis la motion à l'unanimité, le Conseil national par 116 voix
contre 54. Le Conseil fédéral et le Parlement se sont donc tous les deux engagés à
respecter des délais ambitieux.

La présentation de ce message permet de classer les interventions citées.
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132 Révisions partielles de la constitution fédérale

132.1 Condensé

Depuis 1985, 72 propositions relatives à une révision partielle de la constitution fédérale
ont été soumises au vote, dont 32 ont été acceptées et 40 rejetées. Parmi les propositions
acceptées, il y avait 4 initiatives populaires, 3 contre-projets de l'Assemblée fédérale et
25 propositions des autorités. Parmi les propositions rejetées, on comptait 30 initiatives
populaires, 2 contre-projets de l'Assemblée fédérale et 8 propositions des autorités; en
faisaient également partie les deux cas particuliers de la votation sur l'adhésion à l'ONU
et de la votation relative à l'Accord EEE. 4 initiatives ont été retirées en faveur du contre-
projet. L'initiative en faveur de la culture et le contre-projet ont échoué ensemble. Une
liste détaillée des révisions partielles acceptées ou rejetées se trouve à l'annexe 2.

De 1985 jusqu'à aujourd'hui, 33 initiatives populaires n'ont pas abouti, faute d'un nombre
de signatures suffisant. 18 initiatives qui ont abouti doivent encore être soumises au vote.
13 initiatives populaires ont été retirées. Une initiative populaire a été déclarée nulle pour
violation du principe de l'unité de la matière (initiative populaire "pour moins de
dépenses militaires et davantage de politique de paix", FF 7995 III 563), une autre pour
violation d'une règle imperative du droit international (initiative populaire "pour une
politique d'asile raisonnable", FF 79901 1305).

Pour les initiatives populaires, le délai pour la collecte des signatures est de 18 mois à
partir du moment où l'examen préliminaire a été effectué par la Chancellerie fédérale. Fin
octobre 1996, ce délai courait encore pour 13 initiatives. Parmi elles, notamment, deux-
initiatives relatives à l'AVS (âge de la retraite), une relative à la limitation du nombre des
étrangers en Suisse et quatre en matière financière (taxe sur la valeur ajoutée,
financement de l'AVS, endettement de l'Etat). Une liste se trouve à l'annexe 3.

132.2 Domaines particuliers

Répartition des tâches entre la Confédération et les cantons

Le premier ensemble de mesures relatives à une nouvelle répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons proposait en 1985 cinq modifications de la constitution.
Seule la proposition selon laquelle les subsides de formation auraient dû être plus
largement transférés sous la responsabilité des cantons a échoué en votation populaire.
Les autres propositions, à savoir la suppression de subventions mineures dans les
domaines de la santé et de l'école primaire publiques ainsi que le règlement des transferts
financiers en matière de droits de timbre et de recettes fiscales provenant du commerce
des boissons distillées, ont été acceptées par le peuple et les cantons.

Formation et culture

Diverses tentatives des cantons en vue d'harmoniser le début de l'année scolaire avaient
échoué. Par la suite, plusieurs initiatives de cantons, une initiative parlementaire et une
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initiative populaire ont été déposées, visant toutes l'introduction d'une solution fédérale.
Le contre-projet de l'Assemblée fédérale qui fixait le début de l'année scolaire en
automne a finalement été accepté en 1985.

L'initiative "pour une formation professionnelle et un recyclage garantis", déposée en
1986, a constitué une tentative infructueuse d'élargir l'offre de la formation
professionnelle, de rendre la formation gratuite, de rémunérer les personnes en formation
et de décerner un certificat fédéral de capacité à la fin de la formation.

Les tentatives d'inscrire un article sur la culture dans la constitution ont, elles aussi,
échoué. Le Parlement a opposé un contre-projet à l'initiative en faveur de la culture. Les
deux objets ont toutefois été rejetés lors de la votation populaire en 1986. Le verdict est
surtout à mettre sur le compte de la procédure de vote: à l'époque, un double oui n'était
pas encore possible. C'est pourquoi le Conseil fédéral a proposé peu après un nouvel "*'
article sur la culture. Cependant, cette proposition a également échoué en 1994. En
revanche, la révision de l'article sur les langues a été acceptée en 1996.

Sécurité

Les crédits d'engagement pour l'acquisition d'armements ont toujours fait l'objet de
débats. Par la voie d'une initiative, on a tenté en 1987 de soumettre ces crédits au
référendum facultatif. L'initiative populaire a toutefois été rejetée. L'initiative sur la
suppression de l'armée a également échoué en 1989: cette initiative demandait que la
Suisse renonce à une armée au profit d'une politique globale en faveur de la paix. Et en
1993, l'initiative populaire contre l'acquisition de nouveaux avions de combat n'a pas eu
de succès non plus.

A la suite de l'initiative parlementaire d'une commission du Conseil national, un service
civil de remplacement pour les objecteurs de conscience a été introduit en 1992 après des
décennies d'efforts pour trouver une solution satisfaisante au refus de servir pour raison
de conscience.

Finalement, le peuple et les cantons ont approuvé en 1993 un article constitutionnel qui
autorise la Confédération à combattre l'usage abusif d'armes à l'aide de dispositions
applicables dans toute la Suisse. En revanche, une initiative qui entendait limiter le
nombre des places d'armes - principalement pour des raisons de protection de
l'environnement - a échoué. La votation sur cette initiative a également eu lieu en 1993.

Finances

Dans le cadre des efforts d'économie de la Confédération, les contributions fédérales
visant à soutenir l'approvisionnement indigène en céréales panifiables ont été supprimées
en deux étapes, en 1985 et en 1994. De plus, des mesures limitant les dépenses ont été
introduites en 1995, et deux petites révisions partielles avec effets financiers (appareils à
distiller et places de stationnement près des gares) ont été acceptées en 1996. En
revanche, un nouveau régime des finances fédérales, accompagné d'une modernisation de
l'impôt sur le chiffre d'affaires et d'autres innovations, a échoué en 1991.
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Ce n'est qu'au troisième essai, en 1993, que l'on est parvenu à passer du système de
l'impôt sur le chiffre d'affaires à celui de la taxe sur la valeur ajoutée et à une
augmentation du taux d'imposition. De plus, l'interdiction des maisons de jeu a été levée.
Cela a créé de nouvelles recettes pour la Confédération.

La première tentative d'introduire une redevance sur le trafic des poids lourds par la voie
d'une initiative populaire a échoué en 1986. Huit ans plus tard, le souverain a approuvé
une .solution, non. limitée .dans, le .temps introduisant, des redevances pour, l'utilisation, des
routes nationales (vignette autoroutière, redevance sur le trafic des poids lourds liée aux
prestations). La base constitutionnelle relative à une redevance forfaitaire sur le trafic des
poids lourds a été approuvée pour une période transitoire.

Transport

Les longs efforts fournis en vue d'aménager une politique coordonnée des transports ont
échoué lors de la votation populaire de 1988, tout comme, en 1990, les initiatives
'Trèfle", qui visaient à redimensionner le réseau des autoroutes, et, en 1991, l'initiative
"pour l'encouragement des transports publics".

En revanche, l'initiative des Alpes a été acceptée en 1994; elle a pour but de protéger les
régions alpines contre les effets du trafic de transit, notamment par le transfert de la
circulation routière sur le rail.

Energie

Trois propositions portant sur la politique énergétique ont été discutées en automne 1990.
L'initiative "pour un abandon progressif de l'énergie atomique" a échoué, mais le
moratoire sur l'énergie nucléaire et l'article sur l'énergie ont été acceptés en votation par
le peuple et les cantons.

Environnement et droit foncier

Dans les années huilante, les effets de la surchauffe sur le marché foncier ont été à
l'origine de diverses interventions. Il a d'abord fallu se prononcer sur un article relatif à
la protection des locataires. En 1986, le peuple et les cantons ont accepté le contre-projet
opposé par l'Assemblée fédérale à l'initiative pour la protection des locataires qui avait
entre-temps été retirée. Deux ans plus tard, l'initiative "ville-campagne contre la
spéculation foncière" était soumise au vote. Elle a été rejetée. Mais il fallait agir dans ce
domaine; peu après, trois arrêtés fédéraux urgents de durée limitée, relatifs à la lutte
contre la spéculation foncière, ont été adoptés.

Afin de protéger les marais et les sites marécageux, notamment près de Rothenthurm, une
initiative a été déposée et clairement acceptée en 1987.

L'initiative sur la protection des eaux a été rejetée en 1992. Le contre-projet indirect sous
forme d'une révision de'la loi sur la protection des eaux a en revanche été accepté.
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Agriculture et protection des animaux

L'initiative populaire en faveur d'un nouvel article sur l'agriculture, déposée par l'Union
suisse des paysans, a incité l'Assemblée fédérale à présenter un contre-projet, ce qui a
provoqué le retrait de l'initiative. Le contre-projet a été rejeté en 1995 par le peuple et les
cantons, tout comme auparavant (1989) l'initiative en faveur des petits, paysans qui
préconisait de renforcer la protection des exploitations paysannes. Une disposition
constitutionnelle particulière sur le rôle et les tâches de l'agriculture faisait donc toujours
défaut. Cette lacune a toutefois pu être comblée en 1996: le peuple et les cantons ont
accepté le contre-projet opposé par l'Assemblée fédérale à l'initiative "Paysans et
consommateurs - pour une agriculture en accord avec la nature".

La protection des animaux a été l'objet de discussions à trois reprises. Les trois
propositions ont été rejetées (1985, 1992, 1993). *"

Sécurité sociale, santé et travail

L'initiative "pour le droit à la vie" avait été déposée dans le but de mieux protéger la vie,
ainsi que l'intégrité corporelle et spirituelle, des menaces causées par les interruptions de
grossesse, l'euthanasie, la peine capitale, etc. Elle a toutefois été rejetée lors de la
votation en 1985. C'est au début des années nonante que s'est ouvert le débat sur les
questions de procréation assistée et de génie génétique. L'initiative dite du "Beobachter"
a alors été déposée, puis finalement retirée en faveur d'un contre-projet. En 1992, le
peuple et les cantons ont accepté le contre-projet de l'Assemblée fédérale. Deux
initiatives populaires visant à combattre sérieusement les problèmes causés par le tabac et
l'alcool ont été rejetées en 1993.

Les coûts de la santé en forte augmentation ont été à l'origine de deux initiatives sur le
sujet des caisses-maladie. Les deux propositions ont échoué (1992, 1994).

Les deux initiatives relatives à l'abaissement de l'âge de la retraite AVS et à l'extension
de l'AVS et de l'Ai n'ont pas eu de succès (1988 et 1995).

En 1993, à la suite d'une initiative, le 1er août a été déclaré jour (férié) de la Fête
nationale. En revanche, l'initiative sur les vacances et celle sur l'introduction progressive
de la semaine de 40 heures ont été rejetées (1985 et 1988).

Politique étrangère

Dans le domaine de la politique étrangère, la décennie 1985/1995 a été marquée par deux
votations importantes: la votation sur l'adhésion à l'ONU (1986) et celle relative à
l'Accord EEE(1992). Les propositions ont été rejetées dans les deuxeas: ••-

Autres propositions

La procédure de vote pour les initiatives populaires avec contre^projet a été révisée en
1987, et la possibilité du double oui a été introduite. De plus, en 1991, à la suite d'une
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modification de la constitution, l'âge requis pour l'exercice du droit de vote a été abaissé à
18 ans.

En 1993, le changement de canton du Laufonnais a finalement été accepté, et, en 1996,
celui de la commune de Veliera!.

Deux propositions relatives au droit des étrangers ont échoué: l'initiative "pour la
limitation de l'immigration" a été rejetée en 1988, tout comme l'a été, en 1994, un projet
visant à faciliter la naturalisation des étrangers.

133 Révisions totales des constitutions cantonales

La vague de modernisation des constitutions cantonales s'est poursuivie depuis le rapport
de 1985. En complément de la liste encore valable des caractéristiques des nouvelles
constitutions cantonales (FF 1985 III 30), on peut constater que les tâches de l'Etat sont
véritablement au coeur de ces révisions. Dans la mesure où les cantons parviennent à faire
prendre conscience au citoyen des tâches qui leur incombent en tant qu'Etats membres de
la Confédération, et dans la mesure où ils assument parfois même un rôle de pionnier face
aux nouveaux problèmes, ils affirment leur identité étatique, créent une légitimité et
provoquent un effet intégrateur.

133.1 Révisions totales achevées

Depuis 1985, ont achevé avec succès la révision totale de leur constitution les cinq
cantons suivants: Soleure, Thurgovie, Glaris, Berne et Appenzell Rhodes-Extérieures.

Les révisions effectuées depuis 1985 sont présentées ci-dessous:

Soleure

Le projet de constitution du mois de juin 1984, qui avait été soumis par l'Assemblée
constituante à une vaste procédure de consultation, a été considéré par une grande
majorité comme étant clair, compréhensible et digne d'être approuvé. Après une
deuxième lecture, l'Assemblée constituante a adopté le projet de constitution et en a
recommandé l'adoption par 129 voix sur 138 à l'appel nominal. La nouvelle constitution
du canton de Soleure a été clairement acceptée lors de la votation populaire du 8 juin
1986; elle est entrée en vigueur le 1er janvier 1988 après que l'Assemblée fédérale lui eut
accordé sa garantie sans opposition le 21 septembre 1987 (FF 7987III 261).

Le contenu de l'ancienne constitution datant de 1887 a été révisé à de nombreux endroits;
on peut notamment relever les points suivants:

- Le préambule définit d'emblée les buts importants de l'Etat; l'adhésion aux principes
de la diversité culturelle et régionale, au libéralisme et au régime de l'Etat de droit, de
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même qu'à la paix, à la prospérité, à l'Etat social et à la sécurité sociale exprime le
sens et l'esprit de la constitution.

- La définition des principales tâches de l'Etat donne une impression des activités
multiples de la collectivité publique et fixe des points forts à l'intention du législateur.

- Les droits et les libertés des citoyens sont renforcés par le fait que la liste en est
complétée; les droits populaires ont été renforcés notamment par la possibilité du
"double oui" aux initiatives et aux contre-projets, de même que par ce qui est appelé la
motion populaire.

- La liste des droits fondamentaux est étendue, et l'idée de la solidarité de la collectivité
publique apparaît dans la formulation des buts sociaux; la constitution introduit
formellement ce que l'on nomme l'effet horizontal des droits fondamentaux.

- L'autonomie des communes est consolidée par le fait que de grandes possibilités de
développement dans des domaines importants sont assurées; les communes assument
ainsi un rôle eminent dans la solution des problèmes régionaux.

- Le droit d'opposition d'une minorité qualifiée du Parlement contre les ordonnances du
Gouvernement est introduit.

Depuis son entrée en vigueur, la constitution soleuroise a déjà été l'objet de quelques
révisions; l'effet de blocage que la révision totale faisait redouter ne s'est pas du tout
manifesté. Ceci a été particulièrement clair lors des deux premières révisions: le principe
fiscal selon lequel aucune charge supplémentaire ne doit être entraînée par le mariage
(art. 133, 2e al.) a été modifié lors de la votation populaire du 25 septembre 1988, et
l'abaissement de l'âge pour l'exercice du droit de vote à 18 ans (art. 25, 1er al.), rejeté
lors de la votation sur la nouvelle constitution, a été clairement accepté lors de la votation
du 2 juin 1991.

Thurgovie

Le projet de constitution présenté par le Conseil d'Etat en 1981 a été approuvé par le
Grand Conseil après six ans de délibérations et a été soumis au peuple en votation le 28
juin 1987. La constitution a certes été acceptée de justesse, mais, à la suite d'un recours
en matière de droit de vote, le Tribunal fédéral a dû enjoindre au canton de réexaminer les
griefs (ATF 114 la 42). Les autorités cantonales ont alors donné l'ordre de recompter les
bulletins de vote, et il est apparu qu'ils n'étaient plus disponibles dans six communes.
Cela étant, le tribunal administratif cantonal a admis le recours et ordonné une nouvelle
votation populaire. Le texte inchangé du premier projet de constitution a été approuvé par
le peuple thurgovien le 4 décembre 1988 et est entré en vigueur le 1er janvier 1990, après
avoir obtenu la garantie de l'Assemblée fédérale (FF 1989III 1629).

La nouvelle organisation des communes et des autorités thurgoviennes était un point
important de la révision de la constitution et a surtout été un point controversé pendant la
campagne ayant précédé la votation; la constitution divise désormais le canton, pour ce
qui est de l'administration, en huit districts et prévoit la création de cercles par la loi (§
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56); la structure communale est largement uniformisée. En outre, on relève, pour
l'essentiel, les innovations matérielles suivantes:

- Introduit au cours du mouvement démocratique de la fin du 19e siècle, le référendum
obligatoire en matière législative devient facultatif et il est lié à un droit de
référendum facultatif du Grand Conseil (§ 22 et § 24, 2e al.); un renforcement de la
démocratie est attendu de cet alignement sur le droit public des cantons. De plus, la loi
est définie quant au fond comme un acte fixant des normes juridiques fondamentales
et importantes (§ 36, 1er al.); cette fonction législative est strictement séparée de la
fonction réglementaire du gouvernement (exigences posées à la délégation).

- Une réserve constitutionnelle, liée à une définition détaillée des tâches de l'Etat, a été
introduite pour les tâches publiques cantonales (§ 62ss); le lien du législateur avec la
constitution devient ainsi plus important, la constitution étant revalorisée d'une
manière déterminante et assumant ainsi l'orientation matérielle des activités de l'Etat.

- La liste des droits fondamentaux est notamment complétée par le fait que ceux-ci
s'appliquent aussi, par analogie, dans les rapports entre particuliers (effets
horizontaux; § 9).

- La constitution fixe les principes applicables à l'activité de l'Etat (régime de l'Etat de
droit, égalité des droits, interdiction de la rétroactivité) et mentionne le principe de la
séparation des pouvoirs comme étant un contrôle du pouvoir de l'Etat.

La constitution thurgovienne, réduite à 100 paragraphes, se limite aux normes
fondamentales. Une structure claire, une langue compréhensible et une réduction à
l'essentiel répondent aux principes d'efficacité, de clarté et de véracité constitutionnelles.

Claris

Au vu des résultats de la procédure de consultation, le Landrat, avec l'aide de trois
commissions spéciales, a remanié au cours de deux sessions, en 1985 et en 1986, le projet
de constitution de la commission chargée de préparer la révision totale de la constitution.
Lors de la landsgemeinde du 1er mai 1988, le nouveau texte a été accepté "pratiquement à
l'unanimité" et il a obtenu la garantie de l'Assemblée fédérale le 4 décembre 1989 (FF
1989III1630).

La révision totale de la constitution de Claris a été marquée par la discussion sur le
maintien et sur le rôle futur de la landsgemeinde. Pour la première fois, la nouvelle
constitution définit clairement les fonctions du Landrat et de la landsgemeinde et renforce
les droits de participation des citoyens en leur accordant le droit de faire des propositions
à l'intention de la landsgemeinde ("Memorialsantrag"). La constitution oppose à une liste
élargie des droits fondamentaux un article concernant les devoirs civiques (art. 21), qui ne
sera cependant pas appliqué directement. Les dispositions relatives aux tâches publiques
ressortent fondamentalement repensées et étendues; la constitution répartit clairement les
tâches mentionnées entre le canton et les communes. Enfin, la constitution régit d'une
manière détaillée le partenariat des différents types de communes, syndicats de
communes et corporations et consacre la protection de leur autonomie. Etant donné que la
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constitution crée une transparence dans des structures sociales encore en partie
traditionnelles, elle peut être considérée comme un modèle pour les citoyens du canton et
a pour effet de développer la confiance entre les citoyens et l'Etat.

Berne

Le 6 août 1986, le Conseil exécutif, se fondant sur les recommandations d'une
commission d'experts, a proposé au Grand Conseil la révision totale de l'ancienne
constitution de Berne datant de 1893. L'ouverture de la procédure de révision totale a été
acceptée en votation populaire le 6 décembre 1987, mais l'institution d'une assemblée
constituante de 200 membres a été refusée. Le Grand Conseil a alors constitué une
commission constitutionnelle, forte de 35 parlementaires, chargée de la préparation des
travaux d'élaboration de la nouvelle constitution. En septembre 1987, le Conseil exécutif
avait déjà publié un avant-projet; la commission a cependant décidé de préparer son
propre projet et a rédigé un rapport intermédiaire circonstancié. Après trois ans de travaux
préparatoires au sein de la commission constitutionnelle, le projet a pu être discuté en
1992 au Grand Conseil au cours de deux lectures. Clairement acceptée lors de la votation
populaire du 6 juin 1993, la constitution est entrée en vigueur le 1er janvier 1995, après
avoir obtenu la garantie de l'Assemblée fédérale le 22 septembre 1994 '. Dans le canton
de Berne, la décision populaire de refuser une assemblée constituante - considérée
d'abord comme discutable et incompréhensible - s'est révélée non seulement une voie
acceptable, mais aussi satisfaisante.

En même temps qu'il acceptait la nouvelle constitution cantonale, le peuple a approuvé
une variante qui instaurait le projet populaire en tant que nouveau droit populaire: cette
innovation permet d'assortir une demande de référendum d'une proposition nouvelle. Il a
d'abord fallu modifier les dispositions de procédure de l'ancienne constitution pour
introduire la votation sur une telle variante. Les innovations importantes de la révision
totale sont les suivantes:

- La constitution donne une liste détaillée des tâches publiques dans ses articles 31 à 54;
cette vaste liste a sa source dans les nécessités de la doctrine constitutionnelle et de la
démocratie.

- La liste des droits fondamentaux a été beaucoup étendue: l'interdiction des mesures
arbitraires des pouvoirs publics est inscrite séparément dans la constitution (art. 11,
1er al.); avec le mariage, les autres formes de vie en commun sont aussi protégées (art.
13), la liberté d'information, la consultation des documents officiels et la protection
des données sont réglées d'une nouvelle manière (art. 17 et 18), et la substance de
certains droits fondamentaux est redéfinie; les droits sociaux et les buts sociaux sont
fixés en plus des droits fondamentaux (art. 29 et 30): les droits sociaux confèrent, dans
des domaines limités et concrets, des droits matériels qui, en raison de leur caractère
spécifique, peuvent au besoin être également invoqués devant les tribunaux, alors que
la réalisation des buts sociaux est une tâche commune des cantons et des communes et
qu'elle est effectuée en complément de l'initiative et de la responsabilité privées.

FF 1994III 1869; message du 6 décembre 1993, FF 1994 in 401 ss.
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- Le système des droits populaires a été entièrement revu: d'une part, le champ
d'application des droits populaires a été élargi par l'extension du droit d'initiative et
du droit de référendum à de nouveaux domaines; d'autre part, le nombre de scrutins
devrait diminuer étant donné que le référendum facultatif remplace le référendum
obligatoire et que le nombre de signatures requis a été augmenté,

- L'introduction du principe de publicité dans l'administration.

Appenzell Rhodes-Extérieures

En 1990 déjà, le Conseil d'Etat a établi pour le Grand Conseil un rapport sur la nécessité
de réviser la constitution des Rhodes-Extérieures de 1908. Par la suite, le Grand Conseil a
soumis la question de la révision totale à la landsgemeinde; le 28 avril 1991, cette
proposition a été acceptée à une large majorité par la landsgemeinde, qui a chargé le
Grand Conseil d'élaborer un projet. Le Grand Conseil a institué une commission
constitutionnelle s'appuyant sur des milieux divers, qui a adopté le 20 février 1995 un
projet à l'intention de la landsgemeinde. Au cours de la procédure de révision, les droits
de participation des citoyens avaient été respectés par l'organisation d'une procédure de
consultation - qui avait été largement suivie - et par le biais de ce qu'on appelle
l'intervention populaire. La nouvelle constitution était acceptée à la landsgemeinde du 30
avril 1995; elle est entrée en vigueur le 1er mai 1996, après avoir reçu la garantie de
l'Assemblée fédérale (FF 7996IV 884).

L'intervention populaire mentionnée est un droit de participation du peuple: toute
personne qui habite dans le canton peut remettre au Grand Conseil des propositions
écrites concernant les affaires soumises à la landsgemeinde et les motiver en personne
devant le Conseil, en se conformant au règlement (art. 56). En plus de la liste des droits
fondamentaux qui a été étendue, la constitution des Rhodes-Extérieures mentionne les
droits sociaux et les buts sociaux, qui doivent être réalisés en complément de l'initiative
privée et de la responsabilité personnelle, dans le cadre des moyens disponibles (art. 25).
L'énumération des tâches publiques est précédée d'une reconnaissance du principe d'un
développement durable et du principe de la subsidiarité: les tâches publiques doivent être
accomplies de manière à ce que les éléments nécessaires à la vie soient ménagés et
préservés (art. 27, 1er al.), et le canton n'accomplit que des tâches qui ne peuvent pas être
effectuées de manière aussi satisfaisante par les communes ou les particuliers; le canton
encourage ainsi l'initiative privée et la responsabilité personnelle (3e al.). En outre, la
délégation de compétences est réglée dans la constitution (art. 68), et la loi est définie
comme étant la forme à donner à toutes les normes juridiques fondamentales ou
importantes (art. 69, 1er al.). L'introduction de l'initiative de type unique (art. 53) permet
d'améliorer qualitativement les droits populaires; cependant, le nombre de signatures
requis pour une initiative passe de 63 à 300.

133.2 Révisions totales en cours

Depuis 1985, dix autres cantons ont entamé des travaux préparatoires en vue de la
révision totale de leur constitution:
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Tessin

Après une révision totale de pure forme en 1967, le Conseil d'Etat tessinois a formé une
commission, le 11 janvier 1977, chargée d'examiner le bien-fondé d'une révision totale
de la constitution de 1830. Cette commission n'a pas seulement analysé la situation de la
constitution, évalué le bien-fondé d'une révision totale, de même que les chances de sa
réalisation sur le plan politique, elle a également présenté en 1986 un projet de nouvelle
constitution cantonale. Une procédure de consultation sur ce projet, accompagné d'un
rapport, a été ouverte la même année. Par la suite, le projet s'est trouvé quelque peu
paralysé, jusqu'à ce que, le 20 décembre 1994, le rapport du Conseil d'Etat lui donne une
nouvelle impulsion. La votation populaire est prévue pour 1998. Le projet sera
vraisemblablement soumis au vote accompagné de nombreuses variantes; celles-ci
concernent le droit de vote des étrangers, l'introduction du système électoral majoritaire,
l'éventuelle augmentation du nombre de signatures requis pour les initiatives et les
référendums ou pour l'élection et la réélection du Conseil d'Etat, de même que l'avenir
du financement par l'Etat des Eglises catholique romaine et évangélique réformée.

Grisons

Dans un postulat du 18 novembre 1981, 38 députés au Grand Conseil ont demandé au
gouvernement des Grisons d'examiner l'opportunité d'une révision totale de l'ancienne
constitution cantonale datant de 1892 et de présenter un rapport au Grand Conseil
accompagné de propositions. Le 30 mai 1990, 73 députés .au Grand Conseil ont déposé
une motion préconisant l'élaboration, à l'intention du Grand Conseil, d'un rapport
accompagné de propositions visant la révision totale de la constitution cantonale, qui
pourrait constituer la base appropriée permettant d'affronter les nouveaux défis culturels,
sociaux, économiques et écologiques. Une procédure de consultation publique a été
organisée en 1994, les résultats n'en sont pas encore connus. C'est surtout la question de
savoir s'il faut effectuer une révision totale ou une révision partielle qui provoque des
divergences; les thèmes susceptibles de subir des modifications de fond sont notamment
le nouveau découpage du territoire cantonal, la réforme de l'organisation de la justice, le
mode d'élection du Grand Conseil et la future forme du référendum. Selon toute
probabilité, la révision de la constitution sera confiée au Grand Conseil sans qu'il soit
ainsi nécessaire d'élire une assemblée constituante. Le 12 décembre 1995, le
gouvernement des Grisons a donné le mandat au professeur Tobias Jaag d'effectuer une
étude relative à la révision totale de la constitution du canton et a désigné un groupe de
contact du département de la justice, de la police et de la santé. Le message concernant la
question de principe de la révision totale de la constitution cantonale sera transmis au
Grand Conseil en novembre 1996; celui-ci en discutera en première lecture en mars 1997.
Le peuple pourra vraisemblablement se prononcer sur la question de principe en
septembre 1997.

Lucerne

La question des quotas a été le point de départ du débat sur la révision totale de la
constitution lucernoise: le 28 novembre 1993, la question de l'élection du pouvoir
législatif avec des listes séparées par sexe et portant sur un nombre égal de candidats de
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chaque sexe a été posée au peuple. La décision sur les quotas a été négative; le Conseil
avait déjà suivi les propositions du gouvernement, qui qualifiait la règle des quotas
proposée d'atteinte à la liberté de vote garantie. En janvier 1992 déjà, une consultation
sur un projet de modification de la constitution cantonale portant sur la procédure de
révision totale de la constitution avait été ouverte; cette modification a été acceptée par le
peuple en 1994 et a reçu la garantie de la Confédération (FF 1994 II 1375). Aux termes
de cette révision, la décision d'entamer les travaux de révision totale incombe au Grand
Conseil; le peuple doit être en mesure de voter sur cette décision dans un délai maximum
de six mois. Ensuite, la révision totale doit être élaborée par une assemblée constituante
dont l'élection doit avoir lieu sans délai après la votation populaire sur l'ouverture de la
procédure de révision totale. Les membres de l'assemblée constituante doivent se réunir
dans les trois mois à compter de leur élection; leurs séances sont publiques. La
modification de la procédure de révision totale autorise en outre les votes sur des

' variantes et la présentation séparée de parties de la constitution (art. 34ter). Le 19 juin
1995, le parlement du canton a donné le mandat au Conseil d'Etat de préparer un décret
et un message relatif à l'ouverture de la révision totale, ce qui a été fait le 5 décembre
1995. En juillet 1996, le Grand Conseil a suspendu les travaux pour des raisons
financières et les a reportés au printemps 1997.

Saint-Gall

En 1967 déjà, le Grand Conseil du canton de St-Gall adressait une motion au Conseil
d'Etat l'invitant à lui soumettre un rapport et une proposition sur l'opportunité d'instituer
une commission préparatoire qui devrait évaluer la nécessité d'une révision totale de la
constitution cantonale datant de 1890. Le Conseil d'Etat a alors désigné un groupe
d'étude; en 1972, il a reçu trois expertises. Le rapport final de la commission chargée de
préparer, .un. rapport sur. la .révision. totale .de .la. constitution. cantonale .a .été .publié .le .30
août 1990, et le rapport sur la révision de la constitution du canton le 31 août 1993. Deux
vastes révisions partielles, sur lesquelles on votera en 1999, ont été prévues; elles
concernent la structure régionale et organisationnelle du canton et l'organisation des
communes, de même que des principes sur la répartition des tâches entre le canton et les
communes, y compris les interdépendances financières. Ce n'est qu'ensuite que pourra
être prise la décision quant à la poursuite des travaux, portant notamment sur
l'opportunité d'une révision totale. Lors de la votation populaire du 25 juin 1995, les
électeurs ont approuvé une décision du Grand Conseil du 1er décembre 1994 qui propose
d'entreprendre la révision totale de la constitution du canton et de confier au Grand
Conseil sa préparation et son exécution. En mai 1996, une commission constitutionnelle
de 29 membres a entamé les travaux de révision de la constitution de Saint-Gall (les
membres ne représentent tout juste pas un sixième des 180 parlementaires); celle-ci doit
être terminée en avril 2000 de manière à ce qu'elle puisse entrer en vigueur en 2003, 200
ans après la création du canton. Lors de la votation du 22 septembre 1996, le peuple saint-
gallois a accepté une modification de la procédure de vote qui permet maintenant de faire
porter la décision séparément (par paquets) sur diverses parties de la constitution
cantonale révisée. A ce jour, la question de savoir si le projet de nouvelle constitution
cantonale sera soumis en entier ou par parties à la votation populaire est encore ouverte;
les principes de droit constitutionnel correspondants ont cependant été fixés afin que les

59



diverses procédures nécessaires soient déjà préparées au cas où le projet serait soumis par
parties.

Fribourg

Bien que le rapport de la commission consultative ait été présenté en avril 1975 déjà, ce
n'est qu'en 1988 qu'a été ouverte la procédure de consultation sur la révision totale de la
constitution fribourgeoise. L'élaboration d'une nouvelle constitution cantonale, qui doit
remplacer l'ancienne datant de 1857, fait partie des objectifs du programme
gouvernemental pour la période 1992-1996. Le 12 novembre 1992, le Grand Conseil a
décidé la révision totale de la constitution cantonale et a transmis une motion qui
demande la présentation au Grand Conseil d'un calendrier et d'un condensé des révisions
prévues de la constitution cantonale. Les travaux préparatoires relatifs à cette révision
constitutionnelle sont prévus au cours de la législature 1997-2001.

Zurich

Dans une motion du 30 septembre 1991, trois députés au Grand Conseil ont invité le
Conseil d'Etat à créer les conditions nécessaires pour qu'une constitution cantonale
entièrement révisée puisse être soumise au vote du peuple zurichois vers la fin du
millénaire. Compte tenu du projet de révision totale de la constitution fédérale, le Conseil
d'Etat avait déjà refusé une initiative dans ce sens en 1980; il ne fallait pas forcer les
choses, il n'y avait pas d'impulsion du point de vue social ni politique. La transmission
de la motion mentionnée allait cependant mettre les choses en route. En 1994 - à
l'occasion du 125e anniversaire de la constitution du canton de Zurich - les partisans
d'une révision totale, considérée comme une bonne occasion d'adapter la constitution de
1869 aux exigences des temps modernes, étaient de plus en plus nombreux. Les travaux
préparatoires ont abouti à un projet de nouvelle constitution, élaboré en 1993 dans le
cadre d'un séminaire à la faculté de droit de l'Université de Zurich, de même qu'à des
projets du Parti écologiste et du Parti évangélique populaire du canton de Zurich. Le 22
août 1994, une motion relative à la modification de la constitution (art. 66) a été déposée
au Grand Conseil; elle demande l'élection d'une assemblée constituante chargée de la
révision totale; le 9 janvier 1995, le Grand Conseil a chargé le Conseil d'Etat de lui
présenter un rapport sur l'état de la planification de la révision de la constitution. Entre-
temps, ce rapport et la proposition du Conseil d'Etat du 17 mai 1995 ont fait l'objet de
délibérations préparatoires au sein de la commission qui a eu recours à un historien
constitutionnel. En ce moment, une initiative parlementaire du Grand Conseil datant de
1995 est en discussion. Elle concerne des modifications constitutionnelles (art. 65, 2e al.,
et 66) et légales (loi sur l'Assemblée constituante) pour l'institution d'une assemblée
constituante.

Neuchâtel

Le 31 janvier 1990, un député au Grand Conseil a demandé, au moyen d'une initiative
parlementaire, la révision totale de la constitution cantonale datant de 1858. Il souhaitait
que l'exposé des motifs et les grandes lignes soient préparés par une commission du
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Grand Conseil; selon sa proposition, le peuple devait se prononcer sur le bien-fondé de la
révision de la constitution et décider quel organe serait chargé de préparer le projet de
constitution. Le 17 mars 1995, une commission préparatoire a présenté un rapport qui a
été discuté au Grand Conseil le 2 octobre. A cette occasion, le décret qui demande une
révision de la constitution de Neuchâtel a été accepté par 89 voix contre 2: le peuple
devra décider si une révision doit être effectuée et si elle doit être confiée au Grand
Conseil ou à une assemblée constituante. Lors de la votation populaire du 10 mars 1996,
la question de principe a été acceptée à une forte majorité, mais la création d'une
assemblée constituante a été rejetée; depuis lors, une commission parlementaire se réunit
régulièrement pour élaborer un projet.

Schaffhouse
i
Une motion du groupe PDG, demandant qu'une révision totale de la constitution soit
entreprise, avait déjà été refusée en mai 1975. En prévision du 500e anniversaire de
l'entrée de Schaffhouse dans la Confédération, une motion, transmise le 16 janvier 1995,
a demandé au Grand Conseil l'ouverture immédiate de la procédure de révision totale de
la constitution cantonale, de manière qu'une nouvelle constitution puisse entrer en
vigueur en 2001. Dans son projet du 27 février 1996, le Conseil d'Etat a proposé de
modifier la loi constitutionnelle sur la révision de la constitution de manière à ce que des
variantes et des ensembles de dispositions puissent être soumis en votation (art. 108, 4e et
6e al.). Il a aussi demandé au Grand Conseil de prendre une décision sur l'ouverture de la
procédure de révision totale de la constitution cantonale de 1876. La commission
préparatoire a approuvé ces projets le 30 mai 1996, et le Parlement en a discuté en
première lecture le 28 octobre; le projet n'a pas été combattu sur le principe.

Vaud

En juin 1996, le gouvernement vaudois a décidé de soumettre à une révision totale la
constitution du canton datant de 1885 et a transmis le dossier au département cantonal de
justice et police. Les Ecologistes avaient demandé une telle révision afin de donner de
nouvelles institutions au canton et de surmonter ainsi la crise de confiance de la
population à l'égard de ses autorités.

Baie-Ville

Le Département de la Justice ayant effectué les travaux préparatoires, la question portant
sur le principe de la révision totale de la constitution cantonale de Baie-Ville sera soumise
prochainement au Parlement. Si celui-ci est d'accord, la question sera obligatoirement
soumise au vote du peuple; ensuite, si le peuple donne son aval, la révision sera transmise
à une assemblée constituante dont les membres restent à élire.
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133.3 Points principaux des révisions de constitutions cantonales

Les cantons expriment par leur constitution leur qualité d'Etat indépendant. D'une
manière générale, les nouvelles constitutions cantonales ne sont pas seulement des statuts
d'organisation, mais aussi des constitutions complètes qui énoncent les droits et les
devoirs des citoyens ainsi que les tâches et les buts de l'Etat. Les diverses constitutions ne
sont pas structurées très différemment les unes des autres. Pour ce qui est du contenu
normatif, il arrive que les cantons prennent modèle sur les constitutions des autres
cantons. Mais seules certaines sections ou certaines dispositions sont prises comme
exemples. Chaque constitution cantonale est par conséquent une oeuvre propre.

Dans toutes les révisions totales, on s'est préoccupé de moderniser la forme, en plus des
modifications de fond. Les anciennes constitutions manquaient d'une systématique
rigoureuse et d'une construction claire. La liste des tâches de l'Etat et celle des
compétences des différents organes, souvent fragmentaires, n'étaient plus en accord avec
la réalité. La révision totale devait remédier à ces défauts et permettre à la constitution de
refléter à nouveau la réalité sur le plan cantonal. Les cantons accordent visiblement
beaucoup d'importance aux fonctions d'orientation et d'information de la constitution.

Toutes les constitutions cantonales récentes comportent une vaste liste des droits
fondamentaux, qu'elles énumèrent par des mots clés (comme dans les cantons d'Uri et de
Thurgovie) ou qu'elles définissent de manière détaillée. Cette liste énonce d'abord les
droits fondamentaux garantis par le droit fédéral et comprend aussi les garanties en cas de
privation de liberté et les garanties en matière judiciaire, qui ont été influencées de
manière déterminante par la jurisprudence relative à la CEDH. Les nouvelles
constitutions cantonales contiennent en conséquence leur propre codification des droits
fondamentaux applicables. Les cantons ne vont plus loin que le droit fédéral en matière
de garantie des droits fondamentaux que dans quelques domaines ponctuels (par exemple
art. 13, 2e al., 17, 3e al., 19 et 20, 3e al., cst./BE). Par conséquent, la liste des droits
fondamentaux n'a en grande partie qu'un caractère d'information et ne déploie d'effets
juridiques autonomes et actuels que pour certains dépassements ponctuels. Il faut
remarquer à cet égard que, dans de vastes domaines, la Confédération n'a garanti jusqu'à
présent les droits fondamentaux que de manière non écrite, c'est-à-dire seulement par la
jurisprudence du Tribunal fédéral, alors que les codifications cantonales ont l'avantage
d'offrir plus de sécurité juridique par du droit écrit. La liste des droits fondamentaux
souligne en outre la qualité d'Etat indépendant du canton.

Différents cantons ont aussi inscrit des droits sociaux et/ou des buts sociaux dans la liste
des droits fondamentaux ou à sa suite (Cf. par exemple les cantons de Baie-Campagne, de
Soleure, de Berne et d'Appenzell Rhodes-Extérieures). A ce sujet, les cantons de Berne et
d'Appenzell Rhodes-Extérieures font expressément la distinction entre les droits sociaux
des justiciables, d'une part, et les buts sociaux, d'autre part, qui ne peuvent pas être
invoqués directement.

Toutes les constitutions cantonales contiennent une liste des tâches bien que, selon
l'article 3 de la constitution fédérale, tout ce qui n'est pas attribué à la Confédération
relève de la compétence des cantons. Il ne serait par conséquent pas nécessaire, de par le
droit fédéral, de citer les tâches du canton dans la constitution cantonale. Les cantons
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d'Argovie, de Thurgovie et de Baie-Campagne ont cependant réservé dans leur
constitution la nécessité d'une base constitutionnelle pour remplir les tâches qui n'ont pas
été attribuées au canton par la Confédération. Ces cantons sont dès lors tenus de
mentionner les tâchés cantonales dans leur constitution de manière exhaustive.
Cependant, les autres cantons ont aussi mentionné dans leur constitution toutes les tâches
étatiques essentielles. Il s'agit d'ailleurs souvent de tâches qui se recoupent avec des
compétences de la Confédération. Ce sont des domaines dans lesquels les cantons ont une
compétence résiduelle ou dans lesquels des tâches d'exécution importantes leur
incombent.

Depuis peu, le droit constitutionnel cantonal a tendance à définir les matières qui doivent
être réglées dans une loi au sens formel. Pour quelques cantons, toutes les dispositions ou
décisions fondamentales et importantes doivent revêtir là forme de là loi. A cet égard, il

' est intéressant de constater que, dans différents cantons, la loi n'est pas limitée à des
règles générales et abstraites mais peut aussi avoir pour objet des décisions fondamentales
et importantes. On peut mentionner à cet égard les constitutions des cantons d'Argovie (§
78), de Baie-Campagne (§ 63), de Soleure (art. 71, 1er al.) et d'Uri (art. 90,1er al.).

Les constitutions des cantons de Berne et d'Appenzell Rhodes-Extérieures énumèrent
quelques matières qui doivent être réglées dans une loi et fixent les principes applicables
à la délégation législative. Il s'agit essentiellement d'une codification des principes
développés par le Tribunal fédéral concernant le principe de la légalité.

Dans les cantons qui ont une nouvelle constitution, on rencontre une grande diversité
d'institutions politiques. On compte, dans ce domaine, de nombreuses innovations.

Tous les cantons connaissent des droits de participation politique qui vont au-delà de ce
qui existe au niveau fédéral (ainsi tous les cantons connaissent l'initiative législative et le
référendum en matière financière). Les. cantons de Claris et. d'Appenzell Rhodes-
Extérieures ont conservé l'institution de la landsgemeinde lors de la révision totale de leur
constitution. En plus de ces deux cantons à landsgemeinde, les cantons d'Argovie, de
Soleure, de Bàie-Campagne et d'Uri connaissent aussi le référendum législatif obligatoire.
Parmi les particularités que l'on trouve dans le domaine des institutions politiques, on
peut citer le droit de faire des propositions à l'intention de la landsgemeinde
("Memorialsantrag") dans le canton de Claris, la motion populaire dans le canton de
Soleure, le projet populaire dans le canton de Berne, l'initiative de type unique et
l'intervention populaire dans le canton d'Appenzell Rhodes-Extérieures. En outre, la
procédure de consultation a souvent été inscrite dans les constitutions cantonales.

Toutes les constitutions contiennent des grandes lignes sur l'organisation et les tâches des
communes. L'autonomie des communes est en règle générale consacrée expressément.
Les révisions constitutionnelles ont tendance à s'accompagner d'un renforcement de
l'autonomie communale. Ainsi, selon l'article 109, 2e alinéa, cst./BE, le § 45, 2e alinéa,
cst./BL et le § 106, 2e alinéa, cst./AG, le droit cantonal doit accorder aux communes la
plus grande liberté de décision possible. Plus d'une constitution réserve de manière
expresse aux communes la tâche de s'occuper des affaires locales (par ex. le § 44, 2e al.,
cst./BL; et l'art. 100, 3e al., cst./AR).
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Les constitutions récentes s'expriment aussi souvent sur la question du devoir
d'information des autorités. Le canton de Berne est passé au principe de la publicité, alors
qu'à cet égard, la réglementation marque plus de retenue dans le canton d'Appenzell
Rhodes-Extérieures. Les cantons de Baie-Campagne et d'Argovie ont déjà fait les
premiers pas dans cette direction en appliquant le principe de la publicité dans
l'administration.

Les rapports entre l'Eglise et l'Etat n'ont plus le caractère explosif qu'ils avaient au siècle
dernier; tous les cantons qui ont une constitution récente ont cependant consacré un
chapitre à ce sujet. Pour autant que cela soit visible, aucun canton n'a fondamentalement
modifié ces rapports à l'occasion de la révision totale de sa constitution.

134 Révisions totales de constitutions d'Etats étrangers

Le présent exposé donne un bref aperçu des révisions de constitutions dans trois Etats
fédéraux européens: l'Allemagne, l'Autriche et la Belgique. Il complète celui qui figure
dans le rapport du 6 novembre 1985 sur la revision totale de la Constitution fédérale (FF
1985 III 38 ss). La Belgique s'est transformée en un véritable Etat fédéral au cours de
deux nouvelles étapes de réforme de l'Etat, alors que l'Allemagne s'est limitée à des
réformes ponctuelles peu nombreuses et que l'Autriche poursuit ses travaux de réforme.
En Belgique, il existait une forte pression politique interne en faveur d'une révision de la
constitution, provoquée par des problèmes fédéralistes. La réforme de la constitution en
Allemagne s'explique par la réunification, et les efforts de réforme en Autriche ont trouvé
un nouvel essor en raison de l'adhésion de cet Etat à l'UE. Les conditions de la réforme de
la constitution en Suisse ne peuvent donc pas être comparées avec celles prévalant en
Allemagne, en Autriche et en Belgique.

Il faut signaler aussi le développement du droit constitutionnel dans les Etats d'Europe
centrale et orientale (Cf. 134.2) ainsi que les tendances générales du développement du
droit constitutionnel en Europe (Cf. 134.3).

134.1 Etats membres de l'UE

Allemagne

Le 3 octobre 1990, la République démocratique allemande (RDA) est devenue membre
de la République fédérale d'Allemagne (RFA), perdant ainsi son statut d'Etat indépendant.

La restauration de l'unité nationale allemande impliquait un rétablissement de l'unité du
droit constitutionnel, c'est-à-dire la mise en vigueur d'une constitution commune. Deux
voies s'ouvraient à l'unité allemande: la réunification par le rattachement de la RDA et
son adhésion au champ d'application de la loi fondamentale du 23 mai 1949 (art. 23, GG
a.F.), ou la réunification sous la forme d'une nouvelle édification de l'Allemagne
réunifiée et l'adoption d'une nouvelle constitution (art. 146, GG a.F.). Il est cependant
apparu que la "grande" solution de la réunification à l'aide d'une nouvelle constitution

64



pour toute l'Allemagne comportait trop d'incertitudes et de risques. De plus, on a vu, lors
des premières élections libres à la Chambre du peuple en mars 1990, que la majorité des
citoyens de la RDA préconisaient la voie rapide de l'adhésion. Ainsi, la loi fondamentale
de la RFA est devenue, à la suite de l'adhésion de la RDA, la constitution de l'Allemagne
réunifiée.

Un débat s'est ouvert sur l'opportunité d'une réforme de la loi fondamentale après qu'on
eut renoncé à créer une nouvelle constitution pour l'Allemagne réunifiée.

La réunification a exigé quelques modifications de la loi fondamentale. Celles-ci figurent
dans le traité du 31 août 1990 (traité d'unification) conclu entre la RFA et la RDA sur
l'établissement de l'Allemagne réunifiée. En plus des modifications imposées par cette
adhésion, le traité d'unificaation recommandait un examen, par le législateur, "dans un
délai de deux ans, des questions relatives à une modification ou à un complément de la loi
fondamentale soulevées par la réunification allemande", notamment en ce qui concernait
l'insertion des dispositions relatives au but de l'Etat, mais aussi le rapport entre la
fédération et les Länder. Urie commission constitutionnelle commune du Bundestag et du
Bundesrat, qui doit évaluer la nécessité d'éventuelles modifications de la constitution et
examiner dans quelle mesure la loi fondamentale répond aux exigences de l'Allemagne
réunifiée, a ainsi été instituée.

La commission constitutionnelle a entamé ses travaux en janvier 1992. Les discussions se
sont révélées difficiles: alors que les grands partis politiques représentés au Bundestag
voulaient s'en tenir aux grandes lignes de la constitution, les partis de l'opposition
préconisaient un remaniement profond de la constitution. Une année et demie plus tard, la
commission a présenté son rapport final. Les propositions de révision partielle de la loi
fondamentale qu'il contient doivent être considérées comme un consensus minimal; elles
n'ont pas engendré de réforme fondamentale de la constitution. Les propositions de
réforme telles que l'enrichissement du système de représentation par des éléments du
plébiscite n'ont pas été retenues.

Les modifications de la constitution ont été approuvées par le Bundestag et par le
Bundesrat à la majorité requise des deux tiers en automne 1994. Trois nouveaux buts de
l'Etat ont trouvé leur place dans la loi fondamentale: la promotion de l'égalité entre
hommes et femmes, l'interdiction des discriminations à l'égard des handicapés et la
protection de l'environnement. Dans le domaine de la compétence législative
concurrente, le pouvoir des Länder a été quelque peu étendu.

Autriche

L'Autriche est devenue une république fédérale le 1er octobre 1920 au moment de
l'adoption de la nouvelle constitution, qui remplaçait celle de 1867 de la monarchie des
Habsbourg, appelée la constitution de décembre. La constitution fédérale de 1920 avait
cependant repris de la constitution monarchique des éléments constitutionnels importants.

Le morcellement formel est le défaut principal du droit constitutionnel autrichien. Les
dispositions modifiant ou complétant la constitution ne doivent pas être impérativement
introduites dans la loi constitutionnelle fédérale, mais peuvent être promulguées en tant
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que lois constitutionnelles distinctes, voire en tant qu'éléments constitutifs de droit
constitutionnel dans de simples loi fédérales ou des traités internationaux. C'est pourquoi
il existe un grand nombre de prescriptions constitutionnelles en marge de la constitution
fédérale; le nombre des dispositions de la constitution est devenu presque insaisissable.
Cela concerne surtout les normes sur les droits fondamentaux.

Les tentatives de révision totale remontent aux années soixante. Dans le domaine des
droits fondamentaux et des libertés, dont la réforme s'est effectuée par étapes, les travaux
ont été couronnés de succès: ainsi, premier ensemble du droit fondamental, la liberté
individuelle a été réaménagée par une loi constitutionnelle en 1988. Les autres travaux de
révision totale de la constitution fédérale, pour lesquels une commission composée de
membres des partis politiques, des Länder et des communes avait été instituée en 1975,
n'ont en revanche pas du tout progressé.

La demande d'adhésion de l'Autriche à la Communauté européenne (devenue l'UE), en
été 1989, a relancé le débat sur la réforme de la constitution autrichienne. L'organisation
du fédéralisme, qui est peu marqué dans l'Etat fédéral autrichien, était au centre des
discussions. Les Länder n'ont comparativement que peu de compétences et ne disposent
que de possibilités limitées de participer à l'élaboration de la législation de la fédération.
Le débat sur l'adhésion à l'UE, qui allait immanquablement accentuer l'affaiblissement
des compétences des Länder qui en découle, a soulevé la question d'une nouvelle
répartition des compétences entre la fédération et les Länder.

En automne 1992, les Länder et le gouvernement fédéral sont tombés d'accord pour
entamer, une "grande- réforme de. l'Etat fédéral". Le gouvernement fédéral, s'est engagé,
envers les Länder à compenser les compétences auxquelles ils allaient devoir renoncer
lors de l'adhésion à l'UE par une nouvelle répartition des compétences entre la fédération
et les Länder. Un projet du gouvernement et des modifications appropriées des
dispositions constitutionnelles sur les finances ont alors été élaborés.

L'Autriche a accepté"en votation populaire, le 12 juin 1994, la loi constitutionnelle sur
l'adhésion à l'Union européenne.

A l'origine, la réforme de l'Etat fédéral était liée à la loi relative à l'adhésion à l'UE.
Etant donné que, au cours des débats parlementaires, elle avait été pourvue de
dispositions que les Länder considéraient comme hostiles au fédéralisme, aucun accord
n'a été trouvé sur la réforme de l'Etat fédéral - qui avait été qualifiée, avant la votation
populaire, de "pièce de résistance" de la réforme constitutionnelle liée à l'adhésion à
l'UE.

Au début de l'année 1996, un nouvel élan a été donné à la réforme de l'Etat fédéral. Le
gouvernement a transmis au Parlement le 8 février 1996 un nouveau projet de loi
constitutionnelle fédérale portant sur une réforme structurelle de l'Etat fédéral. Ce projet
vise surtout à organiser la répartition des compétences entre la fédération, les Länder et
les communes d'une manière plus transparente.

66



Belgique

La constitution belge date de 1831. Le texte court et ouvert s'est révélé durable et
susceptible de s'adapter. Jusqu'en 1970, il n'a pour l'essentiel subi que deux
modifications, en 1893 et en 1921: le suffrage universel a été introduit en deux étapes à
l'occasion de ces révisions.

Après la Seconde Guerre mondiale, la constitution de 1831 était de moins en moins à
même de satisfaire aux nouvelles réalités sociales et politiques. De nouveaux problèmes
occupaient le devant .de la scène, surtout, à l'intérieur, le conflit linguistique entre
Flamands et Wallons. La constitution belge, qui est celle d'un Etat centralisé, ne pouvait
plus prendre suffisamment en compte le désir d'autonomie toujours plus grand de ces
deux grands groupes de population.

Après plusieurs tentatives de réforme avortées, une révision de la constitution a abouti en
1970, et, pour la première fois, des structures fédérales ont été inscrites dans la
constitution. Cette réforme de l'Etat entamée en 1970 marquait le premier pas sur la voie
menant d'un Etat unitaire à un Etat fédéral. La Belgique a été découpée en trois régions
(la Wallonie, les Flandres et Bruxelles) et en trois communautés (la francophone, la
flamande et la germanophone).

La régionalisation n'a été réalisée que lors de la deuxième étape de la réforme de l'Etat
en 1980. Les régions tout comme les communautés ont été dotées de conseils
parlementaires et de pouvoirs exécutifs et ont obtenu de nombreuses compétences
nouvelles. En plus de l'art, du tourisme et du sport, les communautés devaient désormais
statuer sur des "questions concernant les individus", ce qui inclut surtout l'assistance
sociale et la santé. Quant aux régions, elles recevaient les compétences touchant
l'économie régionale, la protection de l'environnement, l'aménagement du territoire et
l'approvisionnement en énergie.

L'Etat fédéral a encore fait un grand pas en avant lors de la troisième étape de la réforme
en 1988. La dernière étape - provisoire - de la réforme de l'Etat en 1993 a fait de la
Belgique un véritable Etat fédéral qui garantit une large autonomie à ses régions. Celles-
ci, comme les communautés, ont obtenu une plus grande autonomie financière et
politique. Elles sont devenues responsables de secteurs de la politique agricole et du
commerce extérieur. De plus, elles ont également obtenu des compétences plus étendues
en matière de politique étrangère, qui incluent la conclusion de traités internationaux. La
politique étrangère, la politique économique, la politique financière, la justice et la
sécurité publique demeurent entre les mains de l'Etat central. Le financement des régions
dépend toutefois presque entièrement des dotations de l'Etat central, dont les
compétences dans ce domaine sont particulièrement importantes.

A la suite des nombreuses modifications de la constitution, rendues nécessaires par la
réforme de l'Etat, la nécessité de remanier la constitution sur le plan formel et de la
rendre à nouveau compréhensible et lisible s'est fait sentir. Un texte plus simple,
comportant une nouvelle structure, a donc été préparé; il est entré en vigueur en 1994.
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134.2 Etats d'Europe centrale et orientale

Sous le coup de la chute de l'Union soviétique et des transformations qu'elle a provoquées
en Europe centrale et orientale, de nombreux Etats de cette région se sont donné une
nouvelle constitution.

La modernisation des constitutions en Europe centrale et orientale s'est le plus souvent
déroulée paisiblement; la Roumanie fait exception avec le renversement par la force du
régime Ceausescu. Par ces réformes constitutionnelles, les pays d'Europe centrale et
orientale cherchaient à se détacher de l'ancien régime et à se rapprocher des ordres
constitutionnels d'Europe occidentale. Non seulement les Etats concernés considéraient le
système communiste comme un obstacle à ce rapprochement (Conseil de l'Europe, CSCE,
UE), mais les institutions européennes exigeaient aussi l'abandon des structures
communistes comme condition à ce rapprochement.

Même si le processus de modernisation de la constitution diffère d'un pays à l'autre, il
existe de nombreuses constantes: le retour à l'Etat de droit démocratique, l'introduction
d'un système politique représentatif pluraliste, la consécration des droits de l'homme, y
compris la liberté économique et la garantie de la propriété, ainsi que l'introduction ou le
renforcement de la juridiction constitutionnelle. La création d'un tribunal constitutionnel
joue un grand rôle dans les Etats d'Europe centrale et orientale qui modernisent leurs
constitutions: ce tribunal est le garant de la constitution à l'égard des justiciables, il
sauvegarde un ordre constitutionnel et il rend possible la consécration des droits de
l'homme.

Les réformes constitutionnelles ont été légitimées par le peuple ou par le parlement. Dans
six Etats, le peuple a accepté la nouvelle constitution par voie de référendum: en
Roumanie (décembre 1991), en Estonie (juin 1992), en Lituanie (août 1992), en Russie
(décembre 1993), au Tadjikistan (novembre 1994) et en Arménie (juillet 1995). Alors
que, en Russie et en Albanie, le consensus sur la constitution n'a pas pu être obtenu au
sein du parlement - il a fallu recourir à une votation populaire -, les projets de constitution
de cinq Etats avaient déjà été approuvés par le parlement, à chaque fois à une majorité
qualifiée. Les autres Etats ont cherché à faire adopter la constitution par le parlement seul.

Les efforts de réforme entrepris en Europe centrale et orientale ne sont pas encore
terminés. En juillet de cette année, la constitution ukrainienne est entrée en vigueur. Sur
les 28 Etats naguère communistes, 24 disposent aujourd'hui d'une constitution complète
définitive. Le droit constitutionnel de la Géorgie et celui de l'Azerbaïdjan se trouvent
encore, avec celui de la Pologne et celui de l'Albanie, à un stade transitoire.

134.3 Tendances du développement du droit constitutionnel en
Europe

En Europe, la conscience d'une culture commune est, de longue date, à l'origine d'une
conscience juridique commune qui se traduit par le développement et les progrès du droit
commun européen et du droit constitutionnel national des différents Etats et de leurs
influences réciproques.
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A côté du droit constitutionnel des différents Etats, un droit constitutionnel commun à
tous les Etats européens, d'une certaine manière un "droit constitutionnel commun
européen", s'est aussi développé et consolidé. Le développement de ce droit
constitutionnel a été influencé et fortifié essentiellement par la conscience qu'ont les Etats
européens de leur interdépendance grandissante et par le processus d'intégration poursuivi
en particulier par l'Union européenne.

Sont notamment à la base de ce droit constitutionnel commun européen, outre les
constitutions nationales, les conventions du Conseil de l'Europe et les documents de
l'OSCE/CSCE ainsi que leur mise en oeuvre. Le droit constitutionnel commun européen
et les droits constitutionnels nationaux se développent en étroite relation. Relèvent
notamment du droit constitutionnel commun européen la garantie des droits de l'homme,
la protection des minorités, la séparation des pouvoirs, l'Etat de droit, l'Etat social et la
liberté économique. En relève aussi actuellement l'institution de la juridiction
constitutionnelle, qui trouve son expression, sur le plan européen, principalement dans la
Cour européenne des droits de l'homme, et, sur le plan national, avec les tribunaux
constitutionnels des différents Etats. La reprise de la juridiction constitutionnelle par les
Etats d'Europe centrale et orientale montre précisément le rôle capital qui est dévolu, sur
le plan européen, à la protection judiciaire des droits constitutionnels.

14 Projet du 26 juin 1995 soumis à la consultation

141 Décisions préalables du Conseil fédéral

Les travaux relatifs à la réforme de la constitution ont connu quelque retard dû à la
préparation de l'entrée de la Suisse dans l'Espace économique européen et au programme
législatif interne auquel le refus de l'Espace a donné lieu par la suite. Cependant, le
Conseil fédéral a toujours réaffirmé son intention d'entreprendre cette réforme, comme
l'ont montré sa décision d'intégrer la réforme constitutionnelle dans le programme de la
législature 1991-1995 et l'envoi au Parlement d'un projet de révision de la loi sur
l'organisation du gouvernement et de l'administration. En effet, ce dernier projet esquisse
déjà les grands traits d'une réforme en profondeur de la direction de l'Etat (y compris la
révision de la constitution). Par ailleurs, le Conseil fédéral a bénéficié de diverses
impulsions autres que le mandat de mise à jour, du 3 juin 1987, dont le chargeait le
Parlement, à savoir différentes interventions parlementaires, déposées ultérieurement et
qui portaient sur la révision totale de la constitution (Cf. supra). Enfin, comme il l'a
déclaré dans sa réponse, du 29 novembre 1993, à la motion Josi Meier, le Conseil fédéral
a fait sien le calendrier très court que fixait cette intervention. Les travaux se sont alors
intensifiés et, le 27 juin 1994, le Conseil fédéral rendait publiques ses premières
décisions. En publiant, le 26 juin 1995, un projet de constitution, le Conseil fédéral
remplissait le but qu'il s'était alors fixé, à savoir envoyer en consultation, au début de l'été
1995, un avant-projet, afin de pouvoir, conformément aux exigences de la motion Josi
Meier, saisir le Parlement d'un projet définitif et d'un message, au plus tard d'ici la fin
1996.

Dès le début des travaux, le Conseil fédéral a accordé la plus grande importance au
déroulement du processus de réforme constitutionnelle. Ainsi a-t-il été, à plusieurs
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reprises et sur proposition du Département fédéral de justice et police, invité à discuter de
la conception, du calendrier et du contenu concret de la réforme, et il a approuvé, en
particulier, la décision d'user de cette forme particulière de consultation qu'est la
"discussion populaire". Nous avons déjà exposé de manière détaillée la conception de
base qui a été choisie. Son caractère distinctif réside dans le fait qu'elle associe un projet
de constitution mise à jour et deux domaines de réforme, c'est-à-dire des propositions
innovatrices, limitées à des domaines choisis et bien circonscrits. Comme nous l'avons
déjà dit, c'est dans les domaines des droits populaires et de la justice que le Conseil
fédéral a décelé un besoin de réforme particulièrement pressant. C'est cela qui l'a poussé
à faire avancer les travaux dans ces deux domaines de façon que les projets qui en
seraient issus puissent être mis en discussion en même temps que la mise à jour. En
revanche, d'autres propositions de réforme qui sont dans l'air et qui touchent aux
institutions politiques (Parlement, Gouvernement, péréquation financière et fédéralisme)
n'ont pas été intégrées dans le projet soumis à la consultation. Ces propositions n'étaient
pas encore assez mûres. Le Conseil fédéral a, par ailleurs, enrichi la mise à jour en
formulant diverses innovations ponctuelles (variantes), dans l'idée de montrer, comme
cela fut demandé lors des délibérations parlementaires, quelles pouvaient être les autres
possibilités constitutionnelles.

Dès lors, le projet qui a été soumis à la consultation comprenait plusieurs éléments, à
savoir: le projet de mise à jour de la constitution fédérale, avec quatre innovations
ponctuelles présentées sous la forme de variantes, et deux trains de réformes
fondamentales dans les domaines de la justice et des droits populaires. Le Conseil fédéral
a ainsi donné suite au mandat que l'Assemblée fédérale lui avait confié en 1987, tout en
l'élargissant: outre la mise à jour, ce ne sont pas seulement des réformes ponctuelles qui
ont été proposées, mais aussi des réformes fondamentales.

Le 26 juin 1995 le Conseil fédéral a présenté au public des propositions en vue de la
réforme de la constitution et a ouvert une discussion populaire. Il l'a fait non seulement
en s'adressant aux organes consultés habituellement, mais aussi en attachant une grande
importance à ce que le projet de constitution fasse l'objet d'un vaste débat public. Il était
convaincu que cette grande entreprise de la réforme de la constitution ne pouvait réussir
que si le peuple était associé au processus de renouvellement par une large discussion.

142 Préparation du projet soumis à la consultation

La tâche d'identifier l'ensemble du droit constitutionnel en vigueur et d'élaborer les
premiers projets de mise à jour a été confiée à l'Office fédéral de la justice. Par lettre du 6
juillet 1994, le chef du Département fédéral de justice et police (DFJP) a institué, pour les
deux domaines de réforme, des commissions d'experts spéciales. L'une, chargée de la
réforme des droits populaires, était présidée par le professeur Jean-François Aubert
(Neuchâtel), ancien député au Conseil des Etats; l'autre, chargée de la réforme de la
justice, était présidée par le professeur Walter Kälin (Berne). Des experts renommés issus
des milieux scientifiques et de l'administration fédérale faisaient partie de ces deux
commissions (Cf. ch. 221.1 et 231.11). La coordination avec les travaux de mise à jour a
été assurée par des représentants de l'Office fédéral de la justice, qui siégeaient dans ces
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commissions d'experts. Ainsi avons-nous pu notamment éviter des divergences en rapport
avec la réforme générale de l'organisation judiciaire (révision totale de l'OJ), qui est en
cours.

L'ensemble du projet de réforme de la constitution a été placé sous la direction du chef
du Département fédéral de justice et police (DFJP). Ce dernier était assisté d'un comité
scientifique, qui était présidé par le professeur Yvo Hangartner (St-Gall) et dont faisaient
partie les professeurs Nicolas Michel (Fribourg), Georg Müller (Zurich), Béatrice Weber-
Diirler (Zurich) et Luzius Wildhaber (Baie). Ce comité avait pour tâche d'examiner, du
point de vue du droit constitutionnel, les textes normatifs qui lui étaient soumis, de
vérifier le caractère nécessaire, adéquat et cohérent des différentes normes et, le cas
échéant, de soumettre de nouvelles propositions. Le travail de coordination proprement
dit était du ressort d'un comité directeur du projet de réforme constitutionnelle, qui avait

' pour tâche d'assurer la cohérence sur le fond et de diriger l'ensemble du projet. Ce
comité réunissait les responsables des différents projets sectoriels ainsi que des
représentants des cantons et du DFJP, à savoir: le conseiller fédéral Arnold Koller
(président), le prof. Jean-François Aubert (droits populaires), le prof. Yvo Hangartner
(comité scientifique), le prof. Walter Kälin (justice), le prof. Heinrich Koller (mise à
jour), les conseillers d'Etat François Lâchât (JU) et Thomas Pfisterer (AG), en qualité de
représentants des cantons, ainsi que MM. Bernhard Ehrenzeller, dr en droit, Luzius
Mader, prof., dr en droit, et Aldo Lombardi, dr. en droit, en qualité de représentants du
DFJP.

La coordination avec les deux autres projets de réforme, "Réforme du Gouvernement " et
"Réforme du Parlement", a été assurée par une conférence de coordination, dont faisaient
partie les chefs des trois projets de réforme "Réforme de la constitution", "Réforme du
Gouvernement" et "Réforme du Parlement". Un intense échange d'informations a permis
de découvrir les points qui se chevauchaient et d'examiner, le cas échéant, la nécessité
d'une coordination. En outre, la coordination - temporelle et matérielle- entre les trois
projets de réforme était ainsi garantie. De plus, la commission d'experts "Répartition des
compétences entre l'Assemblée fédérale et le Conseil fédéral", instituée en juin 1994 par
les Commissions des institutions politiques des Chambres fédérales, était représentée au
sein du comité scientifique par son président, le prof. Georg Müller (Zurich).

Un groupe de travail paritaire de la Confédération et des cantons, présidé par le
conseiller d'Etat Thomas Pfisterer (AG) et le prof. Heinrich Koller, directeur de l'Office
fédéral de la justice, a assuré le dialogue avec les cantons et établi la coordination avec la
réforme du fédéralisme, à laquelle ces derniers travaillent.

143 Projet de constitution mise à jour

Comme le demandait l'arrêté de l'Assemblée fédérale, du 3 juin 1987, le projet rend
compte de manière claire et compréhensible de l'ensemble du droit constitutionnel actuel,
écrit et non écrit, l'ordonne systématiquement et en unifie la langue ainsi que la densité
normative (Cf. supra). Dans le bref aperçu qui suit, nous allons exposer la systématique
du projet et son contenu et signaler certaines des difficultés qu'il a fallu résoudre en cours
de route.
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143.1 Contenu et structure

Le projet mis en consultation ne se distingue guère ou seulement de manière insignifiante
du projet constitutionnel que nous vous soumettons avec le présent message. Ce projet est
divisé en six titres.

Les dispositions du titre 1er rappellent les caractéristiques essentielles de la
Confédération. En font partie notamment la structure fédéraliste de l'Etat et le régime de
l'Etat de droit, mais aussi le plurilinguisme.

Le titre 2 est consacré aux droits fondamentaux et aux buts sociaux. Outre une
codification de l'ensemble des droits fondamentaux, il contient aussi, au chapitre 1er, des
normes concernant les effets et les limites de ceux-ci. Au chapitre 2 sont définis les buts
sociaux. Il s'agit là d'une récapitulation de substrats de normes qui sont explicitement ou
implicitement contenus dans la constitution actuelle et qui sont le plus souvent ancrés
dans des normes de compétence et des normes légales.

Le titre 3, "Confédération et cantons", traite au chapitre 1er des rapports réciproques entre
ces collectivités. Le chapitre 2 concerne les compétences de la Confédération et contient,
par voie de conséquence, le partage des compétences dans l'Etat fédéral. En raison de la
présomption générale de compétence en faveur des cantons, ce sont en première ligne les
compétences de la Confédération et leurs limites qui sont réglées 'ici. Le régime financier
fait l'objet du chapitre 3. Outre les principes régissant la gestion financière, on y définit
les compétences de la Confédération dans le domaine fiscal ainsi que la péréquation
financière dans l'Etat fédéral.

Le titre 4 traite du statut juridique des citoyens actifs. Outre le droit de vote, on y trouve
aussi les normes relatives à l'exercice des droits populaires relevant de la démocratie
directe, soit l'initiative et le référendum.

Le titre 5, "Autorités fédérales", est divisé en quatre chapitres. Le premier, "Dispositions
générales", contient des dispositions spécifiques pour les différentes autorités de la
Confédération et rassemble les normes applicables à l'ensemble d'entre elles. Le
chapitre 2 détermine le rôle, l'organisation et les compétences de l'Assemblée fédérale en
sa qualité d'autorité suprême de la Confédération. Suit le chapitre 3, qui définit le rôle,
l'organisation et les compétences du Conseil fédéral en tant que Gouvernement de la
Suisse. Enfin, le chapitre 4 traite du Tribunal fédéral, en sa qualité de cour suprême de la
Confédération.

Le projet de mise à jour se termine par le titre 6. Il règle, d'une part, la procédure de
révision de la constitution fédérale et rassemble, d'autre part, les dispositions finales et
transitoires.

143.2 Problèmes d'ordre formel

Avant d'entreprendre la rédaction du projet de constitution, il a fallu trancher diverses
questions fondamentales, telles que la fonction, la structure, la densité et le langage de la
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future constitution. A cet égard, les tentatives antérieures de révision de la constitution
fédérale ainsi que les travaux préparatoires relatifs aux révisions achevées ou en cours des
constitutions cantonales nous ont fourni un riche matériel. Des présentations de synthèses
et des études comparatives, enrichies de nombreux exemples, ont aidé les organes
directeurs dans leurs choix. Les travaux préparatoires ainsi que les textes des constitutions
des cantons du Jura, d'Argovie, de Baie-Campagne, de Soleure et de Berne, pour ne citer
qu'elles, ont tenu lieu de réservoirs d'idées.

Voici, parmi tant d'autres, un échantillon des questions qu'il a fallu résoudre: La
constitution doit-elle être un statut d'organisation, la base matérielle de la politique ou un
programme d'action? Combien de niveaux de subdivision doit-elle comprendre? Selon
quels critères faut-il les ordonner? Comment et où faut-il traiter du régime social (dans la
répartition des tâches, en tant que buts sociaux)? La constitution doit-elle, dans un souci
de symétrie par rapport aux droits fondamentaux, consacrer également un catalogue de
devoirs fondamentaux (militaire, fiscal, scolaire)? Faut-il faire précéder la partie
principale de principes fondamentaux de direction et d'organisation de l'Etat et, si oui,
desquels (Cf. ci-après)? Faut-il définir les divers types de compétence? Quelles sont les
dispositions-programmes à inscrire dans une constitution, sous quelle forme et où? Faut-il
régler les compétences d'exécution des cantons de manière générale ou ponctuelle? Le
degré d'abstraction (densité normative) de la constitution doit-il être uniforme dans toutes
les parties? Dans quelle mesure peut-on s'éloigner des formules existantes? Existe-t-il des
critères (genèse, contenu symbolique, caractère controversé de la matière et actualité de la
norme en question) qui justifient une plus grande fidélité au texte en vigueur?

143.3 Problèmes d'ordre matériel

Le titre 1er, "Dispositions générales", a fait l'objet, jusqu'à la fin, de discussions intenses
qu'on peut résumer ici, sans prétendre toutefois à l'exhaustivité, sous forme de questions:
Que doit-il advenir du préambule, faut-il y renoncer, le moderniser, le limiter à
l'invocation divine? Faut-il parler non seulement de la composition, mais aussi de la
nature (libérale, démocratique et sociale) de la Confédération suisse? La disposition sur le
but de l'Etat doit-elle être actualisée et dans quel sens? Quelle image la constitution doit-
elle donner des cantons et de l'Etat fédéral? Les dispositions relatives au statut des
cantons, inscrites dans le titre 3, sont-elles compatibles avec une réglementation détaillée
du fédéralisme dans la partie introductive? L'article 3 doit-il se contenter de perpétuer la
tradition ou faut-il essayer de l'actualiser? Faut-il, à côté du fédéralisme (art. 3) et des
principes de l'activité de l'Etat de droit (art. 4), aussi inscrire la nature sociale et
démocratique de notre pays? Quels sont les principes constitutionnels, les principes
directeurs de l'Etat et les principes d'organisation qu'il faut consacrer dans la constitution
(primauté du droit supérieur, principe de la légalité, interdiction de l'arbitraire,
interdiction de la rétroactivité, bonne foi, responsabilité de l'Etat, proportionnalité, intérêt
public, principe d'égalité en droit et en fait, protection des minorités, séparation des
pouvoirs, etc.)? Y a-t-il d'autres garanties que celle des langues nationales à inscrire en
tête de la constitution?
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Le titre 2, "Droits fondamentaux et buts sociaux", est, lui aussi, riche en problèmes.
Davantage que la réception de la jurisprudence du Tribunal fédéral, c'est l'applicabilité de
dispositions pertinentes des pactes internationaux (Pactes des Nations Unies I et II,
CEDE) qui a soulevé des difficultés. Leur reprise est-elle trop littérale? Faut-il que les
garanties de procédure prennent autant de place? La protection des données mérite-t-elle
un rang constitutionnel (et avec.quel détail)? L'interdiction de l'arbitraire et le droit à des
conditions minimales d'existence constituent-ils des droits fondamentaux autonomes?
Comment la dissociation de la liberté du commerce et de l'industrie, dans ses deux
fonctions de liberté individuelle d'une part (Titre 2) et de principe institutionnel de l'autre
(titre 3), doit-elle s'opérer? Faut-il régler de manière générale les effets et les restrictions
des droits fondamentaux? Se posent, enfin, des questions telles que la portée et la
consécration des buts (et non pas des droits) sociaux.

Le titre 3, "Confédération et cantons", a, dans son entier, été fort controversé. Les
rapports entre la Confédération et les cantons ont-ils été rendus dans leurs dimensions
correctes, et la réglementation rend-elle équitablemeht compte du rôle des cantons dans la
Confédération? A cet égard, on a mis un soin extrême à ne rien changer au partage actuel
des compétences, et cela même si, précisément dans ces domaines, le texte normatif a
parfois été fortement raccourci (par exemple, pour le régime du blé et celui de l'alcool).
Les cantons et les groupements de défense d'intérêts ont regardé les choses de près.

Les droits populaires ont été, conformément à l'importance qui leur revient, détachés de
la partie réservée à l'organisation et constituent dès lors un titre séparé. Les dispositions
ont été ajustées à celles qui règlent la "Révision de la constitution" (titre 6). Les
conditions d'invalidation d'une initiative populaire sont dorénavant réglées au niveau
constitutionnel (art. 129, projet 96): la réglementation transpose fidèlement la pratique
telle qu'elle a été développée récemment. On comprendra aisément qu'en matière de
droits populaires tout l'intérêt va aux propositions de réforme, dont la systématique
s'aligne sur celle de la mise à jour.

Le titre 5, "Autorités fédérales", contient, à l'évidence, davantage d'articles que la partie
correspondante de la constitution actuelle. Cela s'explique par le fait que cette partie
réservée à l'organisation est beaucoup plus structurée que ce n'est le cas actuellement (en
partie pour permettre des réformes par domaine) et que les attributions de l'Assemblée
fédérale (art. 85 est.) et du Conseil fédéral (art. 102, est.) sont davantage ventilées selon
les fonctions ou les tâches. On a renoncé, en revanche, à inscrire un article sur les partis
politiques.

Il nous reste, pour terminer, à mentionner les questions qui, à travers toutes les parties du
projet de constitution, se sont constamment posées et qui nous ont intensément occupés.
Ce sont des préoccupations et des objections de nature générale:

La reprise et l'intégration du droit international (supérieur) non seulement posent des
problèmes juridiques (terminologie, évolution et application directe de traités
internationaux, tels que les Pactes de l'ONU et la CEDH), mais sont aussi très
"connotées" politiquement. Plus que pour tout autre problème, cela est vrai pour celui
des rapports entre le droit interne et le droit international.
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Une des préoccupations constantes a été de vérifier si les différentes normes
méritaient de figurer dans la constitution. Ainsi, il est justifié de se demander si les
principes de la protection de l'environnement, consacrés dans les traités de Rio et
généralement reconnus aujourd'hui (prévention, développement durable, pollueur-
payeur) ne sont pas de rang constitutionnel. Ce rang a été reconnu là où nous étions en
présence d'une pratique bien établie et incontestée (notamment l'encouragement de la
culture par la Confédération, en dépit du rejet, en son temps, de l'article
constitutionnel sur la culture, mais aussi la conclusion des traités internationaux par le
Conseil fédéral); de même avons-nous admis le rang constitutionnel de règles relatives
à la protection des données, au droit de grève et au droit de lock-out. Est controversé
le fait d'inscrire dans la constitution certaines règles de nature organisationnelle
(commissions, groupes parlementaires, Services du Parlement) ou, au contraire, d'en
supprimer d'autres (détails concernant la protection des locataires, le droit des eaux,
l'AVS). C'est là un phénomène inévitable, et, en fin de compte, il appartiendra au
constituant de trancher.

Les dispositions-programmes nous ont préoccupés à divers titres. En actualisant la
disposition sur le but de l'Etat, en ancrant des buts de politique étrangère et de
politique économique extérieure, en élevant au rang de normes de droit certains
principes de la protection de l'environnement et en inscrivant des buts sociaux, on a
inévitablement mis certains accents. Mais, dans le présent contexte, il ne s'agit plus
seulement de savoir si ces buts méritent de figurer dans la constitution, mais si leur
actualisation rend compte du droit en vigueur (tel qu'il résulte du droit international,
de la loi ou de la jurisprudence) ou si elle entraîne avec soi de nouvelles orientations.
On s'est ensuite interrogé sur la question de savoir si les normes de compétence
devaient, comme c'est souvent le cas depuis un certain temps, être enrichies de
dispositions-programmes.

Demeure le problème de la valeur politique et de l'accent général. Le projet est-il
déséquilibré du seul fait qu'il insiste plus fortement que la constitution actuelle sur des
tâches de protection (droits fondamentaux, garanties de procédure, buts sociaux,
protection des données, protection de l'environnement)? Ne faut-il pas y voir
simplement la conséquence d'une évolution des circonstances? A l'opposé, peut-on
vraiment le qualifier de rétrograde parce qu'il perpétue certaines notions
traditionnelles telles que l'indépendance et la neutralité du pays?

143.4 Résultat

Ça n'est pas un hasard si les difficultés rencontrées lors de l'élaboration du projet se
retrouvent ici exprimées sous forme de questions. Cela montre que beaucoup d'entre elles
ne peuvent recevoir de réponses définitives. Et pourtant, nous avons dû prendre des
décisions qui non seulement appellent des explications mais qui doivent aussi satisfaire
au critère d'une (simple) mise à jour. L'accueil qui a été réservé au projet dans la
procédure de consultation (Cf. ch. 15) montre que, dans son ensemble, l'entreprise a
réussi.
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144 Nouveautés ponctuelles

Outre la mise à jour, le projet envoyé en consultation contenait des propositions pour
quatre nouveautés ponctuelles. Celles-ci constituaient, outre les deux trains de réformes,
un complément judicieux de la mise à jour. Pour des raisons de transparence, elles ont été
présentées sous la forme de variantes de certaines dispositions de la mise à jour. Elles
concernaient la participation des cantons à la politique étrangère de la Confédération, les
modifications du territoire entre les cantons, la publicité de l'administration fédérale ainsi
que la protection du secret de rédaction.

Certes, le Conseil fédéral a aussi discuté d'autres variantes. Afin de se concentrer sur
l'essentiel, il s'en est cependant tenu aux points pour lesquels un besoin de réforme
important était reconnu et à propos desquels l'opinion publique attendait que la réforme
de la constitution prenne position. Le Conseil fédéral a renoncé à proposer d'autres
variantes, en partie aussi parce qu'il voulait éviter de donner l'impression qu'il procédait à
une "révision totale à froid". Il n'a pas jugé opportun de soumettre des variantes dans les
domaines où des réformes sont pendantes, à savoir pour les droits populaires, la justice, la
réform& du Parlement et du Gouvernement ou encore la répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons. Il n'a pas non plus voulu proposer des variantes entraînant
des coûts élevés. Enfin, il a aussi renoncé aux variantes qui auraient eu pour effet
principal de diviser l'opinion publique.

145 Réforme des droits populaires

Au niveau fédéral, le système actuel des droits populaires présente incontestablement des
défauts, même si, dans l'ensemble, il fonctionne d'une manière assez satisfaisante. Avec
le projet relatif aux droits populaires qui a été envoyé en consultation, le Conseil fédéral
n'a cherché ni à accroître ces droits, ni à les réduire unilatéralement. Ce projet visait au
contraire à réaménager les éléments de la démocratie directe, en proposant un train de
modifications ponctuelles équilibrées et axées'sur l'avenir. D'un point de vue général, il
s'agissait de garantir le bon fonctionnement de notre démocratie directe. Il fallait conser-
ver et rénover la substance des droits populaires et adapter ceux-ci aux exigences de
l'Etat d'aujourd'hui et à un environnement international qui a changé.

Le projet comprenait en particulier les innovations suivantes:

- Introduction de l'initiative populaire générale: Au niveau fédéral, l'absence de
l'initiative populaire législative est une lacune importante dans le système des droits
populaires. Grâce à cet instrument, une grande partie des initiatives populaires pen-
dantes ou annoncées pourraient être réalisées directement au niveau de la loi.
L'initiative populaire générale qui est proposée pourrait remédier à cet état des

• choses.-A la différence de l'initiative populaire-actuelle conçue en termes généraux,
qui ne peut viser que le niveau de la constitution, l'initiative populaire générale, qui
est proposée dans le train de réformes, peut aussi avoir en vue celui de la loi. Elle peut
être utilisée tant comme initiative constitutionnelle que comme initiative législative.
Elle constitue donc un complément efficace de l'initiative constitutionnelle rédigée de
toutes pièces, qui est maintenue.
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Introduction du référendum facultatif en matière administrative et financière: Le
référendum facultatif en matière administrative et financière comble une autre lacune
dans le système des droits populaires. Il permettrait notamment de mettre fin à un
exercice du droit d'initiative qui est peu satisfaisant, en ce sens que la demande
présentée est accompagnée d'une clause à effet rétroactif, pour pouvoir recourir
indirectement contre des décisions que l'autorité a déjà prises.

Extension du référendum facultatif en matière internationale - Restriction du
référendum en matière de législation d'exécution: Cette proposition tenait compte de
l'internationalisation croissante de l'ordre juridique. D'une part, il fallait élargir
notablement le référendum sur les traités internationaux; d'autre part, il était prévu, en
contrepartie, qu'il serait possible;-à certaines conditions restrictives, de ne pas exposer
la législation d'exécution au référendum. Désormais, le peuple devrait être associé à la
décision de principe, qui est celle de savoir si la Suisse veut contracter des
engagements internationaux, et non pas seulement consulté - comme c'est assez
souvent le cas aujourd'hui - lors de la mise en oeuvre de celui-ci dans la législation
interne. On voulait, par ailleurs, éviter que le peuple se prononce deux fois sur la
même question.

Présentation d'alternatives: On a voulu par là réduire le risque qu'un projet tout entier
échoue en votation référendaire à cause d'un seul article fatidique. L'Assemblée
fédérale pourrait, lorsqu'elle est l'auteur d'un projet de révision constitutionnelle ou
législative, soumettre à la votation populaire deux textes alternatifs.

Votations simultanées sur plusieurs initiatives ayant le même objet: La multiplication,
ces dernières années, des initiatives populaires ayant le même objet, mais
diamétralement opposées sur le fond, appelait une réaction. C'est pourquoi il a été
proposé qu'à l'avenir, l'Assemblée fédérale puisse soumettre de telles initiatives
simultanément à la votation populaire. La raison profonde de cette norme, c'est le
besoin de revenir à la situation antérieure, où prévalaient, au contraire d'aujourd'hui, la
sécurité du droit et la clarté quant à la situation juridique.

Invalidation d'une initiative populaire par le Tribunal fédéral: Le projet sur les droits
populaires qui a été envoyé en consultation attribuait au Tribunal fédéral la
compétence d'invalider une initiative populaire. Lors de l'appréciation de la validité
d'une initiative populaire, il s'agit avant tout de questions juridiques et non pas
politiques. Un tribunal est mieux à même d'y répondre qu'une autorité politique. On a
voulu du même coup éviter que l'Assemblée fédérale ne se trouve dans la situation
inconfortable d'être à la fois juge et partie.

Augmentation du nombre des signatures: Pour le référendum facultatif, lOO'OOO
signatures devaient désormais être nécessaires; pour les initiatives populaires déposées
sous la forme d'un projet rédigé ainsi que pour les initiatives populaires demandant
une révision totale de la constitution fédérale, 200'000 dans chaque cas. D'une part,
cette augmentation s'imposait en raison de l'évolution démographique; d'autre part, le
Conseil fédéral l'a jugée nécessaire pour garantir l'équilibre de l'ensemble du train de
réformes des droits populaires.
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146 Réforme de la justice

Ce sont avant tout trois tâches qui incombent au Tribunal fédéral en tant que cour
suprême: il doit assurer une protection juridique efficace, garantir l'unité du droit et
contribuer à son développement. Etant donné la surcharge dont il souffre, il n'est plus à
même de remplir ces tâches d'une manière satisfaisante. Il a de plus en plus de peine à
bien fonctionner. De plus, les tâches de la Confédération se sont fortement accrues. Le
risque que les droits constitutionnels des citoyens soient violés par des lois fédérales a
augmenté parallèlement. Cependant, il n'existe aujourd'hui aucune protection juridique
efficace contre ce risque. En outre, le Conseil fédéral et l'Assemblée fédérale assument
dans les domaines du droit public et du droit administratif des fonctions juridictionnelles
qui ressortissent normalement aux tribunaux, ce qui, d'une part, charge le Gouvernement
et le Parlement de tâches qui, de par leur nature, sont étrangères à leurs attributions et,
d'autre part, entre en contradiction avec la CEDH, pour le moins dans la mesure où il
s'agit de différends qui doivent, conformément à l'article 6, paragraphe 1, CEDH, être
jugés par un tribunal. Enfin, il y a également des lacunes dans le domaine de la procédure.
Celle-ci est fortement dispersée: aux 29 codes de procédure pénale et aux 27 codes de
procédure civile qui existent en Suisse, il faut ajouter les nombreuses atteintes du
législateur fédéral à la compétence des cantons en matière de justice, les principes non
écrits du droit fédéral ainsi que le nombre croissant de traités internationaux.

Une réforme est donc urgente dans le domaine dé là justice également. Seules dés
réformes structurelles peuvent être d'une réelle utilité. En revanche, une augmentation du
nombre des juges fédéraux ne résoudrait qu'en apparence les problèmes (Cf. à ce sujet les
discussions relatives à l'initiative parlementaire de la CdG/E 113/94.412, FF 1994 V 384).
En outre, la protection des droits individuels présente de graves lacunes. Enfin, la
dispersion des règles de procédure ne permet plus à celle-ci de remplir d'une façon
optimale son véritable rôle, qui est d'assurer l'application du droit matériel. Cela entrave
sérieusement une lutte efficace contre le crime organisé, qui dépasse de plus en plus
souvent le cadre national. Et, dans le domaine de la procédure civile, les codes de
procédure différents conduisent parfois à des inégalités de traitement.

o
C'est pourquoi la sauvegarde du bon fonctionnement du Tribunal fédéral et la garantie
d'une protection juridique efficace à tous les niveaux constituaient les objectifs essentiels
du projet de réforme envoyé en consultation. Parmi les principales propositions de
réforme, on peut citer les suivantes:

- Création d'instances judiciaires inférieures, dans la mesure où elles n'existent pas
encore: Le développement dans tout le pays - au niveau de la Confédération et des
cantons - d'instances préalables à celle du Tribunal fédéral avait pour but de décharger
celui-ci de procédures de première instance, prenant beaucoup de temps, et de lui
permettre du même coup de se concentrer sur ses tâches principales.

- Base constitutionnelle pour les restrictions d'accès au Tribunal fédéral - Inscription
d'une garantie des voies de droit: En introduisant la base constitutionnelle nécessaire
pour que le législateur puisse restreindre l'accès au Tribunal fédéral, on entendait
également parvenir à décharger ce dernier. En contrepartie, une garantie générale des
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voies de droit devrait en principe permettre à la personne qui est concernée de
soumettre tout différend à l'appréciation d'un tribunal.

Développement de la juridiction constitutionnelle: L'introduction de la juridiction
constitutionnelle pour les lois fédérales et les arrêtés fédéraux de portée générale dans
le cadre de l'application concrète du droit avait pour but de renforcer la protection des
droits constitutionnels des particuliers. Conformément au projet mis en consultation,
les cantons pourraient en outre saisir le Tribunal fédéral pour dénoncer une atteinte
que le législateur fédéral porterait à leurs compétences.

Procédures pénale et civile: Le projet envoyé en consultation entendait justifier la
compétence de la Confédération d'unifier la procédure pénale, alors qu'il visait
simplement l'harmonisation des conditions générales dans le domaine de la procédure
civile. Cependant, les cantons garderaient la compétence de réglementer
l'organisation judiciaire dans les domaines du droit pénal et du droit civil.

15 Résultats de la procédure de consultation et de la discussion
populaire

Le 26 juin 1995, le Conseil fédéral a ouvert la procédure de consultation sur la réforme de
la constitution. Outre les cantons, les partis, les associations et les organisations
intéressées, le Conseil fédéral a invité tous les citoyens à réfléchir aux propositions de
révision et à donner leur avis. La consultation a duré jusqu'à la fin février 1996. Les
documents relatifs à la consultation ont connu un succès réjouissant: 174'000 brochures,
143'OOQ projets de constitution et 17'000 rapports explicatifs ont été commandés. Des
prises de position ont été remises par tous les gouvernements cantonaux, la Conférence
des gouvernements cantonaux (CdC), 20 offices et organisations cantonaux, 57
communes et services communaux, 64 partis et sections, 15 organes de la Confédération
(tribunaux et commissions), 17 organisations économiques, 26 organisations
professionnelles, 10 associations de salariés, 54 organisations des domaines de
l'éducation, de la science, de la culture et du sport, 25 organisations ecclésiastiques et
religieuses, cinq organisations féminines et 211 organisations de domaines très divers. En
outre, 11'183 particuliers issus de tous les milieux et couches de la population ont donné
leur avis. Quelque 3'000 réponses ont été données sous la forme de questionnaires
remplis, parfois accompagnés de commentaires plus détaillés.

En juin 1996, les principaux résultats de la procédure de consultation et de la discussion
populaire ont été résumés dans une brochure, qui a été envoyée à tous les citoyens et à
toutes les organisations ayant donné leur avis. Une analyse des résultats complets de la
procédure de consultation a également été publiée .

La grande majorité des institutions, organisations et citoyens qui se sont exprimés
considèrent que la constitution fédérale actuelle est désuète. Ils estiment qu'une mise à

Réforme de la constitution fédérale (publié par le DFJP), Résultats de la procédure de consultation,
Berne 1996. Les textes originaux peuvent également être consultés.
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jour de la constitution est judicieuse et nécessaire. La conception consistant à réaliser les
réformes par étapes est également approuvée. Comme on pouvait s'y attendre, les avis
divergent sur l'orientation à donner à la révision de la constitution. Alors que les uns
mettent l'accent sur une mise à jour correcte du droit actuel, les autres estiment qu'une
réforme de la constitution ne se justifie que si elle est accompagnée d'innovations
matérielles substantielles. Ce sont surtout les organisations et les particuliers qui ont fait
de très nombreuses suggestions. Souvent, ils proposaient des formulations, qui ont été
utiles pour le remaniement du projet soumis à la consultation.

Dans la mesure où les résultats de la procédure de consultation font ci-après l'objet d'une
analyse quantitative, il faut relever qu'on n'a tenu compte que des réponses des personnes
qui se sont prononcées sur les points en question.

151 Nécessité et conception de la réforme de la constitution

Cantons

Les cantons ont, tant individuellement que collectivement par le canal de la CdC, pris
position d'une façon-détaillée. Ils appuient presque sans exception-le projet, la conception
et le calendrier du Conseil fédéral. Dans sa réponse approfondie, la CdC a exposé sa
conception des rapports entre la Confédération et les cantons et elle a fait des propositions
qui visent à intégrer, dans le cadre de la réforme de la constitution, une conception
moderne du fédéralisme. Elle a en outre donné son avis sur différentes dispositions qui
concernent la répartition des compétences. D'une manière générale, les cantons voient
dans la réforme de la constitution une occasion d'actualiser le fédéralisme.

La CdC et 17 cantons estiment qu'une réforme de la constitution est nécessaire, alors
qu'un canton4 répond par la négative. 19 cantons5 estiment opportune la mise à jour du
droit constitutionnel actuel écrit et non écrit. La CdC et 12 cantons 6 approuvent le fait
que l'on ait, sur certains points ou dans certains domaines, lié la mise à jour à des
réformes. Huit cantons (contre un qui le conteste7) considèrent que les réformes dans les
domaines des droits populaires et de la justice sont prioritaires et sont favorables à la
conception qu'a le Conseil fédéral de la réforme de la constitution comme processus
ouvert. Onze cantons 8 se prononcent en faveur de l'inclusion d'autres domaines de
réforme, alors que deux9 s'y opposent. Trois cantons10 demandent une réforme du

3 AG, BE, BL, BS, FR, GE, GR, JU, LU, NE, NW, SG, SH, SO, TG, VS, ZG.
4 AI.
5 AG, AR, BE, BL, BS, FR, GE, GR, JU, LU, NE, SG, SH, SO, SZ, TG, UR, VS, ZG. Contre: AI,

TI.
6 AG, BE, BL, BS, FR, GR, JU, NE, SG, SO, UR, VS.
7 SG.
8 AG, BE, BL, BS, GE, GR, LU, NE, OW, UR, VS.
9 FR, JU.
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Parlement et du Gouvernement. La CdC ainsi que 16 cantons" sont favorables à une
12réforme du fédéralisme et trois à une réforme de la péréquation financière.

Partis politiques

Les partis représentés au Parlement se prononcent en majorité en faveur de la réforme de
la constitution et en faveur de la procédure par étapes. Seuls les DS et le PSL ont émis des
réserves concernant la nécessité.

Le PRD et le PDG sont, sur le principe favorables au projet de révision. Le PRD
approuve l'intention de rédiger une constitution exhaustive, plus compréhensible et plus
proche des préoccupations des citoyens. A son avis, il faut encore examiner plus à fond le
rapport entre la réforme proposée et les autres réformes politiques pendantes ainsi que, le
cas échéant, d'autres trains de révisions dans les domaines économique et social et dans
celui du travail. Ces autres réformes ne devraient pas être retardées par la réforme de la
constitution; c'est pourquoi il faudra, le cas échéant, les réaliser en se fondant sur la
constitution actuelle. Pour le PRD, la réforme du fédéralisme, du Parlement et de la
justice sont prioritaires. Selon le PDG, la mise à jour de la constitution actuelle crée, sur
les plans de la systématique, du droit et de la politique, des conditions favorables à des
réformes matérielles dans certains domaines. Le PDG approuve également la manière de
procéder par étapes dans un processus ouvert. Il voit en outre un besoin de réformes dans
le domaine de la formation. De plus, il propose un article constitutionnel sur les villes et
les communes. De l'avis de l'UDC, la réforme de la constitution ne doit pas nous
empêcher de résoudre des problèmes urgents tels ,que l'assainissement des finances
fédérales et la consolidation des assurances sociales. Le PS relève que la réforme de la
constitution doit aussi comprendre de véritables innovations (matérielles). A son avis, un
remaniement purement formel ne se justifie pas; il faut au contraire enrichir la mise à jour
par des éléments de réforme. Les Verts regrettent que le projet se limite à la mise à jour,
conformément au mandat du Parlement. Certes, ils ne contestent pas les domaines de
réforme des droits populaires et de la justice, mais, pour eux, le développement durable,
qui est une tâche prioritaire de l'Etat, est plus urgent. En outre, ils proposent un train de
réformes visant à l'égalité effective entre hommes et femmes. Le PEV estime qu'une
réforme de la constitution est nécessaire et il soutient le projet de constitution. Comme
domaines de réforme prioritaires, il cite le Gouvernement et la conduite de l'Etat (Conseil
fédéral et Conseil des Etats/majorité des cantons) ainsi que le fédéralisme. Selon l'Adi, la
réforme de la constitution ne doit pas empêcher l'adoption des réformes matérielles
nécessaires. Ce parti regrette en outre l'absence d'un train de réformes concernant les
dispositions constitutionnelles sur l'économie. En ce qui concerne le fédéralisme, il ne
s'agit pas tant de développer la participation des cantons, mais de revoir le fédéralisme
pour ce qui est des compétences (répartition des tâches entre la Confédération et les
cantons).

10 BE, BL, GR.
1 ' AG, AI, BE, BL, BS, GR, LU, NW, OW, SG, SH, TG, TI, UR, ZG, ZH.
12 GR.NE, SG.

6 Feuille fédérale. 149e année. Vol. I 81



Organisations faîtières de l'économie

L'USCI estime que la réforme de la constitution qui est proposée n'est pas nécessaire. Il
en va de même de l'UCAPS et de l'USAM. Pour l'UCAPS, la réforme est tout au plus
souhaitable. L'USCI approuve les propositions faites pour la réforme des droits
populaires et de la justice, précisant cependant qu'elles pourraient être réalisées même
sans la mise à jour.

L'USCI, l'UCAPS et l'USAM mettent en doute la possibilité de procéder à une simple
mise à jour, parce que des modifications matérielles sont inévitables. Pour l'UCAPS, la
réforme de la constitution ne doit pas entraîner de modifications matérielles grevant
l'économie ou portant atteinte à un système fondamentalement libéral. L'USAM, quoique
se déclarant opposée à l'entrée en matière, fait toutefois de nombreuses remarques et
propositions concernant différentes dispositions.

L'USS et la CNG comprennent que le Conseil fédéral mise aujourd'hui sur une réforme
pragmatique de la constitution et qu'il cherche en premier lieu à réaliser une mise à jour
du droit constitutionnel actuel, conformément au mandat que le Parlement lui a donné.
Dans l'ensemble, elles acquiescent à la nécessité de la réforme de la constitution, mais
émettent des doutes quant à l'urgence de la réforme des droits populaires et de la justice.
Elles craignent une polarisation et des blocages, qui pourraient en fin de compte faire
échouer toute la réforme. C'est pourquoi elles recommandent de procéder par étapes, en
donnant la priorité absolue à la mise à jour. Celle-ci doit cependant être complétée par des
innovations ponctuelles relatives à la politique étrangère (en particulier pour promouvoir
l'intégration), à la formation professionnelle (compétence exhaustive de la
Confédération) et à l'égalité entre hommes et femmes.

L'Association suisse des banquiers (ASB) et la Société suisse des propriétaires fonciers
ont porté une appréciation relativement favorable sur le projet de constitution.

Autres organisations

De nombreuses autres organisations ont pris position d'une manière détaillée et nuancée,
dans la mesure où elles se sont prononcées sur la question de principe. A une écrasante
majorité, elles estiment que la réforme de la constitution est nécessaire (128 contre 15) et
la mise à jour judicieuse (105 contre 12). Une majorité encore plus nette (86 contre 6)
souhaite que la mise à jour soit accompagnée de réformes sur certains points ou dans
certains domaines. Ces organisations proposent des réformes dans différents domaines et
au sujet de presque toutes les dispositions de l'AP 95. Les organisations écologiques n,
par exemple, demandent que la réforme de la constitution soit complétée par le principe
du développement durable. Certaines organisations demandent en outre que l'on réalise
l'égalité des sexes 14 ou que l'on réexamine les rapports entre l'Eglise et l'Etat15. Une

13 SOLAR, FSG-1, SSES et WWF notamment.
14 FFAR, OFGM, ABN, etc.
15 p. ex. STA et ARMA.
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majorité (49 contre 26) estime que les réformes dans les domaines des droits populaires et
de la justice sont prioritaires. 52 organisations approuvent l'inclusion d'autres domaines
de réforme, tandis que 14 y sont opposées.

Particuliers

Dans les réponses des particuliers, la nécessité de la réforme de la constitution est
approuvée dans la proportion de dix contre un environ. Il en va de même de la mise à
jour. 83 pour cent des prises de position approuvent la conception du Conseil fédéral
concernant la réforme. 69 pour cent estiment que les réformes dans les domaines des
droits populaires et de la justice sont prioritaires. 62 pour cent des particuliers sont
favorables à l'inclusion d'autres domaines de réforme.

152 Projet de mise à jour de la constitution fédérale

Cantons

Dans l'optique de la CdC et de divers cantons, le projet va parfois au-delà d'une simple
mise à jour du droit actuel. A leur avis, le projet apporte en partie des modifications
manifestes aux rapports entre la Confédération et les cantons, et les fondements du
fédéralisme font l'objet d'une nouvelle interprétation. Comme le montre la prise de
position de la CdC, les cantons considèrent que l'image et le rôle qui sont donnés d'eux
dans le projet ne correspondent pas toujours à leur conception de la constitution et de
l'Etat, ni à la constitution telle qu'elle est vécue dans la réalité. Ils estiment que le projet
donne une image dépassée de rapports hiérarchisés, et non pas d'un partenariat, entre la
Confédération et les cantons. Ceux-ci demandent à être associés au remaniement du
projet. A leurs yeux, une réforme du fédéralisme est indispensable; sa première étape doit
être intégrée dans la mise à jour qui doit, en priorité: inscrire le principe de la
participation active des cantons à la préparation de la législation fédérale et celui de sa
mise en oeuvre ou de son exécution par ceux-ci; introduire, au niveau constitutionnel, le
principe de la subsidiarité; concrétiser la souveraineté des cantons de manière que la
Confédération ne puisse légiférer que là et dans la mesure où cela est nécessaire; mieux
tenir compte du besoin accru de collaboration entre la Confédération et les cantons, ainsi
que des cantons entre eux et avec les Etats étrangers; régler d'une manière nuancée la
participation des cantons à l'élaboration de la politique étrangère. Les cantons pourraient
se déclarer clairement partisans de la réforme de la constitution, dès lors que le projet de
constitution mettrait en évidence le fait que la Confédération et les cantons sont au
service d'une cause commune et qu'il ferait des cantons les garants de la diversité et des
partenaires dans l'accomplissement des tâches.

Partis politiques

Le PRD est favorable à une mise à jour en tant qu'actualisation politique de la
constitution fédérale. Mais il ne faut ni toucher aux décisions prises par le peuple à une
époque récente, ni inclure des questions controversées, ni développer l'Etat social. La
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responsabilité personnelle doit être renforcée; les compétences des cantons doivent être
maintenues. Le PRD est favorable à une actualisation du fédéralisme, qui peut à son avis
être réalisée en partie en même temps que la mise à jour. Le PDC estime que la mise à
jour doit révéler une attitude fondamentalement positive à l'égard du fédéralisme. La
mise à jour ne doit être accompagnée d'innovations que lorsque l'on trouve des solutions
acceptables et consensuelles. Pour le PDC et le PRD, des innovations consensuelles ont
leur place dans le cadre de la mise à jour. L'UDC considère la mise à jour comme
importante et le projet de constitution comme convaincant. De l'avis de l'UDC, la mise à
jour justifie une révision totale formelle, même sans train de réformes. L'UDC est
opposée aux buts sociaux, parce qu'il s'agit là d'une importante innovation. Pour le PS,
une révision totale purement formelle ne vaut pas la peine. C'est pourquoi il présente dix
propositions concrètes de réformes, qui devraient être intégrées dans la mise à jour du
droit constitutionnel actuel: consolider les droits sociaux et développer les buts sociaux;
promouvoir l'égalité effective entre hommes et femmes; rappeler les obligations sociales
attachées à la propriété; donner à la Confédération le mandat d'assurer l'égalité des
chances entre les Suisses; insérer un article sur les villes; confier à la Confédération une
compétence particulière en faveur des jeunes et des enfants; inscrire le principe du
développement durable; introduire des droits populaires transnationaux ainsi que le
référendum constructif et l'initiative législative, sans toutefois augmenter le nombre des
signatures; fixer pour tâche l'intégration des ressortissants étrangers; inscrire le principe
de la publicité dans l'administration aux niveaux fédéral et cantonal. L'Adi n'attend pas
grand-chose d'une révision totale formelle. Mais celle-ci peut, le cas échéant, servir à
mettre en évidence un besoin de réforme. Pour l'essentiel, l'UDF est favorable à la mise à
jour. Les DS doutent de l'utilité d'une mise à jour du droit constitutionnel écrit et non
écrit. Ils craignent que la réforme vise, à plus long terme, à adapter, soumettre et intégrer
la Suisse à l'Union européenne. Pour le PSL et le PLS, le projet contient des propositions
de réforme qui vont bien au-delà d'une mise à jour (p. ex. les droits fondamentaux et les
buts sociaux, l'article sur la culture).

Organisations faîtières de l'économie

L'USCI demande que les ressources mises en œuvre pour la mise à jour soient utilisées à
d'autres tâches plus urgentes. Comme l'UCAPS et l'USAM, elle est opposée à
l'inscription du droit de grève et aux buts sociaux, parce qu'à son avis ces deux choses
vont au-delà du droit actuel. Elle craint en outre une dynamique indésirable en matière
sociale et, par là, un développement de l'Etat social qu'il faut combattre dans la mesure
où ce développement deviendrait une obligation constitutionnelle et une tâche
permanente de l'Etat. Elle estime en outre que l'AP 95 est trop interventionniste dans le
domaine économique. Il ne faut en aucun cas que, sous le couvert de la mise à jour, on
introduise dans la constitution des innovations matérielles qui grèveraient l'économie.

L'USS est favorable à la mise à jour, qui devrait cependant être complétée par des
innovations relatives à la politique des étrangers (en favorisant notamment leur
intégration), à la formation professionnelle (compétence exhaustive de la Confédération)
et à l'égalité entre hommes et femmes. La CNG approuve l'inscription de buts sociaux.
Elle attend de la réforme de la constitution qu'elle donne des mandats plus précis au
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législateur, afin qu'à l'avenir les citoyens soient mieux protégés (notamment en ce qui
concerne le travail, le logement, la politique familiale et les assurances sociales).

Autres organisations

D'une manière générale, les autres organisations ont reconnu que l'AP 95 rend
correctement et fidèlement le droit constitutionnel actuel, écrit et non écrit. Il n'est pas
possible de résumer en quelques phrases leurs remarques. Les prises de position sont
exposées dans les commentaires des différents articles du projet 96. Le grand éventail des
propositions rend difficile la mise en évidence de points forts manifestes. Cependant, on
peut signaler que les propositions faites dans le domaine de la protection de
l'environnement sont assez fréquentes. Au premier plan vient la demande d'inscription
du principe de la pérennité et d'une meilleure protection du sol. Les buts sociaux font eux
aussi l'objet dans de nombreuses réponses. Leur suppression a été parfois proposée, mais
aussi leur transformation en droits individuels invocables en justice.

Pour avoir une idée de la diversité des avis, il suffit d'examiner un échantillon d'entre eux,
dans chacun des domaines suivants: l'environnement, les Eglises et la jeunesse. La
Fondation suisse de la Greina approuve la mise à jour du droit constitutionnel en vigueur.
Elle demande que le principe de la pérennité soit inscrit dans la constitution. Pour les
questions de l'emploi et du développement durable, qui revêtiront à l'avenir une
importance particulière, il faut prévoir l'institution d'un conseil constitutionnel consultatif.
Pour la Conférence suisse des évêques, la mise à jour est utile en tant que travail
préparatoire pour une révision matérielle, mais elle ne peut pas la remplacer. En outre, la
Conférence suisse des évêques prend position d'une manière détaillée sur les droits
fondamentaux et les buts sociaux, en les approuvant. Le Conseil suisse des activités de
jeunesse met en discussion un article sur les jeunes, qui doit garantir que les jeunes aient
la possibilité de devenir des citoyens sur le plan politique; la Confédération et les cantons
doivent avoir pour mandat de favoriser le développement culturel, social et économique
des jeunes. En outre, les jeunes ont, lors d'une session des jeunes qui a eu lieu en 1995,
débattu des questions relatives à la réforme de la constitution et proposé différentes
innovations.

Particuliers

Parmi les thèmes traités par les particuliers, quelques points forts sont apparus. Beaucoup
de réponses concernaient le préambule. Un concours organisé par les associations suisses
de jeunesse a apporté quelque 400 réponses de jeunes participants sur la nouvelle
formulation du préambule. Plus de 5900 particuliers se sont prononcés en faveur du
maintien de l'invocation divine. De nombreux particuliers souhaitent que l'on reprenne le
préambule du projet 77. Il n'est pas rare non plus que l'on demande la suppression du
préambule. En outre, de nombreuses propositions de textes ont été faites. La demande
d'une définition plus précise du droit à la vie a aussi fait l'objet de nombreuses prises de
position. Plus de l'OOO personnes et organisations ont demandé que le début de la vie soit
fixé au moment de la conception. Une pétition signée par 8'620 personnes est parvenue
du canton du Tessin, demandant que l'on interdise expressément dans la constitution les
châtiments corporels et le traitement inhumain des enfants. Il y a aussi largement plus de
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l'000 réponses concernant le domaine de la formation. Elles demandaient notamment une
revalorisation des écoles privées et le droit des parents à éduquer eux-mêmes leurs
enfants ainsi que le .libre choix de .l'école.. Enfin, l'interdiction de la discrimination a
provoqué de nombreuses réactions. S'agissant de la norme relative à l'égalité devant la
loi, d'aucuns estiment que les homosexuels devraient expressément faire partie des
personnes qui bénéficient de cette protection. La même demande a aussi été faite pour les
handicapés.

153 Innovations ponctuelles

Les quatre variantes que le Conseil fédéral a formulées à propos de certaines dispositions
du projet ont été considérées comme importantes par la grande majorité (74 %) des
milieux consultés. Dans l'ensemble, les innovations ponctuelles ont été accueillies
favorablement. Les réponses sur le contenu des quatre variantes peuvent être résumées de
la manière suivante:

- Une faible majorité est opposée à la variante concernant la liberté d'opinion et
d'information et la liberté des médias (art. 13, 5e al., AP 95). Se sont prononcés pour
l'inscription dans la constitution du secret de rédaction: cinq cantons 16, trois
communes, neuf partis et sections17, 28 organisations ls ainsi que 48 particuliers. S'y
sont opposés: six cantons19, six communes, 22 partis et sections20, 21 organisations '
et 78 particuliers.

- La variante qui propose de simplifier la procédure de modification du nombre et du
territoire des cantons (art. 39, AP 95) a reçu l'aval de la CdC et de douze cantons22,
de neuf communes, de 24 partis et sections23, de 28 organisations 24 ainsi que de 103
particuliers. En revanche, trois cantons , neuf partis et sections , trois organisations
et 23 particuliers s'y sont opposés.

16 BE, BL, FR, GÈ, JU.
17 dont PS, Verts et Adi.
18 dont CEPF, USS, CNG.
19 AI, GR, NE, SG, SO, TI.
20 dont PRO, PDC, UDC, PLS, PEV.
21 dont USCI, USAM, ASB, NSH.
22 AG, BL, BS, FR, GE, GR, JU, SH, SO, TI, UR, ZG.
23 dont PRO, PDC, PS, PLS, Verts, Adi, PEV.
24 dont USAM.
25 AI, SG, VS.
26 dont UDC, PSL, DS, UDF.
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- La variante sur la participation des cantons aux affaires étrangères (art. 44, 3e al., AP
95) a été accueillie très favorablement. Onze cantons , neuf communes, 26 partis et
sections28, 30 organisations29 et 389 particuliers s'y sont déclarés favorables. Seuls
quatre partis et sections30, cinq organisations31 et 38 particuliers se sont opposés à
cette variante.

- La variante concernant le principe de la publicité (art. 154, 2e al., AP 95) est
controversée. Alors que neuf cantons32, cinq communes, six partis et sections3 , 24
organisations 34 et 73 particuliers s'y sont déclarés favorables, elle a été rejetée par
deux cantons35, deux communes, 17 partis et sections3 , 14 organisations 37 ainsi que
377 particuliers.

Lors de la procédure de consultation, de nombreuses autres variantes ont été proposées.
Une récapitulation par thèmes n'est guère possible. Les propositions concernaient la
formation, l'aide au sport et à la jeunesse, les problèmes d'environnement, les questions
relatives à l'égalité entre hommes et femmes, la déréglementation dans le domaine de
l'économie ainsi que de nombreux autres domaines. Cependant, divers milieux consultés
considèrent qu'il ne faut pas proposer d'autres variantes .

154 Réforme des droits populaires

Les résultats de la consultation sur les dispositions proposées dans le domaine des droits
populaires sont exposés en détail dans le commentaire des articles en question (Cf. en.
22). Ici, il s'agit uniquement de donner une vue d'ensemble de la position de principe des
différents groupements consultés.

27 AI, BE, GE, JU, NE, OW, SH, SO, SZ, TI, UR.
28 dont PRD, PDG, UDC, PS, PLS, Verts.
29 dont CEPF, USAM, CNG.
30 dont AdI, UDF.
31 dont USS, ASM/VSM.
32 AG, BE, BS, BL, FR, GÈ, JU, SG, TI.
33 dont les Verts.
34 dont CEPF, SSR, CNG.
35 NE, SO.
36 dont PRD, PDG, PEV, PSL, UDF.
37 dont USAM, NSH.
38 dont SG, USSA.
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Cantons

La majorité des cantons soutient la réforme proposée des droits populaires. Onze
cantons39 estiment que la réforme des droits populaires est, sur le principe, nécessaire.
Quatre cantons40 approuvent expressément le train de réformes proposé. Huit cantons41

considèrent que les propositions de réforme sont équilibrées, tandis que deux cantons 42

en doutent. BE estime que l'objectif d'un train de réformes équilibré n'est que
partiellement atteint. AI se prononce contre une modification fondamentale du système
des droits populaires; estimant qu'on pourrait tout au plus admettre quelques retouches.
Pour SG, il n'y a pas un besoin urgent de réformes: en raison des implications politiques
de cette question, il faut éviter de l'inclure dans la réforme de la constitution. GE défend
l'idée selon laquelle il ne faudra entamer la réforme des droits populaires que lorsque la
Suisse aura résolu la question de son rapprochement de l'Europe. Douze cantons
estiment qu'une augmentation du nombre des signatures pour les initiatives populaires et
les référendums peut se justifier. Six cantons ** y sont opposés. NE considère qu'une telle
augmentation est justifiée pour une initiative demandant la révision totale; dans les autres
cas, cette question est, à son avis, très délicate.

Partis politiques

Les partis sont en majorité favorables aux réformes proposées; ils demandent parfois
d'autres réformes ou des réformes différentes. Une majorité s'oppose cependant à une
augmentation du nombre des signatures. Le PRD estime qu'il est indiqué de procéder à
des réformes dans le domaine des droits populaires et soumet à cet effet une série de
propositions. Il propose une augmentation nuancée du nombre des signatures: à l'avenir,
200'000 signatures seraient requises pour l'initiative populaire qui demande la révision
totale et 150'OOQ pour l'initiative populaire rédigée de toutes pièces qui demande une
révision partielle; quant à l'initiative populaire conçue en termes généraux, lOO'OOO
signatures lui paraît être un nombre raisonnable. Dans l'ensemble, le PDC est favorable à
la réforme des droits populaires; il considère que les propositions faites constituent un
train de réformes équilibré qui, en raison de l'interdépendance de ses différents éléments,
doit absolument être réalisé dans sa totalité. Il préconise à l'avenir un quorum généralisé
de lOO'OOO signatures pour les initiatives et pour les référendums; toutefois, en ce qui
concerne le référendum législatif facultatif, uniquement lorsqu'une majorité qualifiée
dans les deux Chambres a approuvé la loi. Selon le PDC, il n'y aujourd'hui plus de
raisons de prévoir un nombre de signatures différent pour les initiatives populaires et
pour les référendums. A son avis, il serait ainsi possible d'atténuer quelque peu l'effet
retardateur du référendum au profit du droit d'initiative, qui n'a pas d'effet suspensif. Par

39 AG, BL, BE, FR, GÈ, GR, LU, NE, NW, SO, VS.
40 BS, SO, SZ, TI.
41 AG, BL, BS, FR, JU, NE, NW, SG.
42 GÈ, SH.
43 AG, BE, BL, FR, GR, NW, OW, SG, SO, UR, VS, ZG.
44 AI, GE, JU, LU, SH, TI.



contre, le PS s'oppose en grande partie aux propositions de réforme relatives aux droits
populaires, qu'il ne trouve pas convaincantes; à son avis, il faut cependant en intégrer les
éléments positifs dans la mise à jour. Il demande que l'on introduise l'initiative
législative rédigée de toutes pièces, le référendum constructif et des droits populaires
transnationaux; il s'oppose catégoriquement à l'augmentation du nombre des signatures.
L'UDC approuve l'introduction de la plupart des nouveaux instruments, mais s'oppose
aussi à certaines innovations, telles que l'augmentation du nombre des signatures, et
estime que le principe de la primauté du droit international public est posé de manière
insuffisamment nuancée. Les Verts sont, sur le principe, opposés à une restriction du droit
d'être associé aux décisions; à leurs yeux, il faut également examiner d'autres instruments
nouveaux, tels que le référendum constructif, la prise de décision transnationale et
l'initiative législative rédigée de toutes pièces. Le PEV soutient pour l'essentiel les
propositions relatives aux droits populaires, mais est opposé à une augmentation du
nombre des signatures. L'UDF s'oppose catégoriquement aux propositions de réforme
relatives aux droits populaires, et en particulier à l'augmentation du nombre des
signatures.

Organisations faîtières de l'économie

L'USCI approuve dans une large mesure les propositions concernant la réforme des droits
populaires; mais celle-ci pourrait aussi être réalisée sans la mise à jour. Elle recommande
en particulier l'introduction de l'initiative populaire générale, du référendum facultatif en
matière administrative et financière, de même que l'extension du référendum facultatif en
matière de traités internationaux. A son avis, la primauté du droit international public doit
faire l'objet d'une norme plus nuancée. Le nombre de signatures devrait être augmenté à
150'OQO uniquement pour les initiatives constitutionnelles. Tout comme l'USCI,
l'UCAPS admet la nécessité d'une réforme des droits populaires. Elle estime que les
propositions de réforme vont dans la bonne direction et sont équilibrées. L'USAM
conteste la nécessité d'une telle réforme et s'oppose aux diverses propositions,
notamment à l'augmentation du nombre des signatures. Pour la BHK, l'orientation du
projet est judicieuse. Elle approuve l'augmentation du nombre des signatures (à
l'exception du référendum législatif facultatif); d'autre part, elle s'oppose au référendum
en matière administrative et financière ainsi qu'à Ta juridiction constitutionnelle en
matière d'initiatives populaires.

L'USS doute de l'urgence de la réforme des droits populaires. Elle s'oppose à
l'augmentation du nombre des signatures. Elle est notamment favorable à l'initiative
populaire générale, au référendum facultatif en matière administrative et financière, ainsi
qu'à l'extension du référendum facultatif sur les traités internationaux; elle appuie
également le vote sur des variantes. La CNG soutient, sur le principe, la réforme des
droits populaires. Elle est aussi favorable à l'introduction du référendum facultatif en
matière administrative et financière; en revanche, elle souhaiterait une initiative
législative. rédigée de toutes pièces au lieu d'une initiative populaire générale. Elle
s'oppose également à l'augmentation du nombre de signatures.
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Autres organisations

La grande majorité des organisations qui se sont exprimées (61 contre 10) estiment que
les droits populaires ont besoin d'être réformés. 38 jugent les propositions de réforme
suffisantes et équilibrées, alors qu'il y en a tout de même 25 qui sont d'un avis contraire.
55 (contre 24) approuvent la mention expresse de la primauté du droit international
public, 85 (contre 9) l'introduction de l'initiative populaire générale, 61 (contre 21) la
réintroduction du référendum facultatif en matière administrative et financière. Une
majorité écrasante (40 contre 2) approuve la proposition visant à élargir le référendum en
matière de traités internationaux, alors que la possibilité nouvelle qui est offerte de
restreindre le référendum législatif pour ce qui est des dispositions d'exécution est
controversée (33 contre 23).

Particuliers

74 pour cent des particuliers (l'960 personnes) qui se sont exprimés sur la réforme des
droits populaires reconnaissent expressément la nécessité d'une réforme. 70 pour cent
(l'996) estiment que le train de réformes est équilibré. 60 pour cent (l'702) acceptent
l'augmentation proposée du nombre des signatures.

155 Réforme de la justice

Cantons

Dans l'ensemble, les cantons ont réagi très positivement aux propositions faites dans le
domaine de la justice. Cinq cantons45 jugent la conception de la réforme convaincante. En
particulier, l'harmonisation de la procédure a rencontré une large adhésion des cantons.
La CdC ainsi que 17 cantons 46 sont favorables à ce que l'on donne à la Confédération la
compétence d'harmoniser la procédure civile. La CdC et huit cantons47 donnent leur
accord sous réserve que l'organisation des autorités judiciaires reste de la compétence des
cantons. Cinq cantons 48 se prononcent en faveur d'une unification plus poussée de la
procédure civile. Pour ce qui est de l'unification de la procédure pénale, l'approbation a
été encore plus nette: 20 cantons 49 sont favorables à l'octroi à la Confédération d'une
compétence en la matière. La CdC et neuf cantons50 sont d'avis que l'organisation des
autorités judiciaires doit continuer à relever de la compétence des cantons. BL approuve

45 BL, BE, BS, SZ, TI.
46 AG, AR, BE, BL, BS, FR, GE, GR, JU, NW, OW, SG, SH, UR, VS, ZG, ZH.
47 AG, BE, FR, GR, NW, VS, ZG, ZH.
48 AG, BE, BL, BS, SH.
49 AG, AI, BE, BL, BS, FR, GE, GR, JU, LU, NE, NW, OW, SG, SH, SZ, UR, VS, ZG, ZH.
50 AG, BE, BS, FR, GR, NW, VS, ZG, ZH.
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la possibilité qui est offerte d'unifier le système des voies de recours. 17 cantons51

soutiennent l'extension de la juridiction constitutionnelle à la législation fédérale. En
outre, 16 cantons52 estiment que la possibilité qui est offerte de restreindre l'accès au
Tribunal fédéral est défendable; un canton s'y oppose53. Sept cantons54 sont favorables à
l'inscription d'une garantie des voies de droit, cinq y sont opposés55. Huit cantons56

(contre 457) approuvent la création d'un Tribunal fédéral pénal de première instance et
onze 58 (contre 159) le développement de la juridiction administrative fédérale de
première instance.

Partis politiques

Le PRD, le PDC et l'UDC approuvent pour l'essentiel les propositions relatives à la
•^réforme de la justice. Le PRD et l'UDC soulignent l'urgence de la réforme de la justice ;

à leur avis, il ne faut cependant pas que la réforme de la constitution retarde la révision en
cours de l'OJ. Le PRD demande que l'étendue des compétences de la Confédération soit
la même dans le domaine de la procédure pénale et dans celui de la procédure civile; en
outre, il estime que la question de la compétence de la Confédération d'édicter des
principes uniformes en matière de procédure administrative mérite d'être examinée. Il est
favorable à la possibilité d'introduire des restrictions d'accès au Tribunal fédéral; la
majorité du PRD approuve en outre l'extension de la juridiction constitutionnelle. Mais,
dans le domaine du droit international public, il faut, à son avis, limiter le contrôle de
conformité aux normes qui fondent des prétentions directes. Le PDC estime que le train
de réformes est important. Il se prononce en faveur de l'inscription d'une garantie des
voies de droit et de la possibilité d'introduire des limitations d'accès. Il soutient
également l'extension mesurée de la juridiction constitutionnelle. Dans le domaine de la
procédure, il plaide pour l'harmonisation de la procédure civile et pour l'unification de la
procédure pénale. Pour l'UDC, les propositions faites témoignent d'une conception de la
réforme qui est innovatrice, globale, cohérente et convaincante. Elle approuve notamment
les compétences accordées à la Confédération dans le domaine de la procédure civile et
pénale. Alors que le PS rejette en grande partie les propositions de réforme relatives à la
justice, parce qu'il les juge peu convaincantes, le PEV les approuve dans leur totalité.

51 AG, BE, BL, BS, FR, GE, GR, JU, LU, NE, NW, OW, SG, SH, TI, UR, VS. Contre: AI.
52 AG, AI, BE, BL, BS, FR, GE, GR, JU, LU, NE, OW, SG, SH, SZ, UR.
53 VS.
54 AG, BE, BL, BS, JU, NE, SG.
55 AI, FR, GE, GR, LU.
56 BL, BS, FR, GE, JU, NE, VS; sous réserve: AG.
57 AI, BE, GR, SG.
58 AG, BE, BL, BS, JU, GE, GR, LU, NE, SG, VS.
59 FR.
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Organisations faîtières de l'économie

L'USCI approuve les propositions relatives à la réforme de la justice; celles-ci pourraient
cependant être réalisées sans la mise-à jour. Pour TUCAPS aussi,- l'orientation de la
réforme est bonne. Par contre, l'USAM se montre critique. A son avis, les propositions de
réforme ne tiennent pas compte du pouvoir politique. En particulier, l'extension proposée
de la juridiction constitutionnelle conduit à son avis à un Etat dirigé par les juges.
Cependant, l'USAM se prononce en faveur de l'introduction de limitations d'accès au
Tribunal fédéral et de l'unification de la procédure pénale.

L'USS et la CNG doutent de l'urgence de la réforme de la justice, mais approuvent dans
une large mesure les propositions de réforme. L'USS est notamment favorable à
l'extension de la juridiction constitutionnelle. Pour la CNG, les limitations d'accès sont
hors de propos. Elle s'oppose également à la création d'un Tribunal fédéral pénal de'
première instance. En matière de procédure civile et pénale, la CNG estime qu'une
compétence fédérale limitée à l'harmonisation des règles suffit amplement.

Autres organisations

Dans leur grande majorité, ces organisations approuvent l'octroi à la Confédération de la
compétence d'harmoniser la procédure civile (68 contre 5) et d'unifier la procédure
pénale (67 contre 4). En revanche, la possibilité de restreindre l'accès au Tribunal fédéral
est très controversée (35 contré 37). Par ailleurs, l'extension de la juridiction
constitutionnelle est presque unanimement approuvée (85 contre 5).

Particuliers

Chez les particuliers, l'image est la même: approbation de la compétence de la
Confédération d'harmoniser la procédure civile (84 %) et d'unifier la procédure pénale
(90 %). 79 pour cent des réponses sont favorables à l'extension de la juridiction
constitutionnelle. Des opinions divergentes ont été émises quant aux restrictions d'accès
(57 % de oui, 43 % de non).

16 Adaptation du projet et des trains de réformes en fonction
des résultats de la procédure de consultation

Le projet actuel ne se distingue pas fondamentalement de l'AP 95. Le Conseil fédéral
reste fidèle à sa-conception qui, dans L'ensemble, a été approuvée lors de la consultation.
Le projet se compose toujours de trois parties, à savoir le projet de constitution mise à
jour, le projet de réforme des droits populaires et le projet de réforme de la justice. Ces
trois projets sont aujourd'hui conçus comme des arrêtés fédéraux indépendants sur
lesquels le Parlement puis le peuple et les cantons devront statuer séparément.

Le Conseil fédéral a réservé les innovations matérielles aux deux domaines de réforme et,
pour le reste, a renoncé à proposer des innovations ponctuelles à titre de variantes. Il
aimerait ainsi montrer que la mise à jour jouit de la priorité (temporelle), car elle
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constitue la base de toutes les autres réformes. Cela évite que la discussion sur le projet
de mise à jour soit rendue inutilement compliquée par des propositions controversées ou
par des innovations matérielles de grande envergure. Le choix de ces propositions serait
d'ailleurs fort difficile, vu les multiples suggestions faites dans presque tous les domaines
lors de la consultation. A la différence du projet soumis à consultation, le présent projet
ne contient plus aucune variante. Le Conseil fédéral signale néanmoins maintes
innovations imaginables dans ses commentaires sur les différents articles de la mise à
jour.

S'agissant du projet de mise à jour et des trains de réforme relatifs aux droits populaires et
à la justice, les textes et les commentaires ont été remaniés à la lumière des résultats de la
procédure de consultation. Tous les souhaits n'ont, de loin, pas pu être pris en
considération. D'un côté, il fallait sauvegarder la conception de la mise à jour: seules ont

"été reprises les suggestions qui expriment le droit actuel mieux que le projet soumis à
consultation, tandis que l'on a écarté toutes les propositions qui s'éloignaient du droit
constitutionnel tel qu'il a été développé par la doctrine et la pratique et tel qu'il a été
appliqué par les autorités. Malheureusement, les adaptations n'ont guère conduit à un
allégement du texte constitutionnel, car celui-ci a souvent dû être complété pour assurer
sa correspondance avec le droit actuel. D'un autre côté, les suggestions faites dans les
deux domaines de réforme devaient correspondre à la conception générale. Ainsi, toute
proposition qui conduisait à un élargissement unilatéral ou à une restriction considérable
des droits populaires était incompatible avec la conception défendue par le Conseil
fédéral, à savoir celle d'un développement différencié des droits populaires "en un
paquet".

Le survol qui suit montre les adaptations principales. Les commentaires des différentes
dispositions expliquent de manière détaillée les motifs pour lesquels certaines suggestions
faites lors de la consultation ont été reprises ou écartées.

161 Modifications du projet de mise à jour de la constitution

Le projet qui est proposé maintenant se distingue de l'AP 95 de la manière suivante :

- La structure de détail a été remaniée sur quelques points. Les normes qui traitent des
rapports entre la Confédération et les cantons (art. 34 ss) ont été restructurées. Divers
articles ont été déplacés (aménagement du territoire, travaux publics, politique
structurelle, procédure de consultation, etc.). Une disposition sur l'Eglise et l'Etat a été
rajoutée (art. 84); comme elle soumet à autorisation la constitution de nouveaux
évêchés, elle n'appartient pas, d'un point de vue systématique, aux droits
fondamentaux (art. 12,4e al., AP 95), mais relève des règles de compétence.

Certains articles ont été subdivisés. Le droit à des conditions minimales d'existence
apparaît dans un article autonome (Art. 10; AP 95: art. 9, 3e al). Le film est séparé de
la culture et placé parmi les autres médias (art. 77). L'article sur la procréation assistée
et le génie génétique est divisé en un article sur le génie génétique et un article sur la
procréation médicalement assistée et le génie génétique dans le domaine humain (art.
U.O.S.).
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Dans le souci d'être plus complet, la primauté du droit international public figure
maintenant parmi les principes de l'activité de l'Etat sous la forme d'un précepte
ordonnant le respect du droit international (art. 4). En revanche, l'article 180 du projet
s'inspire du texte actuel de l'article 113, 3e alinéa, est. pour déterminer les actes
normatifs qui lient le Tribunal fédéral et les autres autorités; le projet renonce ainsi
volontairement à trancher, dans le cadre de la mise à jour, la question controversée du
rapport entre le droit international et le droit interne.

Le secret de rédaction n'est plus proposé à titre de variante, mais il est intégré au
projet (art. 14, 3e al.).

Les buts sociaux ont suscité de nombreuses suggestions et remarques lors de la
consultation. Ils ont été remaniés, mais, pour l'essentiel, ils continuent à faire partie du
projet (art. 33). "

Les dispositions sur les rapports entre la Confédération et les cantons ont fait l'objet
de discussions intenses avec les représentants des cantons. Ils ont subi une refonte
approfondie afin de mieux tenir compte des souhaits des cantons.

Un article sur les activités extra-scolaires des jeunes et Information des adultes a été
introduit (art. 81). Les activités de la Confédération dans ces domaines seront ainsi
mieux mises en évidence. Cela permet aussi de répondre partiellement à la demande
d'un article sur la jeunesse, un souhait qui avait été exprimé par de nombreux
participants à la consultation.

La votation du 9 juin 1996 a conduit à l'adoption d'un nouvel article constitutionnel
sur l'agriculture. Le projet reprend cet article presque sans changement (art. 95).

La rédaction de plusieurs dispositions du projet se rapproche davantage du texte de la
constitution actuelle, conformément au désir de divers participants à la consultation.
On trouvera des indications sur ces modifications rédactionnelles dans le commentaire
des différents articles.

162 Modifications dans le domaine de la réforme des droits
populaires

Les propositions de réforme dans le domaine des droits populaires ont, d'une manière
générale, reçu un accueil favorable lors de la consultation. Celle-ci a entraîné quelques
modifications matérielles peu nombreuses dans le nouveau projet:

- Le doublement du nombre de signatures que proposait l'AP 95 a été revu à la baisse à
la suite de l'écho contradictoire qui s'est exprimé lors de la consultation. C'est ainsi
que le projet 96 exige non plus 200 000 mais seulement 150 000 signatures pour une
initiative populaire qui vise à la révision partielle ou à la révision totale de la
constitution. Pour les référendums, en revanche, la proposition originelle de faire
passer les signatures de 50 000 à 100 000 est conservée. Le nombre de signatures
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nécessaires pour l'initiative populaire générale est maintenu à 100 000, comme pour le
référendum.

- Une modification importante a trait au référendum facultatif en matière administrative
et financière. Il ne suffit plus d'une minorité qualifiée d'un tiers des membres de
chaque Chambre du Parlement pour soumettre un arrêté administratif ou financier au
référendum facultatif, il faut la majorité des voix dans chacune des Chambres. Le
projet de constitution revient donc à la règle traditionnelle de la majorité. La
disposition a aussi été remaniée et simplifiée d'un point de vue rédactionnel, car elle
indique directement les arrêtés administratifs et financiers qui peuvent être soumis au
référendum facultatif. Cela permet au nouveau projet de renoncer au catalogue vaste
et cr>mplexe"d'exceptions. '

'• - Dans le domaine de la politique étrangère, le projet 96 a modifié la double proposition
qui consistait à étendre le référendum conventionnel facultatif et, en compensation, à
restreindre le référendum législatif pour la législation d'exécution nécessaire. Le projet
actuel présente une formulation plus restrictive de la première partie de cette double
proposition afin de garantir que seuls les traités importants seront soumis au
référendum. Quant à la deuxième partie de cette nouvelle double proposition, elle
corrige le déficit démocratique qui avait été critiqué lors de la consultation, car elle
règle uniquement le cas d'une "solution globale" qui consiste à présenter au peuple
simultanément le traité et la législation d'exécution.

- Contrairement à ce que prévoyait l'AP 95, l'Assemblée fédérale ne pourra pas mettre
simultanément en votation plus de deux initiatives populaires relatives au même objet
en leur opposant un contre-projet commun.

- Le projet 96 introduit le droit d'initiative de huit cantons. Huit cantons peuvent
déposer une initiative tendant à la révision totale ou partielle de la constitution
fédérale ou une initiative populaire générale. L'initiative des cantons est assujettie aux
mêmes règles et a les mêmes effets qu'une initiative populaire. Ce droit d'initiative
doit être exercé par les parlements ou par le peuple des cantons concernés.

La consultation n'a pas entraîné de modification des autres propositions de réforme telles
que l'introduction de l'initiative populaire générale, le partage de tâches entre l'Assemblée
fédérale et le Tribunal fédéral pour le contrôle de la validité des initiatives ainsi que la
compétence de l'Assemblée fédérale de soumettre simultanément au vote des alternatives
ou plusieurs initiatives. Les nombreuses suggestions, remarques, critiques et souhaits de
modification sont traités en détail dans les commentaires des différentes dispositions.

163. Modifications dans le domaine de la réforme de la justice

Les propositions de réforme dans le domaine de la justice ont, dans l'ensemble, obtenu un
écho favorable lors de la consultation. Le projet 96 ne comporte donc que peu de
modifications par rapport à l'AP 95. Les motifs qui ont conduit le Conseil fédéral à
reprendre ou à écarter certaines suggestions faites lors de la procédure de consultation

95



sont exposés en détail dans les commentaires des différentes dispositions. Le survol
suivant montre les rares modifications matérielles qui méritent d'être signalées:

- Une unification est prévue dorénavant non seulement pour la procédure pénale, mais
aussi pour la procédure civile. La proposition moins ambitieuse d'une simple
harmonisation de la procédure civile a été considérée insuffisante lors de la
consultation.

- Le nouveau projet consacre le principe de l'autonomie administrative du Tribunal
fédéral, alors que l'AP 95, tout comme la constitution actuelle, indiquait seulement
que le Tribunal fédéral organise sa chancellerie. Cette modification répond à une
demande d'une grande partie des participants à la consultation.

- La base constitutionnelle pour restreindre l'accès au Tribunal fédéral a été remaniée.
L'accès est garanti lorsque des questions juridiques de principe sont en cause ou
lorsque l'issue du litige aurait des conséquences graves pour une partie au procès; cette
formulation est un compromis entre les positions opposées exprimées lors de la
consultation.

- En ce qui concerne l'obligation de référé qui est imposée au tribunal de dernière
instance dans chaque domaine où l'accès au Tribunal fédéral est exclu, le projet tient
compte des critiques de plusieurs participants à la consultation dans la mesure où la
constitution garantit uniquement, dans quelques rares cas, la possibilité d'obtenir un
avis préjudiciel du Tribunal fédéral (clarification de l'interprétation du droit fédéral ou
international, contrôle de la constitutionnalité de lois fédérales ou d'arrêtés fédéraux
de portée générale).

De nombreuses dispositions sont restées inchangées matériellement même si elles ont été
remaniées d'un point de vue rédactionnel; elles concernent l'unification de la procédure
pénale, les compétences du Tribunal fédéral, les autres autorités judiciaires de la
Confédération, les autorités judiciaires des cantons, la garantie de l'accès au juge, le
contrôle des normes et l'indépendance du juge. Ces modifications rédactionnelles ont été
reprises pour accroître la lisibilité du projet. La consultation a en effet montré que les
formulations de l'AP 95 n'étaient pas toujours univoques.

17 Questions de procédure

En dehors des problèmes de fond, la réforme de la constitution soulève des questions de
procédure qui ne sont pas moins importantes. Comment la réforme doit-elle se dérouler?
Quelles sont les possibilités et exigences qui découlent du droit constitutionnel actuel? Le
cas échéant, les dispositions relatives à la révision doivent-elles être modifiées pour la
réforme en cours? Pour juger de ces questions, il faut aussi tenir compte du contexte
général de la réforme. En l'occurrence, il faut prendre en considération tout ce qui a
précédé ce projet et les délais imposés pour le terminer, comme aussi sa conception
fondamentale.
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Conformément au mandat du Parlement, qui date de 1987, le présent projet de
constitution met à jour le droit constitutionnel en vigueur. Les réformes dans les
domaines des droits populaires et de la justice sont traitées comme des trains de réformes
séparés. Leur systématique et leur formulation sont adaptées au texte de la constitution
fédérale mise à jour. Elles pourraient donc être insérées sans problème dans la nouvelle
constitution fédérale à la place du texte mis à jour dans les domaines en question.
D'autres trains de réformes, p. ex. une réforme du Parlement ou une réforme du
fédéralisme, pourraient venir s'y ajouter, car la réforme de la constitution a été conçue
intentionnellement comme «processus ouvert».

Conscient que les questions de procédure de vote revêtent une grande importance, le
Conseil fédéral a pris, le 24 novembre 1994, l'importante décision préliminaire de réaliser
la présente réforme de la constitution sans modifier les dispositions constitutionnelles
actuelles relatives à la révision. Les commentaires qui suivent ne porteront dès lors pas
sur toutes les modalités de vote qui sont théoriquement imaginables. Le Conseil fédéral se
bornera à indiquer les possibilités qui pourraient, dans le cadre du droit constitutionnel
actuel, être considérées comme compatibles avec la conception de la réforme et avec son
contexte (ch. 171). Le Conseil fédéral estime néanmoins qu'il est aussi de son devoir,
dans l'optique de la future constitution, d'examiner d'éventuelles modifications des
dispositions relatives à la procédure de révision (ch. 172). A son avis, des modifications
de ce genre devraient être intégrées dans la réforme des droits populaires, et non pas dans
le projet de mise à jour.

171 Procédure pour la présente réforme de la constitution

171.1 Abandon du projet d'institution d'une constituante

Le droit constitutionnel actuellement en vigueur attribue exclusivement à l'Assemblée
fédérale la compétence d'organiser une révision totale. L'institution d'une constituante
(ou assemblée constituante) nécessiterait au préalable une révision de la constitution60.
Dans son rapport de 1985, le Conseil fédéral a examiné à fond la question de l'institution
d'une constituante. Il n'a cependant pas fait de proposition à ce sujet, car il était d'avis
qu'il appartenait à l'Assemblée fédérale de décider si c'est elle-même ou une constituante
qui devait élaborer la nouvelle constitution61. En 1987, les Chambres fédérales ont
intentionnellement laissé ouverte la possibilité d'instituer une constituante. Elles ont
reporté leur décision jusqu'au moment où le Conseil fédéral présenterait au Parlement son
projet de nouvelle constitution fédérale. C'est d'ailleurs pour ces raisons que, le
19 septembre 1991, à la demande du Conseil fédéral, le Conseil national a transformé en
un simple postulat la motion Nabholz, qui demandait au Conseil fédéral de "créer sans

Rapport 1985, p. 123, 142; Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 119/120, no 43 s.; Jean-
François Aubert, Traité de droit constitutionnel suisse, vol. I, Neuchâtel 1967, nos 370, 372; op.
cit., vol. II, Neuchâtel 1967, no 1306.

61 Rapport 1985, p. 125, 132s.

7 Feuille fédérale. 149e année. Vol. I 97



retard la base constitutionnelle nécessaire à l'institution d'un conseil constitutionnel
.chargé de la révision totale de la constitution fédérale"62.

L'institution d'une constituante prolongerait notablement la présente réforme de la
constitution, car il faudrait tout d'abord procéder à une révision de la constitution. En
outre, elle empêcherait l'Assemblée fédérale de respecter son propre calendrier pour
l'adoption de la nouvelle constitution fédérale (motion Meier)3. De plus, les
Commissions des institutions politiques des deux Conseils se sont, dans un passé récent,
prononcées nettement contre l'institution d'une constituante. Pour ces raisons, et compte
tenu des divers autres inconvénients qu'impliquerait l'institution d'une constituante, le
Conseil fédéral est d'avis que la réforme de la constitution devrait être traitée par
l'Assemblée fédérale. Il propose de renoncer à instituer une constituante.

171.2 Procédure de vote

171.21 Généralités

La constitution fédérale actuelle est relativement ouverte en ce qui concerne la procédure
à suivre pour la révision totale. Seule l'ouverture de la procédure est réglée de façon assez
précise (art. 120, est.). Cela laisse au législateur une grande marge de manoeuvre,
notamment pour définir les modalités de vote.

Selon l'article 119 est., la procédure applicable à la révision totale est la même que pour
la législation fédérale; cela signifie en particulier qu'il faut une base légale pour déroger à
la procédure qui est utilisée pour la législation fédérale et qui est régie par la loi64. L'arti-
cle 122 est. confie au législateur le soin de déterminer «les formalités à observer pour les
demandes d'initiative populaire et les votations relatives à la révision de la constitution
fédérale». Selon l'article 123 est., il appartient au peuple et aux cantons d'approuver toute
révision constitutionnelle, qui entre en vigueur dès son acceptation.

Outre ces trois dispositions, il y a encore d'autres éléments juridiques qu'il faut prendre
en considération lors de la conception et de l'appréciation des différentes modalités de
vote. Relevons notamment les deux exigences suivantes:

- les modalités de vote doivent permettre aux citoyens d'.exprimer leur volonté d'une
manière sûre et authentique65;

- une base légale est par principe nécessaire pour les procédures qui débouchent sur des
décisions imoératives .

62 BO 1991 N 1576s., 1578s.
63 BO 1993 E 1101 ss.; 1994 N 1645 ss, 2439 ss.
64 Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 119/120, no 46.
65 p. ex. ATF 108 la 157.
66 p. ex. ATF 104 la 232 s.
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Dans le cadre de ces prescriptions et exigences juridiques," il est possible de choisir les
procédures ou modalités de vote qui conviennent le mieux au projet de révision en cause
et qui, dans un contexte donné, offrent les meilleures chances de succès.

La doctrine ancienne a parfois défendu le point de vue selon lequel la révision totale
d'une constitution impliquait un vote sur la nouvelle constitution dans sa totalité. Cela
correspondrait à l'essence même de la révision totale et découlerait par ailleurs de
l'article 119 est.67. Des votations séparées sur certains éléments ne seraient guère
compatibles avec cette conception. La révision totale de 1872/74 montre cependant que la
pratique sur ce point était plus ouverte, du moins en ce qui concerne la possibilité de
subdiviser le projet de révision totale en plusieurs projets relatifs à différents domaines
matériels. S'il est vrai que, pour finir, un projet global fut soumis au vote du peuple et des
cantons, cette décision fut le fruit de discussions intenses et reposa sur une appréciation
de l'opportunité politique. La présentation de plusieurs projets portant chacun sur un
domaine matériel différent avait été considérée à l'époque comme admissible du point de
vue juridique.

Au cours des deux dernières décennies, cette conception s'est nettement imposée dans la
doctrine également: La possibilité d'organiser des votations «partielles» a été admise non
seulement pour le partage des différents domaines matériels en plusieurs projets
autonomes, mais aussi pour la présentation d'alternatives à des dispositions spécifiques68.
Pour ce qui est de la présentation séparée de trains de réformes partiels, les idées
développées jusqu'ici ne recouvrent pas explicitement la solution qui, dans la conception
du Conseil fédéral, vient au premier plan pour la présente réforme de la constitution: la
doctrine a essentiellement examiné le cas d'une subdivision d'un projet global en plusieurs
projets partiels, et non pas le cas où un projet global est complété par des trains de
réformes dans des domaines matériels particuliers. Il n'y a cependant aucune raison pour
que, du point de vue du principe, la licéité de cette manière de procéder soit appréciée
différemment de celle de votations «partielles».

Les développements qui suivent se limitent à la forme la plus importante et la plus
poabable de votation «partielle» ou séparée sur certains éléments de la réforme de la
constitution. Il s'agit de la votation séparée sur des trains de réformes proprement dits (ch.
171.22).

171.22 Votation séparée sur des trains de réformes

La conception du Conseil fédéral prévoit que la mise à jour de l'ensemble du droit
constitutionnel fera l'objet d'un projet global susceptible d'être complété par différents
projets dans des domaines spécifiques (notamment par les trains de réformes sur les droits
populaires "et la justice). Ces projets particuliers, qui, contrairement à la mise à jour de la
constitution, contiennent des innovations matérielles importantes, pourraient être soumis

Pour les références, cf. Christoph Leuenberger, Die Abstimmungsmodalitäten bei der Totalrevision
der Biindesverfasssung, Berne 19-78, p. 17.SS.

68 Rapport 1985, pp. 132 ss; Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 119/120, no 58.
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au vote soit en même temps que le projet global de mise à jour, soit à une date ultérieure.
On pourrait certes imaginer en théorie une votation préalable sur les trains de réforme,
mais les exigences de l'échéancier excluent une telle solution pour la présente révision
totale de la constitution.

La constitution fédérale actuelle ne définit pas la notion de révision totale. La procédure
de la révision totale s'applique en premier lieu lorsque toutes les dispositions de
l'ancienne constitution sont remplacées par un nouveau texte constitutionnel. Il n'est pas
nécessaire à cet égard que la nouvelle constitution contienne des innovations matérielles.
Il peut parfaitement s'agir uniquement d'une révision totale formelle (p. ex. nouvelle
formulation, nouvelle structure), dépourvue d'innovations matérielles. Dans cette
hypothèse-là, c'est un critère formel qui est au premier plan: l'ancien document
constitutionnel est remplacé par un nouveau69. Mais, à côté de cet aspect formel, la notion
de révision totale a aussi un aspect matériel: même une révision qui concerne uniquement
un article ou un petit nombre d'articles peut, par ses effets, équivaloir à une révision
totale si elle touche à la constitution dans son intégralité et qu'elle "entend bouleverser le
contenu de l'ordre constitutionnel" (révision totale matérielle)70. Une telle révision
devrait donc se dérouler au travers de la procédure de la révision totale, ce qui, il est vrai,
n'est encore jamais arrivé dans la pratique de la Confédération71. C'est ainsi que, en
l'absence de pratique constitutionnelle à ce propos et d'opinions doctrinales bien
implantées, l'initiative populaire «pour une Suisse sans armée et pour une politique
globale de paix» a été traitée comme une demande recevable de révision partielle bien
que le but poursuivi, la suppression de l'armée, «constitue incontestablement un choix
existentiel pour un Etat»72.

Comme on le voit, la notion de révision totale peut être définie au moyen de critères
formels ou matériels. Il faut dès lors distinguer différents types de révisions totales73.
Outre la révision totale matérielle et la révision totale formelle (c'est-à-dire une révision
totale dépourvue d'innovations matérielles), ce sont surtout des innovations ponctuelles
qui entrent en ligne de compte. Il peut s'agir là non seulement d'innovations spécifiques
qui sont jointes à une révision totale formelle, mais aussi d'innovations qui portent sur
des pans entiers de la constitution et qui composent donc un véritable ensemble de
normes. Un tel complexe normatif peut - mais ne doit pas forcément - être joint à une
révision totale formelle74.

Rapport 1985, p.l 18; Jean-François Aubert, Traité de droit constitutionnel suisse, vol. I, Neuchâtel
1967, no 352; Ulrich Häfelin/Walter Haller, Schweizerisches Bundesstaatsrecht, 3e éd., Zurich
1993, no 931.

Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 118, no 17.

Cf. Jean-François Aubert, Traité de droit constitutionnel suisse, vol. I, Neuchâtel 1967, no 353 s.,
357 ss; Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 118, no 12, 17 s.

72 FF 1988 II 950. Cf. BO 1988 N 1709 ss, 1756 ss; E 1989 2 ss.
73 Rapport 1985, p. 118 s.; Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 118, no 20. Cf. également:

Jean-François Aubert, Traité de droit constitutionnel suisse, vol. I, Neuchâtel 1990, no 352 ss;
' Ulrich Häfelin/Walter Haller, Schweizerisches Bundesstaatsrecht, 3. éd., Zurich 1993, no 930 ss.

Cf. la subdivision subtile dans Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 118, no 22.
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Les propositions de réformes présentées par le Conseil fédéral en matière de droits
populaires et de justice visent à une vaste refonte de chacun de ces domaines. Comme
elles ne sont pas compatibles avec le principe de l'unité de la matière, elles ne sauraient
être réalisées par la voie d'une révision partielle. Si l'on voulait soumettre ces deux trains
de réformes au vote indépendamment du projet de mise à jour, il faudrait le faire selon la
procédure applicable à la révision totale, car le principe de l'unité de la matière ne
s'applique pas à cette forme de révision constitutionnelle. Il s'agirait alors de révisions
totales matérielles75. Toutefois, il est concevable que les deux trains de réformes
subissent au cours des débats parlementaires des modifications qui entraînent une
appréciation différente de la situation juridique. Même si les trains de réformes sont
traités selon la procédure de la révision totale, il faudrait veiller à permettre une formation
correcte de la volonté des citoyens et donc éviter d'insérer dans ces projets des
dispositions sans rapports avec le domaine en cause.

En raison de la conception voulue par le Conseil fédéral et des délais imposés par
l'Assemblée fédérale, c'est en premier lieu le vote simultané sur le projet de mise à jour
et les deux trains de réformes qui entre en ligne de compte. Dans ce cas, les trains de
réformes peuvent être élaborés sous la forme d'alternatives. Il serait néanmoins aussi
possible que les deux trains de réformes constituent des projets conditionnels, qui
entreraient en vigueur seulement si le projet de mise à jour était accepté. Ce genre de lien
entre projets a déjà été utilisé par l'Assemblée fédérale, par exemple en 1993 pour les
projets concernant la taxe sur la valeur ajoutée76. Dans le cas d'espèce, l'éventuelle
atteinte à l'expression correcte de la volonté populaire paraît moins grave que lors des
révisions relatives à la taxe sur la valeur ajoutée, car, conformément au mandat donné par
le Parlement, le projet principal doit uniquement mettre à jour le droit actuel.

Si l'on suivait le modèle des projets de 1993 concernant la taxe sur la valeur ajoutée et de
1974 concernant les mesures d'économie77, les trains de réformes n'entreraient pas en
vigueur si le projet de mise à jour venait à être rejeté. Ce système serait approprié au cas
où l'acte soumis au vote à titre conditionnel serait une disposition singulière (comme
lorsqu'une variante à une innovation ponctuelle est présentée sous la forme d'un projet
conditionnel); il ne serait en revanche guère satisfaisant pour de vastes trains de réformes
si ceux-ci ne pouvaient pas entrer en vigueur en dépit de leur acceptation par le peuple et
les cantons. Les conséquences d'une non-acceptation du projet principal pourraient donc
faire l'objet d'une réglementation plus nuancée pour les deux trains de réformes actuels.
On pourrait, par exemple, prévoir une mise en vigueur de ces deux projets sous la forme
d'"amendements" à la constitution fédérale actuelle. On pourrait aussi imaginer de donner
à l'Assemblée fédérale le pouvoir de remanier formellement les trains de réformes et de

A ce.sujet, il faut relever ce.qui suit: si l'on part du.fait que.les autorités peuvent soumettre.au vote,
de tels trains de réformes sous la forme de révisions totales matérielles, les citoyens devraient en
principe aussi pouvoir, par la voie de l'initiative populaire, demander une refonte complète d'un
domaine donné de la constitution, parce que, au fond, du point de vue de l'expression sûre et
authentique de la volonté du peuple, il faudrait appliquer les mêmes critères pour les projets
émanant de l'autorité et pour ceux qui résultent d'une initiative populaire.

76 FF 1993 II 850 ss.

1974 II 880 ss Projets de 1974 concernant les mesures propres à améliorer les finances fédérales.
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les intégrer dans la constitution fédérale actuelle. Enfin, on pourrait aussi envisager de
soumettre de nouveau au vote du peuple et des cantons les seules modifications de la
constitution fédérale actuelle résultant de l'acceptation des trains de réformes.

De l'avis du Conseil fédéral et de la doctrine, l'édiction d'une base légale explicite est
nécessaire pour soumettre simultanément au vote un projet principal et des alternatives .
Cela résulte notamment du mandat législatif inscrit à l'article 122 est. Chaque révision
totale est cependant un événement exceptionnel, voire unique. On pourrait donc aussi
défendre l'opinion que la" procédure dé la" révision totale exige une solution ad hòc et se
soustrait à toute réglementation générale et abstraite. L'Assemblée fédérale a par ailleurs
déjà lié deux projets (notamment pour les arrêtés de 1993 relatifs à la taxe sur la valeur
ajoutée) sans disposer d'une base légale explicite. Comme le suggère la pratique des
autorités fédérales lors des projets d'assainissement des finances en 1974 et de la TVA en
1993, une base légale explicite.ne paraît pas absolument nécessaire lorsqu'il- s'agit non pas
d'une votation sur une alternative proprement dite, mais d'une votation conditionnelle -
comme ce fut le cas, au moins d'un point de vue formel, lors de ces quelques précédents.
L'édiction d'une base légale explicite contribuerait certes à éviter des controverses sur la
légalité du procédé - un facteur qui devrait être pris en considération lors de l'analyse de
l'opportunité politique de variantes. L'élaboration de règles de procédure au niveau
législatif pourrait néanmoins être l'occasion d'une remise en cause de la révision totale
elle-même, ce qui risquerait d'influer négativement sur le projet.

Il existe une autre procédure relativement simple qui se caractérise par un échelonnement:
on vote tout d'abord sur la mise à jour dé là constitution fédérale et ensuite sur lès trains
de réformes. Les trains de réformes n'ont alors pas besoin d'être conçus sous la forme de
projets conditionnels, mais ils peuvent être réalisés en tant que projets indépendants de la
révision totale matérielle. Cette solution nécessite cependant une disposition spéciale sur
l'entrée en vigueur du projet de mise à jour si l'on veut éviter que celui-ci n'entre en
vigueur avant les trains de réformes acceptés. En l'absence de réglementation explicite,
les modifications de la constitution entrent en vigueur au moment de leur acceptation par
le peuple et les cantons (art. 123, 1er al., est.). L'échelonnement dans le temps (la mise à
jour en premier lieu et les réformes en second lieu) permettrait au Parlement d'attendre
l'issue de la votation sur la mise à jour avant d'adopter définitivement les projets de
réformes. Le Parlement pourrait ainsi réagir de manière souple en fonction du résultat de
la votation sur la mise à jour; cela lui permettrait, par exemple, de lancer un nouvel essai
de mise à jour ou, à l'inverse, d'adapter les projets de réformes à la constitution actuelle et
de les soumettre au vote le plus tôt possible, malgré l'échec du projet de mise à jour.

Cf. rapport 1985, p. 142 s.; Luzius Wildhaber dans: commentaire est, art. 119/120, no. 58 et 91;
Jörg Paul Müllerr Bericht vom 29. August 1980 über-Alternativen- zum ordentlichen-
Revisionsverfahren im Hinblick auf eine Totalrevision der Bundesverfassung, verfasst im Auftrag
des Vorstehers des EJPD, p. 60.
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171.23 Conclusions et recommandations

Les moyens indiqués pour séparer les votations sont parfois d'une grande complexité. Le
Conseil fédéral est d'avis qu'une procédure de vote compliquée à l'excès compromettrait
les chances de succès de la réforme de la constitution plutôt qu'elle ne les accroîtrait. Il
estime donc que la procédure et les modalités de vote choisies doivent être aussi simples
que possible, dans la mesure permise par le droit79.

L'organisation de votations séparées mais simultanées sur les différents éléments de la
réforme constitutionnelle requiert en principe une réglementation de cette procédure dans
la loi. Cela présuppose toutefois qu'une telle réglementation entre en vigueur avant la
votation sur les projets constitutionnels; or, c'est là une exigence fort difficile à respecter
si l'on veut réaliser la révision constitutionnelle conformément au calendrier prévu. De
l'avis du Conseil fédéral, les précédents susmentionnés montrent pourtant que le
Parlement est habilité à soumettre au vote des projets conditionnels sans devoir créer au
préalable une base légale si la formation correcte de l'opinion des citoyens est assurée.

Si les votes séparés sont échelonnés dans le temps, les projets de réforme des droits
populaires et de la justice peuvent être présentés sous la forme d'arrêtés indépendants qui
procèdent à une révision totale matérielle. Il n'est alors pas nécessaire de créer une base
légale. Les autres réformes des institutions politiques qui sont en cours d'analyse (p. ex. la
réforme du Parlement, la réforme du fédéralisme) pourront être intégrées ultérieurement
dans la nouvelle constitution fédérale. Cette solution est relativement simple et laisse une
grande marge de manoeuvre au Conseil fédéral et à l'Assemblée fédérale.

172 Modification des dispositions relatives à la révision
dans l'optique de futures révisions totales

La réglementation constitutionnelle actuelle de la procédure à suivre pour une révision
totale est à maints égards très ouverte. Elle exclut cependant certaines procédures qui ont
été introduites ces dernières années dans différents cantons; ces procédures reviennent
régulièrement à l'ordre du jour des discussions, et leur mise en oeuvre au niveau fédéral
est souhaitée par certains. La possibilité d'instituer une constituante n'est par exemple pas
prévue. De même, un vote de principe sur la réalisation d'une révision totale n'est
possible que dans des cas particuliers.

172.1 Décision de principe du peuple concernant l'engagement
d'une révision totale

Dans la plupart des cantons qui ont engagé ou terminé ces dernières années une révision
totale de leur constitution, le mandat de réviser celle-ci a été expressément donné par le
peuple. La question de savoir s'il faut réaliser une révision totale de la constitution est,

79 Rapport 1985, p. 136.
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dans la majorité des cantons, soumise obligatoirement au vote du peuple . Sur le plan
fédéral, en revanche, une telle votation n'est prescrite que dans deux cas: soit s'il y a
désaccord entre les deux Chambres de l'Assemblée fédérale, soit si la révision totale est
demandée par la voie de l'initiative populaire (art. 120, 1er al., est.). Le droit actuel
permet toutefois aussi d'obtenir indirectement une légitimation populaire du processus de
révision totale: une légitimation expresse est possible, par exemple, en modifiant les
dispositions constitutionnelles relatives à la révision; une légitimation tacite ou explicite
est aussi envisageable en légiférant sur la procédure de vote ou en donnant à la décision
d'engager une telle révision la forme d'un arrêté fédéral de portée générale.

Il est certain qu'une votation populaire sur la question de principe permet de savoir'très
tôt déjà si le peuple souhaite une telle réforme; on peut ainsi concentrer tous les efforts
sur les véritables objectifs de réforme. L'effet d'une décision de principe positive est
cependant limité. Un consensus sur la question de principe est vraisemblablement plus
facile à obtenir qu'un accord sur la concrétisation ultérieure lors des travaux de révision
proprement dits. S'il est vrai que, sur le plan politique, le verdict du peuple peut avoir un
certain caractère contraignant, ce dernier perd vraisemblablement de sa force au fur et à
mesure que la procédure se prolonge. Du point de vue juridique, le peuple et les cantons
sont de toute façon libres lors du vote sur une nouvelle constitution.

Le droit constitutionnel actuel offre plusieurs possibilités indirectes pour provoquer une
décision de principe du peuple. Il donne une certaine marge de manoeuvre aux autorités
afin qu'elles agissent en fonction de chaque situation. Le Conseil fédéral estime dès lors
inopportun d'introduire dans la nouvelle constitution fédérale l'obligation de demander
au peuple une décision de principe.

172.2 Assemblée constituante pour les réformes futures

L'une des questions essentielles de procédure est celle de savoir si la préparation d'une
future révision totale doit être attribuée à une assemblée constituante. Elle a régulièrement
fait l'objet de discussions, et le Conseil fédéral l'a traitée en détail81.

La création d'une assemblée constituante soulève de nombreuses questions, notamment
d'un point de vue organisationnel. Il est impossible d'apporter une réponse suffisamment
précise à ces questions avant que la forme et la conception d'une future révision totale
soient connues dans leurs grandes lignes.

La mise en place d'une constituante n'a pas exclusivement des avantages, ni uniquement
des inconvénients 82. Comme le montrent les expériences faites tout récemment dans les

on

Urs Bolz, Neuere Totalrevisionen von Kantonsverfassungen - Eine Bestandesaufnahme der
Revisionsverfahren, dans: Législation d'aujourd'hui 1992/2, p. 68.

8l ÌCf. à ce propos le rapport 1985, p. 123 ss, ainsi que le ch. 171.1.
82 Cf. le rapport du 12 janvier 1995 de la sous-commission 'Réforme du Parlement' des Commissions

des institutions politiques des Chambres fédérales, intitulé "Révision totale de la constitution
fédérale. Questions de procédure", p. 2 s.; le rapport final du groupe de travail Wahlen, p. 687 ss,
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cantons, une assemblée constituante ne suffit pas, à elle seule, à garantir le succès d'une
révision totale. La nouvelle constitution du canton d'Argovie a par exemple subi un échec
lors d'une première votation bien qu'elle ait été préparée par une constituante. Par contre,
tant la nouvelle constitution du canton de Berne que la révision totale de la constitution
du canton d'Appenzell Rhodes-Extérieures, qui n'avaient pas été préparées par une
constituante, ont été terminées avec succès. En 1987, les électeurs du canton de Berne ont
même refusé expressément l'institution d'une assemblée constituante, tout comme l'ont
fait récemment ceux des cantons de Neuchâtel et de Saint-Gall.

Aux yeux du Conseil fédéral, rien n'exige, aujourd'hui, l'inscription dans la constitution
de la possibilité d'instituer une assemblée constituante pour les futures révisions totales.

172.3 Procédure de vote

La réforme de la constitution qui est en cours combine d'une part une mise à jour de la
constitution et d'autre part des réformes dans deux domaines entiers. Elle se distingue
donc de l'essai de modèle que le DFJP avait présenté en 1985 et qui partait d'un texte de
la constitution comprenant non seulement une nouvelle formulation du droit
constitutionnel en vigueur, mais aussi des innovations matérielles. Quant au projet 77, il
voulait entraîner une restructuration complète de notre Etat fédéral. Autrement dit, chacun
de ces trois projets est basé sur une conception propre, et chacune de ces conceptions
implique une procédure de vote différente.

Comme nous l'avons déjà relevé plus haut, le droit constitutionnel actuel offre une
grande marge de manoeuvre pour réglementer au niveau législatif la procédure de vote
(ch. 171.2). Outre les modalités de vote déjà exposées, la constitution fédérale actuelle
permet notamment de créer dans la loi une base légale pour organiser à titre préliminaire
une votation consultative ou un vote ayant force obligatoire sur un point précis ou sur une
question de principe ou pour habiliter le Parlement à adopter des alternatives qui seraient
soumises au vote simultanément au projet principal mais indépendamment de celui-ci. Il
faut aussi considérer comme conforme à la constitution la subdivision du projet de
révision totale en plusieurs parties sur lesquelles on voterait chaque fois séparément.

Comme l'on ne peut pas encore savoir aujourd'hui quelles seront la forme et la
conception d'une future révision totale, une réglementation explicite de la procédure de
vote au niveau de la constitution ne devrait pas se limiter à une seule et unique procédure.
Il faudrait au contraire veiller à ne pas restreindre la marge de manoeuvre existante, si l'on
ne veut pas voir diminuer la densité normative. On pourrait aussi attendre que la question
d'une révision totale soit de nouveau d'actualité et donc s'abstenir de fixer aujourd'hui
déjà une procédure de vote spécifique. Comme le Conseil fédéral l'a relevé dans son
rapport de 1985, le choix de la procédure de vote dépend "en fin de compte du contenu du

759; Urs Bolz, Neuere Totalrevisionen von Kantonsverfassungen - Eine Bestandesaufnahme, dans:
Législation d'aujourd'hui 1992/2, p. 70 ss; Luzius Mader, Verfahrensfragen der
Verfassungsreform, AJP 1995, p. 1026 s.; Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 119/120,
no 44.
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projet de constitution.sur lequel le peuple et les cantons auront à se prononcer. Les
conditions politiques et psychologiques qui régneront lors de la votation auront également
une certaine importance. Il n'est actuellement pas possible de donner des indications
sûres au sujet de l'une et l'autre de ces questions."83. Ces déclarations gardent toute leur
valeur.84.

C'est entre autres pour ces raisons que le Conseil fédéral estime actuellement prématuré
de réglementer expressément dans la constitution la procédure de vote applicable à de
futures révisions totales, à moins que la réglementation soit conçue de manière à ne pas
restreindre la marge de manoeuvre actuelle.

18 Rapport avec les révisions partielles en cours

181 En général

Le développement de la constitution ne s'arrête pas; il est suscité par des initiatives
populaires et par des interventions parlementaires. Tant que la constitution actuelle sera
en vigueur, c'est à elle qu'auront trait les propositions de réforme; ce principe vaut
également pour ce qui est de la structure, de la systématique, de la terminologie et de la
numérotation. Se pose néanmoins la question de savoir comment seront intégrées dans la
nouvelle constitution les propositions de révisions partielles qui ont été soumises sous
l'empire de l'ancienne constitution ou qui ont déjà été acceptées par le peuple et les
cantons. Il faut distinguer les cas suivants:

- Si une révision partielle de l'ancienne constitution est adoptée avant la fin des
délibérations parlementaires relatives à la nouvelle constitution, l'Assemblée fédérale
peut intégrer la nouvelle disposition dans son projet et, le cas échéant, l'adapter du
point de vue formel. Aucun problème ne se pose.

- Des problèmes peuvent se poser dans le cas de modifications de la constitution
acceptées après l'adoption de la nouvelle constitution par l'Assemblée fédérale mais
avant l'entrée en vigueur de la nouvelle constitution. Selon la proposition du Conseil
fédéral, la nouvelle constitution ne devrait entrer en vigueur qu'après un certain délai à
compter de son adoption par le peuple et les cantons: le chiffre IV, 2e alinéa, de
l'arrêté fédéral relatif à une mise à jour de la constitution fédérale dispose que

83 Rapport 1985, p. 144. Cf. également Christoph Leuenberger, Die Abstimmungsmodalitäten bei der
Totalrevision der Bundesverfassung, Berne 1978, p. 42 s., 124 ss.

Elles sont en outre corroborées par la pratique des cantons. C'est ainsi que les cantons de Baie-
Campagne, Soleure et Berne, par exemple, n'ont adapté les dispositions relatives à la révision dans
leurs anciennes constitutions que lorsque la révision totale a commencé à se dessiner. Les
nouvelles constitutions des cantons de Baie-Campagne et Soleure prévoient une procédure de vote
très ouverte (cf. § 144, 3e al., cst./BL, art. 139, 3e et 4e al., cst./SO). En revanche, l'art. 129 de la
nouvelle constitution du canton de Berne est un peu plus restrictif: outre des propositions
subsidiaires, des variantes sont admises, sur lesquelles il faut voter au préalable ou en même temps
(3e" al.). Sur cette question en général, " cf. Urs Bolz,' Neuere TóTalrévisiohen von
Kantonsverfassungen - Eine Bestandesaufnahme, dans: Législation d'aujourd'hui 1992/2, p. 68 s.
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l'Assemblée fédérale fixe la date de l'entrée en vigueur. Jusqu'à cette date, l'ancienne
constitution demeure en vigueur et est ainsi susceptible d'être modifiée. La nouvelle
disposition constitutionnelle doit cependant être intégrée dans la nouvelle constitution.
Se pose ainsi la question de l'adaptation formelle. Deux cas doivent être distingués: Si
la proposition de révision partielle émane de l'Assemblée fédérale, les problèmes
peuvent être évités si cette dernière adapte sa proposition de révision partielle à la
nouvelle constitution et si le Conseil fédéral est habilité et intégrer la nouvelle
disposition correctement du point de vue systématique ainsi que, le cas échéant, à
adapter la terminologie. Si la proposition de révision partielle émane d'une initiative
populaire sous la forme d'un projet rédigé de toutes pièces, l'Assemblée fédérale ne
peut pas en modifier le texte. Par contre, l'Assemblée fédérale peut opposer un contre-
projet adapté à la nouvelle constitution. Si c'est néanmoins l'initiative populaire qui est
acceptée par le peuple et les cantons, le chiffre III de l'arrêté fédéral relatif à une mise
à jour de la constitution fédérale dispose que l'Assemblée fédérale doit intégrer la
nouvelle disposition constitutionnelle dans la mise à jour de la constitution. Lors de
l'entrée en vigueur de la nouvelle constitution, l'Assemblée fédérale procédera à
l'adaptation formelle de la nouvelle disposition à la structure et à la terminologie de la
nouvelle constitution et déterminera son intégration correcte du point de vue
systématique ainsi que sa numérotation. Le contenu normatif devra par contre être
repris tel quel. Dans la mesure où l'Assemblée fédérale n'est pas liée, dans ses
délibérations sur la nouvelle constitution, par son propre mandat de mise à jour, elle
peut intégrer dans son projet du droit constitutionnel nouveau du point de vue
matériel. Il est également imaginable que les propositions contenues dans une
initiative populaire ayant trait à la constitution actuelle aient déjà été réalisées par la
nouvelle constitution.

La même réglementation vaut pour les initiatives populaires dont les signatures ont été
récoltées avant l'entrée en vigueur de la mise à jour de la nouvelle constitution mais
qui n'ont été soumises au vote qu'après son entrée en vigueur.

182 En particulier

Dans ses réponses à diverses interventions parlementaires, le Conseil fédéral a assuré
qu'il examinerait les propositions de révisions partielles dans le cadre de la réforme de la
constitution fédérale. L'arrêté fédéral sur la nouvelle constitution permet de classer un
certain nombre de ces interventions85; d'autres sont mentionnées dans le commentaire des

85 Cf. p. 1s. du présent message. Suite aux travaux de révision (en particulier suite à la renonciation
aux variantes proposées dans l'AP 95) un certain nombre d'interventions, qui étaient alors
considérées comme classées, ne sont plus considérées comme telles:
1980 M 77.202 Initiative Berne. Constitution fédérale. Modifications du nombre et du territoire
des cantons (E 10.3.80, Commission des pétitions et des constitutions cantonales du Conseil des
Etats; N 19.6.80)
1980 M ad 78.201 Initiative Neuchâtel. Constitution fédérale. Modifications du nombre et du
territoire des cantons (E 10.3.80, Commission des pétitions et des constitutions cantonales du
Conseil des Etats; N 19.6.80)
1991 P. 90.949 Modifications territoriales (N 22.3.91, Bonny)
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nouvelles dispositions constitutionnelles (eh: 212, 222 et 232) ou sont soumises à
discussion comme variantes possibles (modifications ponctuelles).

19 Droit transitoire et adaptations de la législation

191 Droit transitoire

191.1 Problèmes généraux de droit transitoire

Le droit transitoire a pour objet de régler la transition entre l'ancienne et la nouvelle
constitution. Lors d'une révision totale de la constitution, il faut en particulier tenir
compte du fait que l'ensemble de l'activité étatique repose sur la constitution fédérales
Une constitution totalement révisée a ainsi des implications sur tout le droit fédéral dérivé
ainsi que sur le droit cantonal .

Dans le cas de la présente réforme, ces implications doivent être relativisées: la mise à
jour reprend l'ensemble du droit constitutionnel en vigueur. Elle ne contient d'une
manière générale (du moins pour le moment), pas de modifications matérielles.
Néanmoins, en plus de la question - déjà traitée - de savoir comment procéder avec les
initiatives populaires pendantes, divers problèmes de droit transitoire se posent. Certaines
dispositions de la constitution actuelle ne sont pas de rang constitutionnel; elles ne sont
ainsi pas reprises dans la nouvelle constitution, mais reléguées au niveau de la loi.
D'autres dispositions sont considérées comme obsolètes et sont ainsi supprimées. Enfin,
la question de l'entrée en vigueur de la nouvelle constitution mérite de faire l'objet de
certaines précisions.

191.2 Dispositions qui ne sont pas reprises dans la nouvelle
constitution

La révision totale doit permettre de simplifier la constitution: la nouvelle constitution doit
contenir moins de détails, la densité normative doit être diminuée. De nombreuses
dispositions de la constitution actuelle ne seront ainsi pas reprises dans la nouvelle
constitution ou alors le seront dans une version modifiée ou simplifiée. Parmi ces
dispositions, quatre groupes peuvent être distingués: les dispositions qui peuvent être
supprimées parce que leur contenu peut être déduit par voie d'interprétation d'une autre
disposition de la nouvelle constitution; les dispositions qui peuvent être reprises pour une

1993 P 91.3303 Introduction du principe de la publicité au sein de l'administration; réserve du
secret (N 3.6.93, Hess Peter)
1993 P 93.3132 Révision de la procédure permettant aux communes de changer de canton (N
17.12.93, Cross Andréas)
1995 P 94.3261 Rapport sur la situation des villes suisses (N 18.12.95, Cross Andréas)
1995 P 95.3311 Confédération, cantons, communes. Redéfinition de leurs attributions respectives
(E 12.12.95, Loretan).

86 Rapport 1985, p. 144 s.
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durée limitée dans le cadre d'une disposition transitoire; les dispositions qui peuvent être
supprimées purement et simplement; enfin, les dispositions qui peuvent être reléguées au
niveau de la loi.

191.21 Maintien de la validité sans disposition transitoire

Dans de nombreux cas, on peut renoncer à reprendre dans la nouvelle constitution une
disposition de la constitution actuelle. Il s'agit des cas où le contenu de la disposition
ressort d'une autre disposition formulée de manière plus globale ou y est déjà inclus. On
peut citer à titre d'exemple plusieurs réserves selon lesquelles l'exécution relève des
cantons (tel l'article sur la métrologie [art. 40, est.]), qui sont en principe contenues dans

Wa réglementation générale de l'article 37, 1er alinéa, projet 96. Dans le même ordre
d'idées, on peut renoncer à intégrer dans la mise à jour la disposition selon laquelle les
groupements économiques peuvent être appelés à collaborer à l'exécution de la législation
économique (art. 32, 3e al., est.); l'article 166, 3e alinéa, projet 96 garantit en effet de
manière générale une telle possibilité. Ce qui est déjà réglé dans une disposition n'a pas
besoin d'être répété.

191.22 Reprise comme disposition transitoire

Douze dispositions sont reprises comme dispositions transitoires (art. 185, projet 96). De
cette manière, le droit constitutionnel actuel est maintenu, et le statu quo est assuré pour
une durée limitée. La durée limitée de la disposition transitoire (par exemple, "au plus
tard jusqu'en 2006" ou "jusqu'à l'adoption d'une loi fédérale") permet que des dispositions
qui ne sont pas de rang constitutionnel, comme les dispositions relatives à la taxe sur la
valeur ajoutée (art. 185, ch. 10, projet 96), ne demeurent pas dans la constitution pour une
durée indéterminée.

Cette manière de régler les questions transitoires ne doit être utilisée
qu'exceptionnellement. En effet, l'inscription dans la constitution d'une disposition
transitoire ne résout pas véritablement le problème de droit transitoire mais ne fait que
repousser la solution. Dans certains cas, un assez long délai doit être prévu pour permettre
l'adoption d'une loi fédérale:

Chaque disposition transitoire de l'article 185, projet 96 se rattache à un article particulier
et fait l'objet d'explications dans le cadre du commentaire de ce dernier.

191.23 Suppression pure et simple

Certaines dispositions de la constitution actuelle sont devenues obsolètes ou ont perdu
tout champ d'application; elles sont ainsi superflues. Ces dispositions peuvent être
purement et simplement supprimées (p.ex.: capitulations militaires, art. 11 est.; perception
de taxes d'admission auprès des époux, art. 54, 6e al., est.; droit de retrait des citoyens
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d'un canton contre ceux d'autres Etats confédérés, art. 62 est.; traite foraine à l'égard des
pays étrangers, art. 63 est.).

191.24 Relégation au niveau de la loi

Certaines dispositions de la constitution actuelle, qui ne sont pas de rang constitutionnel,
sont reléguées au niveau de la loi. Ainsi, la nouvelle constitution peut se limiter aux
dispositions qui sont véritablement de nature constitutionnelle. Dans de nombreux cas, la
relégation de ces dispositions au niveau de la loi a déjà été opérée; certaines dispositions
détaillées de l'actuelle constitution ont en effet déjà été reprises dans la législation (c'est le
cas par exemple de la législation sur l'alcool). Par contre, dans les cas où la
réglementation détaillée de l'ancienne constitution n'a pas été reprise dans la législation, -.
elle doit être reléguée au niveau de la loi. Les commentaires relatifs à ces dispositions
signaleront ce type de situations. Par ailleurs, le chiffre 192 du présent message présente
de manière sommaire les modifications législatives qui seront nécessaires.

L'Assemblée fédérale fixe la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle constitution (ch.
IV de l'arrêté fédéral relatif à une mise à jour de la constitution fédérale). Cette manière
de procéder permettra, dès l'adoption de la nouvelle constitution par le peuple et les
cantons, d'entreprendre les travaux nécessaires pour inscrire dans la législation fédérale
les dispositions de la constitution actuelle qui ne sont pas de rang constitutionnel, l'entrée
en vigueur de la nouvelle constitution n'intervenant qu'une fois ces opérations terminées.
L'Assemblée fédérale demeure cependant libre de choisir un autre moment pour l'entrée
en vigueur. Dans tous-les cas, les problèmes de transition entre l'ancienne et la nouvelle
constitution peuvent être résolus sans qu'il y ait de vide juridique: le chiffre II, 2e alinéa,
de l'arrêté fédéral relatif à une mise à jour de la constitution fédérale prévoit que les
dispositions de la constitution qui doivent être converties en normes légales restent
applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces normes. Des lacunes temporaires peuvent
ainsi être évitées.

191.3 Entrée en vigueur de la nouvelle constitution

Selon l'article 123, 1er alinéa, est., et l'article 15, 3e alinéa, de la loi fédérale sur les droits
politiques (RS 161.1), les modifications de la constitution entrent en vigueur dès leur
acceptation par le peuple et les cantons, à moins que le projet n'en dispose autrement87.
L'entrée en vigueur immédiate aurait également pu être envisagée pour la nouvelle
constitution. Cependant, la pratique a, dans plusieurs cas, fait usage de la possibilité d'une
réglementation particulière de l'entrée en vigueur. On peut citer à titre d'exemple l'arrêté
fédéral concernant la procédure de vote relative aux initiatives populaires accompagnées
d'un contre-projet, qui prévoyait son entrée en vigueur une année après son acceptation

87
La question de la validation du résultat définitif de la votation n'est pas traitée; pour l'entrée en
vigueur, c'est le moment de l'acceptation en votation qui est déterminant et non celui de l'arrêté de
validation, cf. Luzius Wildhaber dans: commentaire est., art. 123, no 17.
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par le peuple et les cantons (FF 19871 15) . Certains projets prévoyaient précisément la
date de l'entrée en vigueur (p. ex. l'arrêté fédéral sur le rattachement du district bernois du
Laufonnais au canton de Baie-Campagne, FF 1993 II 849). D'autres, comme l'arrêté
fédéral supprimant l'interdiction des maisons de jeu ou l'arrêté fédéral instituant un frein
aux dépenses ( FF 7992 VI 55; FF 7994III1783), délèguent au Conseil fédéral le soin de
fixer la date de l'entrée en vigueur. Cette délégation de compétence peut également être
complétée par la charge de fixer l'entrée en vigueur dans un certain délai (p. ex. l'initiative
populaire "pour un jour de la fête nationale férié", FF 1993 II 846). La fixation de la date
de l'entrée en vigueur peut également être laissée à l'Assemblée fédérale. C'était le cas
pour l'entrée en vigueur de l'actuelle constitution en 1874.

Pour la réglementation de l'entrée en vigueur de la réforme de la constitution, il faut
prendre en considération la conception du Conseil fédéral. La mise à jour, la réforme des

* droits populaires et la réforme de la justice ne doivent pas forcément être soumises au
vote simultanément; elles doivent au contraire être considérées comme trois révisions
totales indépendantes, sur lesquelles le peuple et les cantons pourront se prononcer de
manière échelonnée, mais entre lesquelles il existe un lien.

Une entrée en vigueur simultanée des trois projets pourrait être considérée comme
souhaitable. Cela permettrait d'éviter que, peu de temps après sa mise en vigueur, la mise
à jour ne soit amenée à être modifiée. Silés trois projets de réforme ne sont pas soumis
simultanément au vote du peuple et des cantons mais de manière échelonnée dans le
temps, la question de l'entrée en vigueur doit, sur la base du droit constitutionnel en
vigueur, faire l'objet d'une réglementation expresse. Une délégation globale au Conseil
fédéral de la fixation de la date de l'entrée en vigueur tiendrait trop peu compte de la
dimension politique de la réforme de la constitution; il paraît plus approprié de confier
cette compétence à l'Assemblée fédérale. C'est pourquoi le chiffre IV, 1er alinéa, de
l'arrêté fédéral relatif à une mise à jour de la constitution fédérale prévoit que l'Assemblée
fédérale fixe la date de l'entrée en vigueur. L'Assemblée fédérale est libre de fixer cette
date selon les critères qu'elle jugera pertinents. Elle peut décider de favoriser une entrée
en vigueur rapide de la nouvelle constitution ou choisir une date chargée de symbole; elle
peut cependant également décider de l'entrée en vigueur simultanée de la mise à jour et
des deux projets de réforme ou déléguer sa compétence au Conseil fédéral. La
réglementation proposée est ainsi extrêmement souple; elle permet la prise en compte de
tous les avis possibles sur cette question.

Enfin, la constitution actuelle devrait être formellement abrogée. Dû point de vue
juridique, cela n'est pas impératif (lex posterior derogai legi priori)', cette solution
s'impose toutefois pour des raisons liées à • la sécurité du droit et à la clarté de la
constitution89. Le chiffre II, 1er alinéa, de l'arrêté fédéral relatif à une mise à jour de la
constitution fédérale tient compte de cette nécessité.

89

Cette réglementation est finalement très proche d'une délégation au Conseil fédéral: l'art. 10, 1er
al., LDP, prévoit que ce dernier arrête la date de la votation.

Cf. également rapport 1985, p. 145.
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Le chiffre II, 2e alinéa, prévoit une exception à ce principe: les dispositions de la
constitution qui doivent être converties en normes légales restent applicables jusqu'à
l'entrée en vigueur de ces normes. Pour ces dispositions, l'entrée en vigueur de la nouvelle
constitution est ainsi différée.

192 Adaptations nécessaires de la législation

Les dispositions de la constitution actuelle qui ne sont pas reprises dans la nouvelle
constitution ou qui ont été reprises à titre de dispositions transitoires doivent être
converties en normes légales. Ce faisant, il faut examiner si elles ont déjà trouvé place
dans la législation fédérale; si ce n'est pas le cas, la législation doit être adaptée en
conséquence. Par ailleurs, certaines dispositions de la nouvelle constitution peuvent avoir •
des incidences sur des normes légales et nécessiter des adaptations de ces dernières. Ces
modifications législatives feront l'objet d'un message complémentaire, qui sera présenté
ultérieurement. En voici néanmoins un bref aperçu.

Si les modifications législatives sont entreprises avant l'entrée en vigueur de la nouvelle
constitution, il ne se pose pas de problème de droit transitoire. Si ce n'est pas le cas, les
dispositions de l'ancienne constitution restent en vigueur jusqu'à l'entrée en vigueur de ces
normes (Cf. à ce sujet ch. 191.3).

Dans les cas suivants notamment, une adaptation de la législation actuelle nous semble
nécessaire:

- Droit à une sépulture décente (art.6 et 13, projet 96): le droit à une sépulture décente
est inclus dans la dignité humaine de l'article 6 projet 96. Dans la mesure où celui
qu'on a appelé "le petit droit fondamental" de l'article 53, 2e alinéa, est. n'est plus
mentionné expressément dans la constitution fédérale, cela nécessite l'introduction
dans la législation fédérale d'une disposition qui oblige les autorités cantonales à
donner suite à ce droit.

- Communautés religieuses (art 13, projet 96): la réglementation prévue par l'article 50,
3e alinéa, est. relative aux contestations auxquelles donne lieu la création de
communautés religieuses ou la scission de communautés religieuses existantes doit
être reprise dans la loi fédérale sur la procédure administrative (RS 172.021) ou dans
la loi fédérale d'organisation judiciaire (OJ; RS 173.110).

- Impôts ecclésiastiques (art. 13, projet 96): l'article 49, 6e alinéa, est. doit être repris
dans la législation fédérale (LIFO, RS 642.11; event. LHID, RS 642.14).

- Protection contre l'expulsion (art. 21 projet 96): l'article 37, 2e alinéa, EIMP (RS
351.1), qui ne garantit pas une protection aussi étendue que l'article 21, 2e alinéa,
projet 96, doit être adapté en conséquence.

- Disposition transitoire relative à l'initiative de Rothenturm (art. 62 projet 96): les
dispositions édictées par voie d'ordonnance mentionnées dans le commentaire ne
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suffisent pas pour imposer aux citoyens les obligations qui y sont-prévues (principe de
la légalité); la création de bases légales est ainsi nécessaire.

Libre circulation (art. 86 projet 96): les conditions de libre circulation pour l'exercice
d'une profession (art. 86, 2e al., projet 96) doivent être concrétisées au niveau de la
loi.

Couverture .or des.billets de banque, (art. 89 projet. 96):.l'obligation de. couvrir, par .de .
l'or les billets de banque émis (art. 39, 7e al., est.) n'est pas reprise dans le projet 96.
La loi sur la Banque nationale (LBN; RS 951.11) et la loi sur la monnaie (RS 941.10)
doivent être adaptées en conséquence. (L'exemption fiscale de la Banque nationale est
par contre déjà réglée par la loi).

Jeux de hasard (art. 97 projet 96): une loi fédérale sur les maisons de jeu étant
actuellement en préparation, il n'en résulte pas de mandat supplémentaire pour le
législateur.

Imposition des documents de transport (art. 125 projet 96): le fait que les documents
de transport des CFF ne peuvent pas être frappés d'un impôt par les cantons (art. 7,
disp. trans., est.) doit être réglé par la législation fédérale.

Initiatives populaires tendant à la révision partielle de la constitution (art. 129 projet
96): l'article 121bis, est. règle de manière détaillée le principe du "double oui" pour les
initiatives et les contre-projets; l'article 129, 6e alinéa, projet 96 reprend uniquement
le principe de cette réglementation; les dispositions de détail doivent être prévues au
niveau de la loi (LDP, RS 161.1).

Procédure de consultation (art. 138 projet 96): le droit d'être consulté,
ponctuellement garanti aux articles 22^, 27«r, 27quateri 27quinquies, 32, 34<er; 34sexies
et 45bis, est., fait l'objet d'une réglementation générale à l'article 138 projet 96, mais
il doit encore être consacré expressément au niveau de la loi.

Finances (art. 157 et 171 projet 96): l'autorisation d'emprunts (art. 85, ch. 10, est.)
n'est plus réglée de manière expresse par le projet 96. La compétence organique de
l'Assemblée fédérale doit être transférée au Conseil fédéral; cela nécessite la création
d'une base légale dans la loi fédérale sur les finances de la Confédération (LFC, RS
611.0)90.

Relations entre la Confédération et les cantons (art. 174, 3e al., projet 96): le Conseil
fédéral n'est plus l'autorité compétente pour l'approbation des conventions des cantons
entre eux et avec les Etats étrangers; il en prend simplement connaissance et peut, le
cas échéant, élever une réclamation auprès de l'Assemblée fédérale. La réglementation
de l'approbation prévue par l'article 7a LOA (RS 172.010), dans la mesure où elle
concerne les conventions des cantons, doit être adaptée à l'article 174, 3e alinéa, projet
96.

90 Cf. projet y relatif du Conseil fédéral en 1986; FF 1986 II 1397ss.
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Dans les cas suivants notamment, il n'y a à notre avis pas de nécessité d'adaptation, les
dispositions nécessaires étant déjà prévues au niveau de la loi:

- Empêchements au mariage (art. 12 projet 96): les 2e, 3e et 5e alinéas de l'article 54
est., ne sont pas repris. Les empêchements au mariage sont réglés par les articles 96 ss
CC.

- Education religieuse (art. 13 projet 96): la teneur de l'article 49, 3e alinéa, est. est
suffisamment concrétisée par l'article 303 CC.

- Interdiction d'associations (art. 19 projet 96): l'interdiction de former des associations
illicites ou dangereuses pour l'Etat, prévue par l'article 56 est., n'est pas reprise dans la
nouvelle constitution. Cette question est réglée par l'article 275ter CP (RS 311.0).

- Eaux (art. 60, projet 96): les dispositions de détail qui ne sont par reprises dans le
projet 96 sont déjà intégrées dans la loi fédérale sur l'aménagement des cours d'eau
(RS 721.100) et dans la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux, RS 814.20).

Collaboration avec les organisations privées dans le domaine des chemins et sentiers
pédestres (art. 72, projet 96): l'article 379uater, 4e alinéa, est. est concrétisé par l'article
8 de la loi fédérale sur les chemins pour piétons et les chemins de randonnée pédestre
(RS 704).

- Approvisionnement du pays (art. 94 projet 96): les modifications y relatives sont en
cours (politique agricole 200291); il n'y a pas d'autre nécessité d'adaptation.

- Agriculture (art. 95 projet 96): les modifications y relatives sont en cours (politique
agricole 2002); il n'y a pas d'autre nécessité d'adaptation.

- Interdiction de l'absinthe (art. 96, projet 96): l'interdiction de l'absinthe qui figure à
l'article 32ter est., est prévue par la nouvelle loi sur les denrées alimentaires (LDA, RS
817.0) et l'ordonnance y relative (ODA, RS 817.02).

- Clause du besoin pour des motifs de santé publique applicable aux cafés et
restaurants (art. 96, projet 96): les cantons sont compétents pour prévoir une clause
du besoin pour des motifs de santé publique, sans que cette compétence soit
mentionnée dams la constitution.

- Interdiction de la vente ambulante de boissons spiritueuses (art. 96 projet 9.6):
l'interdiction mentionnée dans l'article 321uater, 6e alinéa, est. est prévue par l'article
41 de la loi sur l'alcool (RS 680).

- Régale des poudres (art. 98 projet 96): si la régale des poudres, prévue par l'article 41,
1er alinéa, est., était supprimée entre-temps, le 3e alinéa de l'article 98 projet 96
pourrait être biffé; il n'y a pas d'autre nécessité d'adaptation.

91 Cf. message concernant la réforme de la politique agricole (Politique agricole 2002), FF 1996 IV
1.
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- AVS, AI, prévoyance professionnelle, AC (art. 102 à 105, projet 96): les dispositions
de détail qui ne sont pas reprises dans le projet 96 sont déjà prévues par la législation.

- Extradition intercantonale (art. 114 projet 96): l'article 67 est. est déjà concrétisé par
l'article 352 CP(RS 311.0).

- Indemnisation des parlementaires (art. 140 et 141 projet 96): les articles 79 et 83 est.
ne sont pas repris; les dispositions prévues par la loi sur les indemnités parlementaires
(RS 171.21) sont considérées comme suffisantes.

- Présidence, quorum et majorité (art. 143 et 150 projet 96): les articles 143 et 150
projet 96 ne règlent plus l'élection et le droit de vote des présidents (art. 78, 3e al., et
82, 4e al., est.); les dispositions y relatives prévues par les règlements du Conseil
national (RS 171.13) et du Conseil des Etats (RS 171.14) sont considérées comme
suffisantes.

- Vacance au Conseil fédéral et traitements des membres du Conseil fédéral (art. 163
projet 96): l'article 96, 3e alinéa, est., relatif au remplacement en cas de vacance, et
l'article 99 est., relatif aux traitements des membres du Conseil fédéral règlent des
évidences. L'élection des membres du Conseil fédéral est suffisamment réglée par les
règlements des Conseils, leur traitement par la loi fédérale concernant les traitements
et la prévoyance professionnelle des magistrats (RS 172.121), fondée sur l'article 85,
chiffre 3 est. (art. 161, 1er al., let. e, projet 96).

- Recours à des experts (art. 166, projet 96): l'article 104 est. est réglé au niveau de la
loi (art. 40 LOA, RS 172.010).

- Rapports périodiques du Conseil fédéral (art 175, projet 96): l'article 102, chiffre 16,
est. est suffisamment concrétisé par l'article 45 de la loi sur les rapports entre les
conseils (LREC, RS 171.11).

- Juridiction civile, pénale et administrative (art. 178 projet 96): la réglementation
détaillée des articles 110, 111, 114 et 114bis est. est concrétisée de manière exhaustive
et différenciée par la législation fédérale (OJ, RS 773.770; PCF, RS 273; PPF, RS
372.0).

Dans certains cas, l'adaptation de la législation doit faire l'objet d'un examen approfondi:

- Secret de rédaction (art 14 projet 96): la nécessité de régler le secret de rédaction
garanti par l'article 14 projet 96, dans l'article 16, 3e alinéa, de la loi fédérale sur la
procédure administrative (RS 772.027) et dans les articles 74ss de la loi fédérale sur la
procédure pénale (RS 372.0) doit être examinée.

- Protection contre l'expulsion, l'extradition et le refoulement (art. 27 projet 96): il
convient d'examiner si l'article 7 EIMP (RS 357.7) doit mentionner expressément la
possibilité de déroger dans certains cas à la réglementation de l'article 21, 1er alinéa,
projet 96 (Cf. commentaire de l'art. 21 projet 96).

- Privation de liberté (art 27projet 96): à la lumière de l'interprétation de l'article 27, 4e
alinéa, projet 96 (voir commentaire de l'art. 27 projet 96), il convient d'examiner si
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l'article 13c, 4e alinéa, de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers
(LSEE, RS 142.20) doit faire l'objet d'une adaptation.

- Interdiction de la vente ambulante de boissons spiritueuses (art. 96 projet 96): il
convient d'examiner si l'interdiction de la vente ambulante de boissons fermentées
doit, comme mise à jour de l'article 321uater, 6e alinéa, est., être prévue par la loi
fédérale sur les denrées alimentaires.

- Langues officielles (art. 136, projet 96): pour ce qui est du romanche, l'article 136
projet 96 doit en principe être concrétisé dans la loi; dans certains cas, il convient
cependant d'admettre que cette disposition est directement applicable92. La question
de la législation relative au romanche en tant que langue officielle ne constitue pas un
problème spécifique de la mise à jour.

D'une manière générale, dans tous les actes normatifs fédéraux, les préambules ainsi que
les renvois aux dispositions de l'ancienne constitution doivent être adaptés à la nouvelle
constitution. Il reste encore à examiner si ces modifications doivent faire l'objet d'une
procédure formelle de modification législative ou si le Conseil fédéral peut s'en charger.

92 ATF 122 la 95
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2 .Partie spéciale

21 Projet de mise à jour de la constitution fédérale

211 Introduction générale

La mise à jour a pour but de mettre de l'ordre dans la constitution fédérale et d'en réduire
les lacunes. Elle a aussi pour but d'actualiser le droit constitutionnel et de le préparer pour
l'avenir. Tel est, en d'autres termes, l'objectif du mandat attribué au Conseil fédéral par
l'Assemblée fédérale en 1987 (cf. art. 3 de l'arrêté fédéral du 3 juin 1987 sur la révision
totale de la constitution fédérale ' et supra ch. 124). Nous avons donc codifié le droit
constitutionnel fédéral en vigueur - écrit et non écrit - de manière à ce qu'il soit, autant
que possible, complet, uniforme, systématique, actualisé, clair et compréhensible. Le
projet que nous vous somettons est l'image du droit constitutionnel de la Confédération
suisse tel que la doctrine et la pratique l'ont, au cours des cent vingt dernières années,
développé, interprété et appliqué, pour en faire ce qu'il est aujourd'hui. Le texte mis à jour
constitue donc une représentation fidèle de la situation juridique actuelle. La voie étant
ainsi dégagée, des innovations, clairement identifiables, pourront venir s'y ajouter.

211.1 Le mandat de mise à jour (renvois)

Nous avons largement exposé la signification et la nécessité d'un renouvellement de notre
constitution fédérale (ch. 114), tout comme le plan de réforme constitutionnel du Conseil
fédéral (ch. 117) et notamment le rôle de la mise à jour dans ce contexte (ch. 117.1).
Nous avons passé en revue la genèse du mandat parlementaire (ch. 123), sa teneur, son
contenu et sa signification (ch. 124), de même que les difficultés que le Conseil fédéral a
rencontrées dans l'accomplissement de ce mandat et dans l'élaboration du projet s'y
rapportant (ch. 143). Nous avons aussi procédé aux premières caractérisations du projet
(ch. 118.1 et 143.1). Notre propos, à ce stade, consiste donc uniquement à reprendre le fil
conducteur de la partie générale, à rappeler le mandat de l'Assemblée fédérale (ch. 211.1),
à signaler en tant que telles les attentes démesurées et incompatibles avec le mandat de
mise à jour (ch. 211.1) et à présenter les critères de décisions qui ont été déterminants lors
de l'élaboration du projet (ch. 211.3). Nous donnerons enfin un aperçu du résultat de ces
travaux, en mettant l'accent sur quelques caractéristiques du projet (ch. 211.4) afin de
préparer le lecteur au commentaire détaillé de chacune des dispositions du projet de mise
à jour de la constitution (ch. 212).

Conformément à l'article 3 de l'arrêté fédéral maintes fois évoqué, le projet présenté par le
Conseil fédéral doit mettre à jour le droit constitutionnel actuel, écrit et non écrit, le
rendre compréhensible, l'ordonner systématiquement et en unifier la langue ainsi que la
densité normative.

FF 1987 II 977.
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La situation est on ne peut plus claire. L'Assemblée fédérale entend débattre de la
révision de la constitution sur la base d'un projet présentant, de manière claire, structurée
et dans un langage moderne, tout ce qui constitue, aujourd'hui, le droit en vigueur et tout
ce qui a sa place dans la constitution de la Confédération suisse en raison de son
importance pour l'Etat.

Le texte mis à jour doit forcément se fonder sur des valeurs éprouvées et familières. Il
reprend des éléments connus et reproduit des composantes existantes. Il ne change en rien
les décisions fondamentales de droit constitutionnel qui ont été rendues par le passé et ne
s'inscrit donc pas en faux avec les développements du droit constitutionnel. Il n'entend
pas être synonyme d'un renouveau révolutionnaire. Il n'est par conséquent pas le produit
d'un élan créateur. Il fait méticuleusement le point de la situation.. Et pourtant,
l'identification de la matière constitutionnelle dans son ensemble, sa classification en
fonction de critères juridiques et techniques, le retrait des éléments obsolètes ou
secondaires, le redressement des insuffisances, l'adaptation du droit constitutionnel à la
réalité, la réception des développements, compte tenu du droit international et
jurisprudentiel, l'unification de la densité normative ou l'actualisation linguistique sont, du
point de vue du droit constitutionnel, des tâches d'une extrême importance.

Présenter la situation constitutionnelle telle qu'elle apparaît réellement de nos jours ne
consiste pas uniquement à enregistrer, à reprendre ou à reformuler tous les aspects d'un
ordre préexistant. Car en complétant, en restructurant, en élaguant et en remaniant le texte
de la constitution, on l'enrichit des nouveaux enseignements issus de la doctrine et de la
pratique. La constitution s'ouvre ainsi aux nouveaux courants, aux nouveaux défis. Et
c'est ce qui finalement la rend apte à maintenir intacte sa raison d'être, même à l'avenir.

211.2 Possibilités et limites de la mise à jour

La mise à jour porte sur le droit constitutionnel (écrit, dans la constitution ou d'autres
actes législatifs, et non écrit). Or, il est difficile de définir ce qui doit figurer dans le texte
de la constitution (autrement dit de savoir ce qu'il faut ajouter au texte actuel ou
retrancher). La question se pose dans les mêmes termes pour la pratique des autorités ou
la définition de la doctrine dominante, pour la place d'une norme au sein de la
systématique et pour la formulation linguistique qu'elle requiert. Lorsqu'une interprétation
ne faisait pas l'unanimité, le Conseil fédéral s'est principalement basé sur la pratique de
l'administration. Il s'est aussi efforcé de ne pas fonder une formulation sur des vues
uniquement défendues dans une partie de la doctrine. Des réglementations issues.de
conventions internationales des droits de l'homme, auxquelles il faut, selon la théorie
constitutionnelle, attribuer matériellement le rang de constitution, nous n'avons repris que
les dispositions et les interprétations qui se sont imposées dans le droit et dans la pratique
suisses. Nous avons privilégié la CEDH, la Suisse ayant admis le recours individuel
formé contre elle, et les arrêts de la CEDH déployant les mêmes effets que les jugements
d'une Cour constitutionnelle.

Le rôle d'une mise à jour n'est évidemment pas de résoudre tous les problèmes
constitutionnels en suspens. Elle doit se contenter de relever en tant que telles les
questions ouvertes ou controversées (par exemple le rapport entre le droit international et
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le droit interne ou entre la Confédération et les cantons). Vouloir "arrondir les angles",
même si cela part d'une bonne intention et clarifie le sens n'a pas plus sa place ici qu'une
innovation politique ou juridique. En présence de points controversés, nous avons "collé"
autant que possible au texte constitutionnel en vigueur. Nous avons été plus libres là où
un consensus existait sur la réalité constitutionnelle vécue. Il en a résulté nécessairement
des appréciations, des prises de décisions et des accentuations. Nous en étions déjà
conscients lors des débats parlementaires des années 1986/87. En outre, il n'existait alors
et n'existe aujourd'hui guère de désaccords sur les effets dus à des modifications: les
dispositions passant du niveau de la constitution à celui de la loi perdent forcément de
leur pérennité - et inversement. Et puis, les reformulations ouvrent toujours de nouvelles
possibilités en matière d'accentuation et d'interprétation.

De pareilles différences d'accentuation, réelles ou présumées, vont nécessairement de pair
avec la mise à jour du droit constitutionnel. Des divergences d'opinions s'avèrent donc
inévitables. Mais ce qui importe, c'est la transparence: le résultat des travaux
d'élaboration et de réaménagement doit au moins être compréhensible et fondé. Par
contre, on ne saurait attendre de la mise à jour qu'elle éclaircisse toutes les questions
constitutionnelles ouvertes ni qu'elle propose des nouveautés progressistes dans tous les
domaines.

Parmi les problèmes politiques rencontrés, il en est un qu'il convient de prendre
particulièrement au sérieux. Il s'agit du danger que le "raid" politique mené contre le texte
constitutionnel mis à jour ne défasse d'anciens compromis. Et l'on pourrait certainement
être aussi tenté, dans le cadre de l'"actualisation", d'apporter, dé-ci dé-là, des corrections
(apparemment) nécessaires de longue date. La question qui se pose alors est de savoir si
les innovations proposées ne dépassent pas les limites du tolérable. Les expériences faites
dans les cantons montrent qu'en la matière la retenue est de mise. Par ailleurs, ni le
mandat parlementaire ni le plan du Conseil fédéral ne consistait à assortir le projet
constitutionnel d'une multitude de variantes (innovations ponctuelles). Car pareil dessein

, reviendrait à opérer indirectement, de manière cachée, une révision totale matérielle de la
constitution fédérale. C'est pourquoi le Conseil fédéral a sciemment renoncé à présenter
des variantes du texte constitutionnel, et procédé à la révision de domaines entiers.

Rien n'indique que la mise à jour du texte constitutionnel "bétonnera" le droit
constitutionnel. Il n'y a donc aucune crainte à avoir à ce sujet. L'initiative populaire en est
la meilleure preuve. En effet, le droit d'initiative portant sur la révision partielle de la
constitution (mais aussi la nouvelle initiative populaire générale) continueront de
permettre au peuple d'inscrire au niveau constitutionnel (ou encore au niveau de la loi) les
aspirations politiques, donc d'adapter le droit constitutionnel aux besoins des époques à
venir. Et le Tribunal fédéral devra bien, lui aussi, continuer de développer le droit
constitutionnel sur la base de cas concrets et de statuer sur des questions litigieuses. La
constitution restera donc un "instrument vivant". C'est d'ailleurs la seule façon qu'elle a de
conserver son rôle de loi fondamentale et directrice.

Le recours à la pratique et à la doctrine issues, au fil du temps, du droit constitutionnel en
vigueur ne sera pas interrompu par la mise à jour. L'interprétation grammaticale, qui se
fonde sur la teneur de la constitution, a certes une grande importance pour la pratique du
Tribunal fédéral. Il n'est cependant jamais fait fi de la volonté du législateur historique,
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notamment en ce qui concerne les récentes dispositions. Puisqu'il s'agit d'une mise à jour
du texte de la constitution fédérale, il appartiendra de toute façon au Tribunal fédéral de
s'orienter sur la pratique et la doctrine actuelles dans les domaines où les autorités ne se
déclarent pas expressément favorables à une nouveauté. Ainsi, le commentaire de
WALTHER BURCKHARDT concernant la constitution fédérale de 1874 se réfère et renvoie
régulièrement à la constitution de 1848. Cela devrait être d'autant plus nécessaire pour
une mise à jour qui cherche volontairement à établir, avec le droit en vigueur, les "liens
de l'identification et de la tradition" (K. EICHENBERGER).

211.3 Maximes de décision

Nous avons dit à diverses reprises qu'au moment d'élaborer le projet de mise à jour de la
constitution, le Conseil fédéral s'était inspiré de certains principes. Ont bien sûr été en
premier lieu déterminantes les exigences posées dans l'article 3 de l'arrêté fédéral du 3
juin 1987 sur la révision totale de la constitution fédérale et les opinions exprimées à ce
sujet par les commissions et lors des réunions plénières des deux Chambres (cf supra ch.
124.2). Dans le doute, le Conseil fédéral s'est en outre laissé guider par les maximes
suivantes:

1. la transparence est le principe suprême; la constitution ne doit contenir que des
éléments de droit sûrs, les "zones d'ombre" devant être signalées dans le
commentaire;

2. aucune place ne doit être faite aux désirs politico-juridiques, il y a lieu de s'abstenir
de toute intervention visant à arrondir les angles et de signaler les questions ouvertes
ou contestées; le mandat parlementaire de mise à jour commande d'agir tel un
"conservateur éclairé";

3. en cas de doute et de dispositions récentes (protection des marais, transversales
alpines, procréation médicalement assistée), il est recommandé de s'inspirer du texte
actuel.

211.4 Caractéristiques du projet de constitution actualisée

Outre les lignes directrices de la mise à jour, le projet constitutionnel doit satisfaire à
d'autres exigences: être proche du citoyen, refléter la situation actuelle et la réalité, être
sans a priori envers la question européenne et recueillir un large consensus. Remplit-il ces
critères (et d'autres)?

La proximité du citoyen
Ecrit dans un langage simple, le projet constitutionnel est intelligible et bien structuré. Le
citoyen s'y retrouve. Tous les droits fondamentaux y figurent; les droits politiques sont
réunis dans un chapitre particulier. Le citoyen peut reconnaître clairement les
compétences de la Confédération et appréhender d'un coup d'oeil les attributions des
autorités fédérales.
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Le reflet de la situation actuelle
Le projet constitutionnel reproduit le droit en vigueur. Il reprend les décisions
fondamentales du constituant historique. En dépit de ses attaches historiques et de son
orientation vers l'avenir, il rend compte du présent. Il tente, dans son contenu, dans sa
forme et dans son style, d'être en accord avec notre époque.

Le reflet de la réalité
Le projet constitutionnel accorde le droit constitutionnel avec la réalité constitutionnelle.
Il reprend le droit constitutionnel non écrit, écarte ce qui est superflu, actualise les
dispositions sur le but de la Confédération, souligne le besoin de protection de l'homme
moderne, rend l'Etat social plus visible, transmet une image plus exacte du fédéralisme
suisse et délimite avec plus de précision les attributions des autorités fédérales.

L'ouverture d'esprit
Le projet constitutionnel professe que la Suisse est également solidaire envers l'extérieur
(par ex.: dans l'article sur le but de la Confédération), tout en restant fidèle à ses valeurs
traditionnelles. Il reprend sans excès le droit international - dans la mesure où ce dernier
lie la Suisse (par ex.: les garanties procédurales de la CEDH) - et impose à toutes les
autorités l'observation du droit international, mais se garde de ne pas consacrer des
opinions qui ne sont pas bien établies. Enfin, il est muet, donc neutre sur l'intégration
européenne.

La capacité de consensus
Le projet constitutionnel expose honnêtement le droit actuellement en vigueur. Il met en
valeur le droit constitutionnel tel qu'il est et tel qu'il est vécu aujourd'hui. L'occupation du
peuple et des cantons devrait donc lui être acquise, si seul est souhaité un tel "état des
lieux". Mais même cela n'est pas peu, car le droit en vigueur n'est souvent pas connu et le
degré de développement du droit est régulièrement méconnu.

Les aspects typiques

Somme toute, le nouveau projet présente les aspects suivants (cf. aussi les ch. 118.1 et
143.1 ainsi que les introductions des titres et chapitres):

1. Il reproduit le droit constitutionnel en vigueur, sans prétendre proposer des solutions
à d'autres réformes. Néanmoins, il en ouvre la voie.

2. Il est imprégné des valeurs et des institutions traditionnelles ainsi que des structures
historiques de notre Etat et il les transmet aux générations actuelles et futures sous
une forme nouvelle. Voilà pourquoi les décisions fondamentales prises par le
constituant historique, mais aussi les maximes politiques, les devises et les principes
structurels qui nous sont familiers marquent le nouveau projet.

3. En dépit de ses liens avec le passé et de son ouverture vers l'avenir, il rend compte en
premier lieu du présent. Il traduit l'état actuel des enseignements et se veut
contemporain par son contenu, sa forme et son langage.
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4. Dans la réglementation du droit constitutionnel, il entend être (modérément) complet
sur l'essentiel, formet une unité, être simple et compréhensible. Ce qui est superflu a
été écarté, les lacunes (par ex.: du domaine des droits fondamentaux) ont été
comblées, la densité normative a été unifiée et le langage actualisé.

5. Il se caractérise par la simplicité de sa structure, ce qui permet une bonne vue
d'ensemble, facilite l'accès au contenu et favorise la compréhension. Les principes
structurels de notre Etat (démocratie, légalité, fédéralisme, engagement social de
l'Etat) ont été mieux mis en valeur, et les principaux domaines constitutionnels (droits
fondamentaux, droits populaires, statut des cantons, compétences, attributions des
autorités) forment des rubriques séparées.

6. Sa partie introductive présente sous un jour nouveau les décisions fondamentales du
constituant suisse (par ex.: le fédéralisme et la légalité) mais aussi certaines règles et
certains principes constitutionnels de l'action de l'Etat (par ex.: le principe de la
légalité, la nécessité de l'intérêt public, le principe de la proportionnalité).

7. Il énumère les droits fondamentaux dans un catalogue détaillé, qui comprend aussi les
garanties offertes par les recours et par la procédure. Les limites y figurent
expressément. Mise en exergue par la systématique du projet, l'importance des droits
fondamentaux pour les particuliers et pour l'Etat y est parfaitement visible. Il en est
de même des droits populaires, réunis dans un titre à part entière.

8. Il définit plus globalement les rapports entre la Confédération et les cantons, donnant
du fédéralisme suisse moderne un tableau uniforme. Occasionnellement, il aborde des
dimensions qui sont certes esquissées dans la réalité constitutionnelle, mais dont
certains aspects ne sont que les tendances d'un développement à venir ou des
maximes de l'action politique (principe de la subsidiarité, solidarité entre la
Confédération et les cantons, transposition du droit fédéral, etc.) Il regroupe les
compétences de la Confédération d'après des critères de connexité matérielle et les
exprime en termes nettement plus concis. La même remarque s'applique à l'ordre
économique et social.

9. Il structure mieux les autorités fédérales et leurs attributions. Il en résulte une nette
clarification.

10. La langue, la terminologie et le style du projet constitutionnel reflètent une volonté
de sobriété et d'alignement sur l'usage actuel de la langue. Néanmoins, il n'a pas
toujours été possible, notamment en ce qui concerne les dispositions
constitutionnelles récentes, d'éviter le langage technique hérité du passé ni une
certaine prolixité originelle. Quoi qu'il en soit, le projet se situe, linguistiquement
parlant, à mi-distance de la langue commune et de la terminologie juridique.

Observations récapitulatives

La mise à jour de la constitution fédérale a en fait pour objet de procéder, pour les
générations actuelles et futures, à une reformulation des valeurs et des institutions qui ont
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façonné notre Etat fédéral au fil du temps. Il s'est agi de faire le point et de rendre
attentifs les citoyens aux règles qui sont en vigueur aujourd'hui. Une présentation claire et
transparente de la situation est en effet indispensable avant de passer à d'autres réformes
(plus ambitieuses). Tous ceux que la constitution intéresse, à quelque titre que ce soit,
vont de nouveau pouvoir s'y retrouver. L'identification avec le message qu'elle véhicule
s'en trouvera donc facilitée. En outre, la votation qui suivra permettra au peuple
d'entériner, démocratiquement, la teneur du droit constitutionnel, y compris les normes et
les principes issus de la jurisprudence ou de la conclusion de traités internationaux.

La mise à jour de la constitution a donc certainement une raison d'être en soi, car tout
réexamen de notre loi fondamentale ne doit pas forcément entraîner des modifications
fondamentales. Au XIXe siècle, nombre de tentatives de vastes révisions se sont soldées
en grande partie, tant au niveau fédéral que cantonal, par la confirmation des valeurs
transmises et éprouvées. Les efforts n'en ont pas été vains pour autant, comme l'indiquait
en 1966 MAX IMBODEN dans son ouvrage "Verfassungsrevision als Weg in die Zukunft":
'une constitution ne se renouvelle pas uniquement dans son contenu, mais aussi dans son
profil, dans son rayonnement vers le haut et vers le bas2. C'est particulièrement vrai
s'agissant d'un projet de mise à jour de la constitution. A ce propos, on peut affirmer avec
MAX IMBODEN que recréer la constitution, c'est surtout faire prendre conscience3.

Max Imboden, Verfassungsrevision als Weg in die Zukunft, Berne 1966, p. 27.

Max Imboden, loc. cit., p. 31.
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212 Commentaire des dispositions

Préambule

Dans la constitution, le préambule représente une introduction cérémonieuse et
solennelle. Son contenu est symbolique. Il traduit, sous une forme condensée, „l'esprit de
la constitution" et prépare au texte constitutionnel qui lui fait suite. Il n'a pas de valeur
normative, même si la doctrine n'est pas unanime sur ce point '. C'est une formule
introductive que l'on rencontre traditionnellement dans les traités. Dans une constitution,
elle endosse un caractère fondateur, sert à légitimer la volonté de créer un Etat et, dans
une certaine mesure, guide l'action de celui-ci .

La procédure de consultation a permis de constater que le préambule, malgré son absence
d'effet juridique, ne laissait pas indifférent. Il a même suscité une véritable vague de
réactions: près de 100 partis politiques (ou leurs différentes sections) et organisations de
toutes sortes ont ainsi tenu à faire connaître leur point de vue sur le sujet et plus de 6'400
réponses écrites émanant de particuliers nous ont été retournées. Les interventions
relatives au préambule sont assez hétéroclites. Parmi ces interventions, nombreuses sont
celles qui comportent des propositions de texte entièrement rédigées. Malgré ce large
faisceau d'avis exprimés, il est cependant possible de dégager deux grandes tendances:

Premièrement, la grande majorité des intervenants qui se sont expressément prononcés
sur la question reste très attachée à l'invocation divine 3. On rappellera ici que la garantie
de la liberté de conscience et de croyance (art. 13 projet 96) interdit en particulier à la
Confédération et aux cantons de se comporter de manière hostile à l'égard de quelque
religion que ce soit (y compris à l'égard de ceux qui font le choix d'une conception
philosophique privée de référence religieuse)4. L'invocation divine perpétue une
tradition, observée depuis les premiers pactes qui ont lié les anciens Confédérés. Sa
mention dans le préambule de la nouvelle constitution fédérale établit un lien de première
importance avec la tradition. Sur le fond, elle doit rappeler qu'il existe, au-dessus de l'Etat
et de l'homme, une puissance transcendante, relativisant ainsi la valeur des choses

Cf. Aubert, in: Commentaire de la est., ad Préambule n° 6 et 19 et références citées; cf. ég. P.
Saladin, Zur Präambel einer reviedierten Verfassung, in: Zeitschrift 4/1996, p. 270s. et références
citées.

Sur le lien existant entre la narration du préambule et l'article consacré aux buts de l'Etat, cf. P.
Saladin, Zur Präambel einer revidierten Verfassung, in: Zeitschrift 4/1996, p. 274; sur le sens et la
fonction d'un préambule, cf. L. Waser-Huber, Die Präambeln in den schweizerischen
Verfassungen, thèse, Berne 1988, p. 140ss.

Pour l'invocation divine: 4 partis représentés au Parlement (PDG, UDF, PEV, DS), 30
organisations (parmi lesquelles SBK-2, RKZ, FEPS, CNG), 5916 particuliers; contre:'deux partis
représentés au Parlement (PS, PSL), deux autres partis (PS-F/CH/SP-F/ZH), 9 organisations
(parmi lesquelles RSE, SVSS-1, SGF), 189 particuliers.

Cf. P. Saladin, Zur Präambel einer revidierten Verfassung, in: Zeitschrift 4/1996, p. 272s.
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terrestres. En raison des différentes religions et conceptions philosophiques, cette
puissance n'est cependant pas nécessairement marquée du sceau du christianisme; l'Etat
ne peut rendre aucune croyance "obligatoire" et chacun peut prêter aux termes "Dieu
Tout-Puissant" un sens personnel.

Deuxièmement, la procédure de consultation a laissé apparaître un souci manifeste de ne
pas réduire le contenu du préambule au strict minimum. De nombreuses prises de position
ont ainsi exprimé le regret de ne pas voir figurer dans l'introduction solennelle de la
constitution les valeurs et les principes sur lesquels repose notre pays, les opinions étant
par ailleurs partagées sur le point de savoir quels sont ces valeurs et ces principes. Le
contenu sommaire du préambule de l'AP 95 n'avait pas été conçu dans l'idée de renoncer
à un texte détaillé dans la nouvelle est: le Conseil fédéral entendait plutôt attendre les
résultats de la consultation populaire avant de se déterminer.

Le texte du préambule qui vous est soumis dans le présent projet tient compte des soucis
et des voeux exprimés massivement lors de la procédure de consultation. Nous avons
ainsi décidé de maintenir telle quelle Yinvocation divine, qui reste d'actualité en cette fin
de vingtième siècle.

La désignation des "acteurs" suit la référence au Dieu Tout-Puissant. Contrairement à la
constitution de 1874, ce n'est plus la "Confédération suisse" qui adopte la "constitution
fédérale", mais le "peuple et les cantons suisses" qui arrêtent la constitution, ce qui
montre mieux l'origine et la légitimité de la Confédération.

Le préambule détaille ensuite les motifs qui sont à la base de l'adoption d'une nouvelle
constitution. Globalement, on peut les caractériser comme une actualisation des valeurs
fondamentales qui guident notre société, même si leur réalisation n'est pas complète.
L'invocation de ces valeurs fondamentales maintient, ce qui est particulièrement
important, un équilibre entre une description de la réalité qui traduit la conviction que la
société a de sa propre valeur ainsi que la notion de "devoirs" dont cette même société,
consciente de ses insuffisances, se dote.

La narration commence avec un rappel des éléments fondateurs et de leur
renouvellement, pour poursuivre ensuite avec les valeurs traditionnelles de "la liberté, de
l'indépendance et de la paix", complétées par les valeurs, aujourd'hui particulièrement
importantes pour notre pays, de "l'esprit de solidarité et d'ouverture au monde". Le large
éventail des valeurs mentionnées est voulu; il est caractéristique de la "complémentarité
des différences" et requiert nécessairement notre volonté de vivre ensemble, "dans le
respect de l'autre, dans l'équité et dans la tolérance". Avec ces trois éléments, le
préambule donne l'essence de la société, à laquelle on ne saurait renoncer si l'on entend
former un Etat5. Enfin, la narration ouvre une perspective d'avenir avec la notion de
"responsabilités envers les générations futures". On vise ici une attitude postulant une
utilisation précautionneuse - aux plans écologique, social et économique - des bases de la
vie. Il s'agit de faire un usage de celles-ci qui permette aussi aux générations futures d'en

Cf. le lien indissoluble qui existe entre le "Grundkonsens" et la constitution chez J.P. Müller,
Demokratische Gerechtigkeit, Munich 1993, p. 20 à 28.

125



disposer. Cette affirmation du principe de la pérennité et de la responsabilité envers les
générations futures constitue sans aucun doute un engagement fondamental digne de
figurer dans la constitution . En même temps, la perspective d'avenir précitée met en
lumière le cadre limité de notre propre condition et nous rend ainsi conscients du
caractère non infini de l'être humain. C'est cette prise de conscience qui nous a amenés à
commencer le préambule par l'invocation divine.

Titre premier La Confédération suisse x

Le titre premier du projet constitutionnel comprend cinq dispositions constitutives ayant
trait à l'Etat fédéral (art. 1er et 3), au but de la Confédération suisse, aux principes de
l'activité de l'Etat et aux langues nationales. Ces articles ont en rapport avec les attributs
de la constitution, tels qu'ils ont été évoqués dans l'introduction, avec les principes
régissant le fédéralisme, avec le républicanisme démocratique, avec l'Etat de droit, l'Etat
social, voire l'Etat culturel, dès lors que la langue constitue, à juste titre, une
caractéristique culturelle eminente. Les dispositions du titre introductif précisent la
notion, appliquée à la Suisse, d'Etat de droit fédéral, démocratique et social . L'article 3
indique les principaux aspects de l'organisation fédérale de la Confédération suisse,

. renvo.yant.ainsi.aux principes fédéralistes.des articles 34 ss.

Article premier Structure

L'article premier du projet 96 correspond à l'article 1er de la constitution actuelle8.

La disposition énumère les Etats membres de la Confédération suisse. Cette énumération
fixe leur nombre et leur territoire. La modification de ce nombre implique
nécessairement, comme c'est le cas aujourd'hui, une révision de la constitution. Les autres
principes déduits aujourd'hui de l'article premier, est., qui concernent la modification du
nombre et du territoire des cantons, sont actualisés non pas à l'article premier du projet
96, mais à 1' article 44.

Suite à la critique émise par la Conférence des gouvernements cantonaux et par de
nombreux cantons, la formulation de l'article, de quelque peu statique qu'elle était dans
l'AP 95, est devenue rétrospective, indiquant que les cantons constituent "dans leur
ensemble" la Confédération suisse 9. Il en ressort plus clairement que la construction de

Cf. dans ce sens P, Saladin, Zur Präambel einer reviedierten Verfassung, in: Zeitschrift 4/1996, p.
274.

Cf. eh. 112.

La disposition correspond à l'article 1er, AP 95.

Cette tournure correspond d'ailleurs au projet constitutionnel Baumgartner/Rossi de 1832 et à celui
de la Diète de 1833. Elle contraste avec le contenu un peu plus étoffé de la constitution fédérale en
vigueur, selon laquelle les peuples "unis par la présente alliance" forment dans leur ensemble la
Confédération suisse.
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